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CONSEIL MUNICIPAL 

 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
 
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-quatre novembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 18 novembre 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille - 
Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire 

 
M_DL251124_166 

 
APPEL NOMINAL 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vais procéder à l’appel nominal des conseillers municipaux pour noter les présents, les excusés 
et ceux qui ont reçu délégation de vote. Après vérification du quorum, le conseil peut valablement délibérer. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-17 ; 
 
Présent(e)s : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE COQ, 
Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Édith LEROUX, NicolasBERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, 
Andrée BAR, Romain DELAMARE, Aliki, PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Virginie 
LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD 
 
Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 2 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE 
 
Excusé(e)s / Absent(e)s : 2 
Aurélien LECACHEUR 
Damien GUILLARD 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Le quorum étant atteint, le conseil municipal étant installé, la séance est ouverte.  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
 

M_DL251124_167 
 

DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous propose de bien vouloir procéder à la désignation de l'un de nos membres qui remplira 
les fonctions de secrétaire au cours de la présente séance et d'adopter la délibération suivante. 
 
VU l'article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales ; 
VU le tableau du Conseil Municipal ; 
 
CONSIDERANT 
 
- que le conseil municipal est invité à nommer un de ses membres au début de la séance, pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
-De désigner Romain DELAMARE qui remplira les fonctions de secrétaire au cours de la présente séance. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Il nous faut, comme à l’accoutumée, désigner un secrétaire de séance. Je vous propose de 
désigner le plus jeune de notre assemblée, Romain DELAMARE. Y a-t-il des oppositions ou des abstentions ? Il n’y en a pas. 
Merci, Monsieur DELAMARE, de bien vouloir remplir ces fonctions. 
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 31 
Contre : 0 

 
M_DL251124_168 

 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 SEPTEMBRE 2025 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous propose de bien vouloir adopter le procès-verbal de la séance du 22 septembre 2025. 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-15 ; 

VU le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 22 septembre 2025, 
 
CONSIDÉRANT  

• que conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil municipal est 
invité, en début de séance, à arrêter le procès-verbal de la séance précédente ; 

• qu’en cas d’objection à la rédaction du procès-verbal, le Maire prend l’avis du Conseil municipal qui décide s’il y a 
lieu de faire une rectification et en arrête les termes ; 

Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 

• D 'adopter le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 22 septembre 2025. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Le point suivant concerne l’approbation du procès-verbal du dernier Conseil municipal qui s’est 
tenu le 22 septembre 2025. Appelle-t-il des commentaires de votre part ? S’il n’y en a pas, qui est d’avis de s’abstenir ? De voter 
contre ? Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 31 

Contre : 0 
 

M_DL251124_169 
 

COMMUNICATION N°5 – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE PAR MONSIEUR JEROME DUBOST, MAIRE 
 

Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 
Chers collègues, 
 
Comme à l’habitude, permettez-moi de partager quelques éléments d’information en synthèse de l’actualité municipale depuis 
notre dernier conseil. 
 
Tout d’abord, je tiens à remercier les 29 jeunes qui se sont mobilisés, avec nos animateurs du service jeunesse pour préparer 
et animer un très bel évènement à l’occasion d’Halloween au sein de l’Abbaye. Ce sont plus de 1500 personnes qui ont pu 
participer à cette balade immersive appelée « Monti Nuit d’horreur » dans une ambiance conviviale. Je salue également les 
agents du service culturel et de la Brigade de prévention qui se sont prêtés au jeu. Au-delà de l’animation et de sa qualité, très 
largement saluée, c’est aussi une double démonstration de la force de notre commune : l’importance accordée à la 
participation des habitants, ici des jeunes mais également la capacité d’agir dans un contexte, rappelons-le, où les moyens de 
nos collectivités sont rabotés chaque année par le Gouvernement. C’est un budget très modeste qui a été mobilisé pour cette 
animation, de l’ordre de moins de 500 € pour parvenir à ce beau résultat grâce à la volonté et l’enthousiasme de ces jeunes, 
des agents qui les accompagnent et la confiance que nous leur accordons. 
 
Cela me donne l’occasion de rappeler que depuis sa réouverture, l’Abbaye a rencontré un large public avec plus de 6321 
visiteurs à ce jour, toutes activités confondues. J’en profite pour saluer la belle exposition de Lartisien, qui s’est achevée ce 
week-end et qui va laisser la place à un rendez-vous attendu, à compter du 6 décembre, celui du 68ème salon de peinture des 
« Amis des Arts ».  
 
Jeunesse toujours, mais cette fois un peu plus jeune, puisque nous avons eu l’occasion d’installer les nouveaux membres du 
Conseil municipal des Enfants : 12 enfants, 6 garçons et 6 filles, élus en CM1 pour 2 ans, au terme d’une « campagne » avec 
67 jeunes candidats. Félicitations à Sadio, Noée, Wassil, Louise, Tybo, Ylana, Ahmed-Adam, Joséphine, Maé, Raphaël, Mina, 
Noah. Nul doute qu’ils travailleront avec autant d’enthousiasme que leurs prédécesseurs. 
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Permettez-moi également de saluer la qualité de la dernière édition de la Fête du Livre portée par la Bibliothèque municipale 
et l’association A Livre Ouvert. Un remerciement à l’ensemble des auteurs qui nous ont fait l’honneur d’y participer. Outre cette 
belle manifestation littéraire, rappelons que c’est aussi l’occasion de voir intervenir cinq auteurs auprès des élèves de 15 écoles 
de Montivilliers. 
 
Je veux également saluer la qualité des évènements portés par les associations montivillonnes, et notamment les rendez-vous 
profondément inscrits dans l’histoire montivillonne : je pense par exemple au Salon des cartophiles, à la foire aux livres et la 
foire aux jouets de l’AFGA sans oublier le gala de fin d’année de l’Air du Chant … Évidemment, il serait trop long de citer tout le 
monde tant le dévouement associatif est riche et dense à Montivilliers. 
 
Un mot également pour vous rappeler qu’à l’occasion de la journée nationale de la résilience, le 13 octobre, la réserve 
communale solidaire participait à son premier exercice de crise en lien avec la Protection civile et nos services municipaux. 
Aujourd’hui, 36 bénévoles de notre réserve communale solidaire sont engagés. 
 
Un peu de nature désormais. D’abord pour vous informer que notre Parc Jardin de la Sente des rivières a vu son exemplarité 
une nouvelle fois récompensée, avec l’obtention du Trophée de l’adaptation au changement climatique, dans le cadre du projet 
Life ARTISAN. Soutenu par l’Union européenne, et porté en France par l’ADEME et l’Office français de la Biodiversité, il vise à 
distinguer les projets qui permettent d’accroître la résilience des territoires par des solutions fondées sur la nature. Notre parc-
jardin et notre parti pris d’un aménagement fondé sur la restauration d’une zone humide a été distingué en Normandie dans 
la catégorie « réduction des risques climatiques ». 
Nos commissions municipales « cadre de vie et espaces publiques » et « transitions écologiques » ont pu participer par ailleurs 
à une nouvelle visite sur site, la semaine dernière, pour expliquer la gestion d’un site renaturalisé et la mise en œuvre de 
solutions fondées sur la nature, qui nous ont notamment valu d’être accompagné à hauteur d’1 million d’euros par le FEDER.  
Le week-end du 15 novembre a également été l’occasion de notre traditionnelle Fête de l’automne, avec la plantation annuelle 
de 125 arbres avec les familles dans le cadre de l’action une naissance, un arbre, une belle plantation participative d’une micro-
forêt urbaine au parc Georges Brassens, et la 3ème édition de la Foire aux arbres, qui a trouvé son public. Dans le même temps, 
notre ville a obtenu les encouragements dans le cadre du concours villes et villages fleuris organisé par le Département. Je 
voudrais aussi publiquement remercier mon collègue Maire d’Allouville Bellefosse, Didier Terrier, d’avoir accepté de nous 
fournir un plant du célèbre chêne de sa commune ; le plus vieux chêne de France qui remonte à Charlemagne. 
 
Lors de notre dernier conseil, nous avons accueilli Kapawest, le porteur du projet immobilier « Les Terrasses de Prévert » sur le 
site de l’ancien centre commercial sinistré en 2018 à la Belle-Etoile. Un mot pour vous dire que le calendrier se précise avec la 
préparation de la phase de déconstruction : à compter de mercredi, nous allons fermer le parking de l’ancien centre commercial 
et retirer le mobilier urbain. Les travaux de déconstruction pourront ainsi débuter. Afin de limiter les nuisances, notamment 
pour l’école, les enseignants et les parents d’élèves, l’organisation des entrées et sorties de l’école sera donc modifiée. Un 
parking enseignant sera mis en place ainsi que des places dite « dépose-minute » pour les familles. Au-delà des inconvénients 
de la phase travaux, cette réalisation va nous permettre de tourner enfin la page d’un triste évènement, celui de l’incendie en 
2018 pour ouvrir une nouvelle étape, celle d’une construction raisonnée, adaptée aux besoins par du logement accessible et 
donc de renforcer l’attractivité de notre ville. 
 
Chers collègues, il ne vous aura pas échappé que cette attractivité a été distinguée récemment par une étude dont le Courrier 
Cauchois s’est fait l’écho. Je cite « Certaines villes résistent mieux que d'autres, et Montivilliers fait partie des communes les 
plus solides. Montivilliers dans le top 5 des villes de France les plus résilientes et les plus attractives selon l’Indice d'attractivité 
fiscale ». 
C’est toujours une satisfaction collective de voir que notre Ville se distingue à l’échelle nationale, puisque c’est le cas dans cette 
étude qui combine attractivité, dynamisme et maîtrise de la pression fiscale. 
 
Notre ordre du jour comporte des délibérations en lien avec l’avancement d’un autre projet qui a fait l’objet d’une concertation : 
c’est celui de la transformation de l’ancien bâtiment dit des notaires en logements inclusifs et lieu d’activité. Il s’agit d’un projet 
porté par Logéo, qui sera le maître d’ouvrage et dont le locataire sera la Ligue Havraise, association bien connue en faveur des 
personnes en situation de handicap. Afin de faire le point sur ce projet, et comme nous en avons pris l’habitude, j’ai proposé 
aux équipes qui portent ce projet de venir le faire devant nous. Nous allons donc accueillir Madame Emilie Haté, pour le bailleur 
Logeo, et Monsieur Michel Cappe, directeur général de la Ligue Havraise pour un point d’étape suite à la fin de la concertation 
préalable que nous avions adopté. 
 
Avant cela, je souhaite partager une dernière information. 
Comme vous le savez, fin 2022, dans un contexte d’explosion du coût de l’électricité, nous avons accéléré la réflexion autour 
de la trame noire et décidé d’une extinction nocturne de l’éclairage public entre minuit et cinq heures du matin. Beaucoup de 
communes avaient pris le même chemin. 
L’urgence financière du moment nous avait conduit à une décision rapide. 
La ville est couverte par environ 3000 points lumineux, dont 83 % relèvent de la CU et 17 % restent à la charge de la Ville (sur 
le linéaire des routes départementales). 
Trois ans plus tard, les tarifs de l’électricité, bien qu’ils restent élevés, ont cessé d’augmenter et se tassent.  
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Pour la Ville, avant l’extinction en 2022, la dépense d’éclairage public à sa charge était de l’ordre de 24 000 €. L’extinction a 
permis de limiter l’explosion des coûts avec une facture quasi doublée, à hauteur de 43 000 € en 2023. L’an prochain, la ville 
réglera la facture 2024, revenue au niveau des 24 000 €. 
De fait, le motif financier initial est désormais moins prégnant. Autre argument qui a pesé dans la décision ; nous avons œuvré 
collectivement. Dès l’année prochaine, la CU déploie des LEDS sur l’ensemble des 3000 points lumineux de Montivilliers. Je 
veux remercier ici la CU qui permet ainsi de déployer ce plan de sobriété pour notre ville. 
Il est avéré que l’extinction nocturne est sans effet sur la délinquance dans notre ville. Les faits ont d’ailleurs diminué en 2024.  
Malgré tout, cette extinction entre minuit et 5 heures a pu créer un ressenti, une forme d’inquiétude pour certaines et certains 
mais aussi une gêne pour des travailleurs aux horaires décalés. Enfin, en cette veille de journée internationale de lutte contre 
les violences faites aux femmes, comme Maire, je suis également sensible aux témoignages d’associations à l’échelle nationale 
et de messages de Montivillonnes, qui mettent en avant que l’extinction nocturne est ressentie comme un facteur d’inquiétude, 
au point pour certaines de changer leurs habitudes. 
J’en profite pour informer le conseil municipal que notre commune travaille, comme c’est le cas dans de nombreuses villes de 
France, à la connexion directe de nos 100 caméras de vidéoprotection au central de la Police nationale. Cela fera l’objet d’une 
convention prochainement pour conforter le travail entre la Police municipale et la Police nationale. Pour toutes ces raisons, 
je vous informe que j’ai décidé de mettre fin à l’extinction de l’éclairage entre minuit et 5 heures. 
La reprogrammation des 60 armoires pour réenclencher l’éclairage prendra plusieurs jours ; il sera effectif pour les fêtes de fin 
d’année. Nous devons tenir compte des disponibilités du prestataire, actuellement mobilisé sur le déploiement, au sein de toute 
la CU, des éclairages festifs de Noël. 
 
A propos de Noël, je vous invite à prendre note des dates de notre traditionnel marché de Noël qui se déroulera du 12 au 14 
décembre 2025 avec une météo que nous espérons la plus clémente possible pour nous permettre de passer des moments de 
partage. 
 
Je vous remercie de votre attention. Comme indiqué, je vais donc suspendre temporairement notre séance pour permettre 
l’intervention de nos partenaires extérieurs au Conseil, à savoir les représentants de Logéo et de la Ligue Havraise. 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
 
Suspension de séance et arrivée de Monsieur Aurélien LECACHEUR à 18h14 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – J’invite autour de cette table Monsieur Michel CAPPE, le Directeur général de la Ligue Havraise. 

Vous allez pouvoir vous présenter et présenter surtout votre institution, Monsieur le Directeur général. Et puis à vos côtés, 

Madame Émilie HATÉ, que nous connaissons bien puisque vous travaillez au sein de Logéo Seine sur un certain nombre de 

projets. Vous menez le projet de l’Îlot Crevel, vous le savez, il y a actuellement ce projet qui avance. Et puis, vous menez en lien 

avec la Ville de Montivilliers et la Ligue Havraise, la réhabilitation et la construction de 12 logements et d’un rez-de-chaussée 

attractif au sein de ce qu’on appelle communément ici l’ancien office notariale. Il faudra qu’on trouve un autre nom parce que 

je ne suis pas certain, sauf les anciens Montivillons, mais je suis à peu près certain qu’il y a beaucoup de personnes qui me 

disent : « c’est où ? ». Alors, c’est situé face aux Hallettes, c’est notamment la rue Henry Lemonnier. 

Madame HATÉ, je vous donne la parole, je vous laisse vous présenter. On a remis aux conseillers municipaux… Le document, 

vous le connaissez parce que la plupart d’entre vous étiez présents lors de la réunion publique. Vous avez ce document qui 

permet de suivre en même temps.  

 

Mme Émilie HATÉ – Bonsoir à toutes et à tous. Émilie HATÉ, je suis directrice de l’immobilier pour Logéo Seine. Juste quelques 

mots, Logéo Seine est un bailleur social qui propose de l’habitat abordable sur l’ensemble de l’axe Seine et nous disposons de 

25 000 logements sur l’ensemble du territoire. 

Avant de passer la parole à Michel CAPPE, vous dire qu’on a effectivement souhaité se positionner en tant qu’opérateur sur ce 

site de l’ancien bâtiment des notaires, rue Henry Lemonnier, il y a maintenant plusieurs mois. On a répondu à un appel à 

manifestation d’intérêt qui avait été lancé par la Ville et qui avait le mérite d’être très ouvert. C’est-à-dire qu’il demandait aux 

opérateurs de réfléchir en ne donnant pas d’affectation attendue, mais juste en disant que compte tenu de la localisation du 

bien et de sa qualité, il semblait intéressant d’amener un projet qui était porteur de liens et qui amenait quelque chose de 

nouveau à l’échelle de la commune. 

C’est vraiment à ce titre-là et avec cette logique qu’on a cherché à réfléchir et qu’on a travaillé assez rapidement à créer un 

partenariat avec la Ligue Havraise, avec laquelle on a toujours plaisir à travailler sur des projets de différentes natures à 

l’échelle du territoire.  

C’est vrai qu’à travers ce prisme-là, on s’est dit qu’il y avait quelque chose à travailler, à créer, du fait de deux éléments 

importants. Le premier, c’est la localisation et la qualité du bien, puisqu’on parle d’un bien qui a des façades classées, qui est 

localisé en plein cœur de ville, qui fait face aux Hallettes pour le coup. Donc qui a d’énormes qualités. Et en même temps qui 

est un tout petit espace, avec des espaces découpés mais qui représente à peu près 500 à 600 mètres carrés, donc un petit 

bâtiment contraint. Et donc on est partis de ça en se disant : qu’est-ce qu’on peut proposer, qu’est-ce qui fait sens à la fois pour 

apporter une offre d’habitat inclusive, mais également pour redynamiser le quartier et offrir à rez-de-chaussée des choses qui 

répondent aux Hallettes et qui répondent à un enjeu à l’échelle locale qui nous a paru important. Je passe peut-être la parole 

à Michel. 
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M. Michel CAPPE – Merci Émilie, merci Monsieur le Maire. La Ligue Havraise, c’est une association reconnue d’utilité publique 

qui se transforme en fondation. Elle gère une trentaine d’établissements sur la Communauté urbaine, principalement sur Le 

Havre et Harfleur, et donc elle accompagne aujourd’hui à peu près 2 500 enfants et adultes en situation de handicap divers. 

Elle est aujourd’hui pleinement heureuse, Monsieur le Maire, et je le dis en tant que Directeur général, mais aussi en tant que 

Montivillon, de pouvoir participer à ce projet. 

L’habitat inclusif, c’est assez simple, il s’agit aujourd’hui maintenant d’écouter les adultes principalement, qui sont en situation 

de handicap divers, je tiens à le préciser. De savoir dans quel endroit, à quel endroit ils souhaitent vivre et habiter tout 

simplement. Jusqu’il y a peu, ce sont des institutions qui accueillaient ces adultes et aujourd’hui, fort heureusement, les lois 

ont évolué et nous invitent justement à proposer partout sur le territoire des solutions d’habitat comme celle qui va vous être 

présentée par Émilie. 

Je tiens à préciser que les adultes, hommes et femmes qui rejoindront ce projet, font partie des adultes en situation de handicap 

avec le plus d’autonomie. Ce sont évidemment des gens qui peuvent se déplacer, qui peuvent aller et venir, se nourrir, faire des 

courses. Et donc nous n’avons pas ici le public le plus sévère en termes de vulnérabilité et de fragilité.  

Vraiment, je tiens à vous remercier pour votre invitation, Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les élus, et vous dire 

combien nous serons partenaires jusqu’au bout de ce projet et peut-être, je l’espère, d’autres projets à venir sur notre belle 

commune de Montivilliers. Merci. 

 

Mme Émilie HATÉ – Je pense que tout le monde a le support face à lui. Je vous propose peut-être d’aller à la page 10 pour 

essayer de vous exposer en quoi consiste le projet, en commençant par le rez-de-chaussée. Donc je disais tout à l’heure, un 

enjeu fort au titre de la localisation, qui fait face aux Hallettes qui ont été réhabilitées. On a un plateau d’à peu près 300 m² 

au sein du bâtiment pour lequel on s’est questionné, on s’est demandé ce qui pouvait du coup faire sens. Et on a répondu sur 

deux points. D’une part, en lien avec les travailleurs et les habitants qui seront accueillis avec le concours de la Ligue Havraise, 

on s’est dit qu’il serait vraiment bien d’avoir un rez-de-chaussée qui permette d’afficher les productions des travailleurs, à 

travers un espace d’atelier-boutique dont la vocation sera la commercialisation des objets fabriqués par les travailleurs des 

ESAT. Donc qui tiendrait l’angle face aux Hallettes, donc vraiment au niveau de l’escalier quand on remonte vers la rue piétonne. 

Tout cet angle-là serait traité à travers une boutique ESAT qui pourrait faire écho aux fabrications artisanales des Hallettes. 

Et puis, on a réfléchi également sur une deuxième partie à rez-de-chaussée pour proposer quelque chose qui n’existe pas 

aujourd’hui sur la commune, une offre de co-working et de petite restauration. Alors, qui se veut accessible évidemment aux 

habitants de la résidence, mais pas uniquement, également ouvert à l’échelle du quartier, pour amener une dimension et une 

animation en journée qui pourrait venir compléter l’offre existante de la commune. Cette partie sera travaillée de la même 

manière en partenariat étroit avec la Ligue Havraise. L’idée n’est pas de réaliser une restauration sur place parce que cela 

nécessiterait des travaux et des investissements. Je disais que les locaux étaient assez exigus, donc ça ne le permet pas. En 

revanche, l’idée est de travailler avec des partenaires et des partenaires du territoire qui permettent de distribuer des repas 

qui seront confectionnés sur site, pas forcément au sein du bâtiment mais avec des partenaires locaux, et qui permettent du 

coup de déjeuner dans un espace qui sera convivial et qui permettra l’échange. À travers à la fois cette fonction de co-working 

et de restauration, que Logéo connaît déjà puisqu’on le développe à travers des sites de proximité appelés « Access ». Là pour 

le coup, ce sera un développement annexe, vraiment en lien avec la Ligue Havraise et avec tout le projet d’insertion qui sera 

porté sur le site. Donc, on aura bien un rez-de-chaussée qui répondra aux Hallettes avec une offre nouvelle. 

Et puis dans les étages, l’ambition c’est de transformer l’existant en petits logements autonomes, donc 10 logements T1 qui 

seront à destination de ce public en situation de handicap. Et quand on passe au R+2, deux autres logements, l’un en T1, l’autre 

en T2. Alors, qui pourraient être à nouveau... on a deux possibilités puisqu’on est très en amont quand même du dossier. Il y a 

une première piste qui est que ce soit dédié également à des personnes en situation de handicap, mais on n’évacue pas la 

possibilité, en tout cas on fera tout pour le faire, d’un partenariat avec le GHH, ou en tout cas pour flécher des personnes qui 

sont apprenants, futurs médecins, éventuellement pour leur proposer une solution de logement au plus proche soit de l’hôpital, 

soit d’un futur cabinet médical qui ne sera pas forcément non plus très loin. Toujours dans cette logique d’inclusion, pour 

vraiment créer une mixité et un lieu propice à ces échanges entre personnes en situation de handicap et ces futurs médecins. 

Je poursuis sur la qualité architecturale du projet. Je le disais, magnifique bâtiment, dont les façades sont classées ABF. Donc 

on conserve bien évidemment l’intégralité des façades. En revanche, compte tenu des diagnostics structurels menés sur le 

bâtiment, nous avons été contraints de revoir légèrement la configuration et la nature de l’opération. Donc une partie du 

bâtiment sera démolie pour le coup, sur la partie arrière, compte tenu notamment de la présence de mérule sur une partie du 

bâtiment. Et tout le reste sera, toute la partie noble, en tout cas la plus qualitative, sera intégralement conservée. Notre permis 

de construire qui a été déposé au mois de novembre a été complètement concerté avec l’ABF dans le cadre de ce projet. Et 

effectivement, c’est ce que nous avions également présenté lors de la concertation préalable dans cette même salle. 

Peut-être un dernier mot en termes de planning. Nous avons pour projet de signer une promesse de vente avec l’EPFN dans 

les prochaines semaines et de lancer le démarrage des travaux sur le second semestre 2026. Tout dépendra effectivement de 

la date effective d’obtention et de purge du permis de construire, mais en tout cas c’est sur ce planning que nous sommes 

partis. Avec l’architecte que je n’ai pas cité et qui est Gabriel DUBERNET. Il n’est pas là avec nous, mais il fait un travail 

remarquable sur cette restructuration. Cela nous projette sur une date de fin de travaux au plus tard au deuxième trimestre 

2028. Là encore, on a pris un calendrier qui est plutôt prudentiel. On n’aura pas forcément besoin de deux ans de chantier pour 
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cette opération, mais on peut se projeter sur 2028 dans tous les cas pour l’ouverture de cette résidence, donc avec la Ligue 

Havraise comme on vient de le présenter. 

 

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Peut-être, Monsieur le Directeur général, vous aviez lors de la réunion publique rappelé 

quand même le nombre de personnes en situation de handicap dans notre pays. Et puis peut-être la particularité parce que 

lors de la réunion publique, on a eu beaucoup de questions, c’était très constructif. Et nous avons eu une seule contribution 

écrite qui vraiment vantait la qualité du projet, ce qui est plutôt rare, d’avoir autant d’enthousiasme. Parce que le projet, on 

avait fait le choix vraiment de l’expliciter, je crois qu’il y avait une belle unanimité. Vous avez répondu notamment aux riverains 

parce que nécessairement, ce sont toujours les riverains qui se sentent les plus concernés, et à juste titre, et vous avez pu les 

rassurer. On a bien évidemment indiqué que le suivi de ce chantier se ferait à façon avec les services de la Ville, mais aussi avec 

vous pour la maîtrise d’ouvrage. 

Peut-être vraiment sur la question aussi des personnes qui viendront, parce que la question du stationnement, elle pose 

toujours des questions. Et vous nous aviez rassurés. Je vous laisse peut-être l’expliciter, Monsieur le Directeur. 

 

M. Michel CAPPE – Effectivement, il y avait des questions sur le stationnement et pour être Montivillon, je fais beaucoup de 

courses à pied, Monsieur le Maire, ce qui résout le problème. Alors, je vous rassure et en même temps, je suis un peu au regret 

de le dire, mais les personnes qui vivront là, la probabilité qu’elles disposent d’un permis de conduire est extrêmement faible. 

Et donc, elles utiliseront majoritairement, comme 90 % voire 95 % des résidents et des travailleurs d’ESAT, les transports en 

commun ou mobilité douce, vélo, trottinette et autres. Donc il n’y a aucune gêne attendue de la part de véhicules sur ce 

territoire. 

 

M. Jérôme DUBOST, Maire – Et sur la question du nombre de personnes en situation de handicap ? 

 

M. Michel CAPPE – Ah, vous voulez les chiffres ! Alors aujourd’hui sont recensés, selon la nature du handicap – puisque je vous 

le disais, j’ai des lunettes et on est quelques-uns en avoir ici, c’est déjà un handicap – mais on parle quand même aujourd’hui 

dans notre pays d’entre 7 et 12 millions de personnes en situation de handicap. Cela nous confère évidemment le devoir 

d’accepter de faire les choses ensemble, de vivre ensemble. Et c’est vrai que notre pays, pour des choix historiques, en Europe 

nous avons choisi la culture de l’institution et de la protection, alors que d’autres pays œuvraient très tôt pour l’inclusion. 

Aujourd’hui, nous devons rattraper ce retard. Nous allons ouvrir sur Le Havre une école inclusive dans 3-4 ans, le temps que le 

projet se fasse. Il s’agit maintenant de changer le regard des citoyens et d’accepter de vivre avec des personnes qui autrefois 

se trouvaient dans des institutions. 

Alors, je vous rassure tout de suite, je pourrais vous parler pendant une heure et demie de tout ça parce que les statistiques 

en matière de handicap sont beaucoup plus rassurantes que celles de la population qui ne l’est pas, en termes de délinquance, 

en termes d’agression, en termes de vol. Tout cela, ce sont des questions auxquelles nous sommes confrontés lorsqu’on 

s’implante sur des communes. Je vous rassure, il n’y a pas plus de problèmes, pour ne pas dire qu’il y en a moins, que ceux 

auxquels vous êtes déjà confrontés au quotidien aujourd’hui. 

 

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur le Directeur. Est-ce qu’il y a des questions sur le projet en lui-même ? Je sais que 

Patrick DENISE avait participé et a largement suivi le cadre de la concertation. Est-ce que tu avais quelques commentaires sur 

la concertation ? Qui s’est déroulée dans les meilleures conditions qui soient. Je regarde Édith LEROUX, qui suit avec Agnès 

SIBILLE vraiment ces questions de l’inclusion. Et je dois dire que vraiment, la Ville de Montivilliers a cette démarche 

expérimentale, enfin en tout cas on veut s’intégrer, notamment parce que nous n’étions pas, nous n’accueillions pas la Ligue 

Havraise aujourd’hui sur le territoire Montivillon, donc on en est évidemment très heureux. 

Ville inclusive, c’est vraiment ce que porte un tel projet. On s’adapte aussi et j’en profite puisque vous avez évoqué la date de 

2028. Bien évidemment l’intérêt, vous l’avez dit Madame HATÉ tout à l’heure, c’est de se situer en cœur de ville, à 3 minutes à 

pied du futur tramway avec la Cité des Abbesses. Et pour connaître et aller dans vos assemblées générales, Monsieur le 

Directeur, ou travailler avec vos services. Nous avons beaucoup de personnes qui habitent parfois à la campagne et 

Montivilliers est un point de passage au terme des mobilités. Et j’ai en tête quelques jeunes gens qui rêveraient de pouvoir 

habiter en centre-ville, de jeunes gens vraiment en situation de handicap qui doivent reprendre le bus pour aller dans la région 

de Saint-Romain, de Criquetot, et qui adoreraient vivre à Montivilliers. Et là il y aura 12 logements qui pourront leur être 

dévolus et je dois dire que c’est plutôt un projet qui est plutôt ambitieux et puis qui nous tire d’un mauvais pas, d’un héritage 

mais ça on en parlera tout à l’heure – sur le bâtiment en lui-même. 

Et je voulais terminer en disant que vous avez raison, on parle beaucoup des institutions. Aujourd’hui, il s’agit d’arrêter 

d’invisibiliser le handicap. Je le dis parce que nous avons organisé la Nuit du Handicap. C’était la deuxième édition avec tous 

les partenaires, nous étions la seule ville en Seine-Maritime. La Ville de Fécamp nous a rejoints et on va continuer de travailler 

avec tous les partenaires et avec les familles des personnes en situation de handicap. Avec évidemment les institutions et au 

premier chef la Ligue Havraise qui est un partenaire incontournable sur le territoire de la Communauté urbaine Le Havre Seine 

Métropole. 

Et Madame BOUBERT a raison, notre adjointe au sport. L’année prochaine nous sommes heureux d’accueillir à Montivilliers la 

« Journée S’HANDIfférence ». Elle était à Rouen, elle était à Canteleu, elle bouge dans toutes les villes. Et l’année prochaine, 
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c’est une journée consacrée au sport, à tous les sports, à l’inclusivité en sport. Et c’est à Montivilliers, donc une très grosse 

journée départementale qui viendra ponctuer l’année 2026. Qui vient en complément des journées para-judo puisque 

maintenant, le para-judo départemental s’installe à Montivilliers parce que nous avons les infrastructures et on a la chance 

d’avoir un professeur de judo qui est référent au niveau départemental. Ce qui nous permet d’organiser ces beaux moments, 

nous étions pas loin de 200 personnes entre 6 et 70 ans en situation de handicap pour pratiquer ou découvrir le judo. Entre 

jeunes mais aussi avec les éducateurs, les professionnels. Et je dois dire que ce sont des moments très importants et nous y 

contribuons, c’est ce qu’on appelle l’inclusion. 

S’il n’y a pas de questions, je vais remercier au nom du Conseil municipal Monsieur le Directeur général Michel CAPPE et puis 

Madame Émilie HATÉ de Logéo Seine, en vous remerciant. Et on continue de se voir pour travailler parce qu’il y a encore tout 

un temps administratif. Merci beaucoup. 
 

La séance est reprise à 18h33. 
 

INFORMATION 
 

M_DL251124_170 
 

N°10 AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L'UTILISATION PAR MONSIEUR LE MAIRE DE LA DELEGATION DE COMPÉTENCES DE DROIT ET 
CELLE ACCORDÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L'ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES - COMMUNICATION 
 
Monsieur Jérôme DUBOST, Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil Municipal, je vous informe des domaines dans 
lesquels cette délégation a été utilisée. 
 
VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération n° 122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative à la délégation de signature accordée à Monsieur le Maire par le 
Conseil Municipal en application de l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
CONSIDÉRANT 
- Que les décisions ci-dessous et annexées ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de la délégation qui a été donnée par le Conseil 
Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
PREND ACTE 
- De la communication des envois de décisions et arrêtés transmis au contrôle de légalité et relatifs aux affaires suivantes. 
 

N° décision TITRE 

M_DEC2509_064 Pose des hauts-parleurs pour la sonorisation de la cour Saint Philibert 

M_DEC2509_066 Annule et remplace la décision M_DEC2509_065 Attribution marché pour reconstruction d’une école maternelle 
à Montivilliers 

M_DEC2509_067 Convention d’attribution fonds de solidarité communautaire (FSC) Communauté Urbaine LHSM 2025 

M_DEC2509_068 Subvention – Forum des associations 2025 

M_DEC2509_069 Demande de dépôt d’une autorisation de travaux monument historique pour le remplacement des menuiseries et 
l’installation d’une main courante sur la maison de la solidarité 

M_DEC2509_070 Demande de dépôt d’une déclaration préalable et d’une autorisation de travaux pour installer une ombrière dans 
la cour de l’école Jules Ferry 

M_DEC2509_071 Sollicitation d’une subvention auprès de la Région Normandie dans le cadre du Contrat de Territoire 2023-2027 
conclu entre LHSM et la Région Normandie 

M_DEC2509_072 Bail civil – Madame Leplat (maison) 

M_DEC2509_073 Convention – Pôle instructeur – Rue Oscar Germain - Montivilliers 

M_DEC2509_074 Bail – Madame Leplat – Association Les Sabots d’Argent et de Lumière 

M_DEC2510_075 Don de 8 373,51 € de l’association Montivilliers Hier Aujourd’hui Demain suite à la dissolution de l’association 

M_DEC2510_076 Fonds Interministériel pour la prévention de la délinquance et de la radicalisation 

M_DEC2510_077 Projet de fonds interministériel de prévention de la délinquance 2025 

M_DEC2510_078 Attribution marché – Travaux de remplacement, de mise aux normes et d’amélioration des menuiseries des 
bâtiments de la ville et du CCAS de Montivilliers 

M. Jérôme DUBOST, Maire – Vous avez l’information n°10 qui est relative à l’utilisation au titre de la délégation de compétences de droit et 

celle qui m’est accordée par le Conseil municipal d’un certain nombre de décisions. C’est un dont acte. Cela n’appelle pas de remarques ? 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.  
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RESSOURCES HUMAINES 
 

M_DL251124_171 
 

AFFAIRES JURIDIQUES - PROTECTION FONCTIONNELLE - PRISE EN CHARGE DES DOMMAGES ET INTERETS 
 

M. Jérôme DUBOST, Maire - Les articles L. 134-1 et suivants du code général de la fonction publique disposent 
que « L'agent public ou, le cas échéant, l'ancien agent public bénéficie, à raison de ses fonctions et 
indépendamment des règles fixées par le code pénal et par les lois spéciales, d'une protection organisée par la 
collectivité publique qui l'emploie à la date des faits en cause ou des faits ayant été imputés de façon diffamatoire 
[…]. La collectivité publique est tenue de protéger le fonctionnaire contre les atteintes volontaires à l'intégrité de 
la personne, les violences, les agissements constitutifs de harcèlement, les menaces, les injures, les diffamations 
ou les outrages dont il pourrait être victime sans qu'une faute personnelle puisse lui être imputée. Elle est tenue 
de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. 
 
Les agents ci-dessous ont été victimes d’agressions durant l’exercice de leurs fonctions et les juridictions pénales 
leur ont alloué les dommages-intérêts suivants : 
 

Affaires Dommages et Intérêts alloués 

Affaire Jason VARIN – jugement du 9 mars 2020 Agent matricule 1439 : 200 € 
Agent matricule 1582 : 300 € 

Affaire Jimmy BELLET - 15 septembre 2022 Agent matricule 1531 : 400 € 
Agent matricule 1582 : 200 € 
Agent matricule 1651 : 400 € 

Affaire Christian BERNARD – 19 avril 2023 Agent matricule 1651 : 300 € 

Affaire Dylan CAPRON – jugement du 24 octobre 2023 Agent matricule 1847 : 400 € 
Agent matricule 1651 : 400 € 
Agent matricule 1750 : 400 € 

Affaire Achour HAMRAOUI – jugement du 7 Février 
2024 

Agent matricule 1651 : 300 € 
Agent matricule 1531 : 300 € 

Affaire Kelly ALVAREZ – jugement du 29 mai 2024 Agent matricule 1439 : 300 € 
Agent matricule 1750 : 300 € 

Affaire Jackson PATIN – 1er octobre 2024 Agent matricule 1918 : 150 € 
Agent matricule 1439 : 300 € 

Affaire Jérémy CHARLES – 24 octobre 2024 Agent matricule 1439 : 300 € 

 
Compte tenu du fait que la ville de Montivilliers est tenue de réparer le préjudice subi des agents victimes 
d’agressions pendant l’exercice de leurs fonctions, il vous est proposé de dédommager les agents municipaux 
cités ci-dessus. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le code général de la fonction publique, notamment ses article L. 134-1 et suivants ;  
VU le budget primitif 2025  
 
CONSIDÉRANT 
 
- que le tribunal judiciaire du Havre a alloué aux agents municipaux des dommages et intérêts pour des montants 
divisés comme suit : 
 

Affaires Dommages et Intérêts alloués 

Affaire Jason VARIN – jugement du 9 mars 2020 Agent matricule 1439 : 200 € 
Agent matricule 1582 : 300 € 
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Affaire Jimmy BELLET - 15 septembre 2022 Agent matricule 1531 : 400 € 
Agent matricule 1582 : 200 € 
Agent matricule 1651 : 400 € 

Affaire Christian BERNARD – 19 avril 2023 Agent matricule 1651 : 300 € 

Affaire Dylan CAPRON – jugement du 24 octobre 2023 Agent matricule 1847 : 400 € 
Agent matricule 1651 : 400 € 
Agent matricule 1750 : 400 € 

Affaire Achour HAMRAOUI – jugement du 7 Février 
2024 

Agent matricule 1651 : 300 € 
Agent matricule 1531 : 300 € 

Affaire Kelly ALVAREZ – jugement du 29 mai 2024 Agent matricule 1439 : 300 € 
Agent matricule 1750 : 300 € 

Affaire Jackson PATIN – 1er octobre 2024 Agent matricule 1918 : 150 € 
Agent matricule 1439 : 300 € 

Affaire Jérémy CHARLES – 24 octobre 2024 Agent matricule 1439 : 300 € 

 
- que la ville de Montivilliers, subrogée dans les droits des agents, enclenchera une procédure de recouvrement 
contre les auteurs des agressions par l’émission de titres exécutoires ; 
- que les dispositions de l’article L. 134-8 du code général de la fonction publique permet à la ville de Montivilliers 
de dédommager directement les agents municipaux et d’émettre ensuite des titres exécutoires à l’encontre des 
auteurs pour percevoir les sommes préalablement versées ; 
 
Sa commission municipale n° 7, Administration Générale réunie le 21 novembre 2025 consultée, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- De verser aux agents municipaux mentionnés ci-dessus les dommages et intérêts qui leur ont été alloués par 
les juridictions judiciaires pour un montant total de 4 950 euros. 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2025 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 103 RH chap 12 

Nature et intitulé : 6488 
Montant de la dépense : 4 950 euros 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Au titre des ressources humaines, c’est ce que l’on appelle la protection fonctionnelle. Vous savez 

que régulièrement, alors cela peut être des élus, mais en l’espèce ce sont des agents et notamment essentiellement des 

policiers municipaux, qui vont pouvoir récupérer ce qu’on appelle les dommages et intérêts suite à des condamnations d’un 

certain nombre d’individus. Alors, on ne citera pas le nom des affaires, par contre vous avez le nom des matricules. C’est tout 

simplement de réparer le préjudice subi par les agents victimes dans l’exercice de leurs fonctions. C’est une délibération que 

nous sommes obligés de passer, qui passe régulièrement dans les conseils municipaux, on l’a aussi à la Communauté urbaine, 

au Département.  

Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération n°6 ? Oui, Monsieur GILLE, je vous en prie. 

 

M. Laurent GILLE – Oui, merci Monsieur le Maire, bonsoir chers collègues. Par rapport à cette délibération, nous sommes 

étonnés de cette procédure suite aux allocations de dédommagement allouées aux agents concernés. Si le Code général de la 

fonction publique le permet ou le prévoit, nous ne nous y opposerons pas. Mais il s’agit quand même d’une charge de plus 

pour la Ville, charge de travail et peut-être sans garantie de récupération financière. 

 

M. Jérôme DUBOST, Maire – Alors, juste dire le principe. C’est que lorsqu’un agent fait la demande, ou un élu peut le faire 

aussi dans le cadre de l’exercice, nous accordons la protection fonctionnelle, je crois, enfin en tout cas c’est ma façon 

d’administrer la collectivité en tant que maire, de protéger nos agents. Lorsqu’ils sont victimes d’une insulte, d’une agression, 

c’est systématiquement de leur accorder la protection fonctionnelle. Nous avons évidemment l’avocat qui intervient pour cela. 
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Ensuite, il faut attendre le jugement, il faut que le jugement soit notifié et une fois que tout cela est fait, on peut récupérer. 

Alors, est-ce que ça fait du travail supplémentaire ? Je n’en suis pas certain. Par contre ce qui est sûr, c’est que l’on veut assurer 

la protection de nos agents, c’est la première des choses. Et en l’espèce, nous nous appuyons sur le service juridique de la CU 

et lorsqu’il s’agit d’être représenté, d’avoir un conseil, en l’espèce l’avocat de la Ville dans l’intérêt des agents municipaux. Et 

évidemment le Code général est visé dans la délibération.  

Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Non ? Alors, qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? Merci, délibération adoptée. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
 

PARTICIPATION CITOYENNE 
 

M_DL251124_172 
 

BUDGET PARTICIPATIF 
 
Monsieur Patrick DENISE, Conseiller municipal délégué - En application de sa politique en faveur de la 

démocratie participative, le Conseil municipal a adopté, par délibération du 11 décembre 2024, le règlement de 

mise en œuvre d’un Budget Participatif doté d’une enveloppe de 25 000 € pour l’exercice 2025. Ce dispositif 

permet aux habitants de proposer des projets d’intérêt général, de petits investissements relevant de la maîtrise 

d’ouvrage communale, dans la limite de l’enveloppe financière dédiée et ne générant pas de dépenses nouvelles 

de fonctionnement. 

Pour cette première édition, 32 projets ont été déposés entre janvier et mai 2025. 

Après instruction par les services municipaux et avis du conseil des sages, sept projets sont apparus conformes 

au règlement. Les projets ne pouvant être retenus, soit parce qu’ils relevaient de la maîtrise d’ouvrage de la CU 

ou d’un autre partenaire, soit parce qu’ils comportaient des dépenses de fonctionnement, soit parce que leur 

coût dépassait le montant maximal de 25 000 €, demeurent néanmoins utiles, car ils peuvent enrichir le travail 

mené avec les partenaires. 

Ces sept projets d’investissement locaux entrant dans le cadre du Budget participatif ont ensuite été soumis à la 

consultation citoyenne organisée du 1er octobre au 2 novembre 2025. Durant cette phase, les porteurs de projets 

ont pu présenter leurs propositions lors d’une réunion publique organisée le 17 octobre. La consultation s’est 

déroulée en ligne et par bulletin papier. Elle permettait l’expression d’un choix préférentiel, classant dans l’ordre 

trois projets, avec pondération des choix (5 points pour le choix n°1, 3 points pour le choix n°2, 1 point pour le 

choix n°3). 

La consultation a mobilisé 520 votants, exprimant le résultat suivant :  

 

1 Création d'un circuit vélo mobiludique : estimé à 15 000 € - 1105 points  

2 Création d'une aire de jeux : estimé 20 000 € - 1087 points  

3 Construction d'un four à pain : estimé 3 000 € - 561 points  

4 Installation d'agrès sportifs : estimé 15 000 € - 423 points  

5 Pose de râteliers à vélos : estimé 2 600 € - 402 points 

6 Construction d'une cabane d'activités pour enfants : estimé 500 € - 329 points 

7 Création d'un mur d'expression : estimé 3 000 € - 184 points  
 

Ainsi, en application du règlement du Budget Participatif, les projets peuvent être réalisés selon l’ordre issu des 

résultats de la consultation, dans la limite de l’enveloppe budgétaire disponible et des coûts réels de chacun 

d’eux. 

Compte tenu de la participation enregistrée et de l’intérêt manifesté par les habitants, il est proposé de 

reconduire le dispositif pour l’année 2026, avec une enveloppe financière de 25 000 € inscrite au budget 

d’investissement. 
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Suite à cette première expérience, il est proposé d’ajuster le règlement du Budget Participatif afin d’intégrer la 

mise à jour des échéances, la prise en compte de la répartition géographique des projets lors de la proclamation 

des résultats ainsi qu’un critère de départage des projets en cas d’égalité. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2121-29 ; 
VU La délibération du Conseil municipal du 11 décembre 2024 relative à la création du Budget Participatif pour 
l’exercice 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT   

- La volonté municipale de renforcer la démocratie participative et de valoriser l’expertise d’usage des 

citoyens ; 

- Les résultats positifs de la première édition du Budget Participatif ; 

- La nécessité d’ajuster le règlement pour en faciliter la mise en œuvre et d’en reconduire le principe ; 

 - La liste des projets retenus dans le cadre de l’enveloppe des 25 000€ ; 

 

Sa commission municipale n° 2 « Vie Culturelle Et Citoyenne » , réunie le 14 novembre 2025 consultée. 

 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 

- De prendre acte du bilan de la première édition du Budget Participatif 2025 et d’approuver le 

classement issu de la consultation citoyenne : 

1er -     Création d'un circuit vélo mobiludique : estimé à 15 000 € - 1105 points 
2ème - Création d'une aire de jeux : estimé 20 000 € - 1087 points 
3ème - Construction d'un four à pain : estimé 3 000 € - 561 points 
4ème - Installation d'agrès sportifs : estimé 15 000 € - 423 points 
5ème - Pose de râteliers à vélos : estimé 2 600 € - 402 points 
6ème - Construction d'une cabane d'activités pour enfants : estimé 500 € - 329 points 
7ème - Création d'un mur d'expression : estimé 3 000 € - 184 points 
- De mettre en œuvre les projets en concertation avec les porteurs de projet et les habitants, afin 

d’affiner l’estimation. 

- D’engager en premier lieu, le projet de création du circuit vélo mobiludique. De mettre en œuvre les 

autres projets, selon l’ordre du classement et dans la limite des crédits disponibles après la réalisation 

du projet précédent. 

- De reconduire la mise en place d’un Budget Participatif pour l’exercice 2026 avec une enveloppe dédiée 

de 25 000 € ; 

- D’adopter les modifications du règlement annexé à la présente délibération ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à la mise en œuvre 

du Budget Participatif 2026. 

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2026 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 0205 

Nature et intitulé : 2188 
Montant de la dépense : 25 000 euros 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – La délibération n°7 concerne la participation citoyenne. Je vais laisser la parole à notre Conseiller 
municipal délégué, Patrick DENISE. 
 
M. Patrick DENISE – Merci, Monsieur le Maire. Nous allons parler du budget participatif. Nous avions pris une délibération le 
11 décembre 2024 qui spécifiait le règlement et la mise en œuvre d’un budget participatif doté d’une enveloppe de 25 000 € 
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pour l’exercice 2025. Ce dispositif permet aux habitants de proposer des projets d’intérêt général, de petits investissements 
relevant de la maîtrise d’ouvrage communale dans la limite de l’enveloppe financière dédiée et ne générant pas de dépenses 
nouvelles de fonctionnement. 
Pour cette première édition, 32 projets ont été déposés entre janvier et mai 2025. Et après instruction par les services 
municipaux et avis du Conseil des Sages, 7 projets sont apparus conformes au règlement. Les autres projets ne pouvant être 
retenus, soit parce qu’ils relevaient de la maîtrise d’ouvrage de la CU ou d’un autre partenaire, soit parce qu’ils comportaient 
des dépenses de fonctionnement, ou soit encore parce que le coût dépassait le montant maximal de 25 000 €. Demeurant 
néanmoins utiles, car ils peuvent enrichir le travail mené avec les partenaires. 
Ces 7 projets d’investissement locaux entrant dans le cadre du budget participatif ont ensuite été soumis à la consultation 
citoyenne, organisée du 1er octobre au 2 novembre 2025. Durant cette phase, les porteurs de projets ont pu présenter leurs 
propositions lors d’une réunion publique organisée le 17 octobre. La consultation s’est déroulée en ligne et par bulletin papier. 
Elle permettait l’expression d’un choix préférentiel, classant dans l’ordre 3 projets avec pondération. 5 points pour le choix 
numéro 1, 3 points pour le choix numéro 2 et 1 point pour le choix numéro 3. La consultation a mobilisé 520 votants. 
Maintenant, les résultats.  
Est arrivé en premier : la création d’un circuit mobiludique, qui a obtenu 1 105 points et pour une valeur estimée à 15 000 €.  
En deuxième : la création d’une aire de jeu, estimée à 20 000 €, elle a obtenu 1 087 points.  
Troisième : la construction d’un four à pain, estimé à 3 000 €, celui-ci a obtenu 561 points.  
En quatrième : l’installation d’agrès sportifs, estimée à 15 000 €, a obtenu 423 points.  
La pose de râteliers à vélo, estimée à 2 600 €, a obtenu 402 points.  
La construction d’une cabane d’activités pour enfants, estimée à 500 €, a obtenu 329 points.  
Et enfin : la création d’un mur d’expression, estimé à 3 000 €, a obtenu 184 points. 
Ainsi, en application du règlement du budget participatif, les projets peuvent être réalisés selon l’ordre issu des résultats de la 
consultation dans la limite de l’enveloppe budgétaire disponible et des coûts réels de chacun d’eux.  
Compte tenu de la participation enregistrée et de l’intérêt manifesté par les habitants, il est proposé de reconduire le dispositif 
pour l’année 2026 avec une enveloppe de 25 000 €. 
Suite à cette première expérience, il est proposé d’ajuster le règlement du budget participatif afin d’intégrer la mise à jour des 
échéances, la prise en compte de la répartition géographique des projets lors de la proclamation des résultats, ainsi qu’un 
critère de départage des projets en cas d’égalité.  
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la relation suivante.  
Alors, vu le Code général des collectivités territoriales, considérant la volonté municipale de renforcer la démocratie 
participative et de valoriser l’expertise d’usage des citoyens, considérant les résultats positifs de la première édition du budget 
participatif, de la nécessité d’ajuster le règlement pour en faciliter la mise en œuvre et d’en reconduire le principe, la liste des 
projets retenus dans le cadre de l’enveloppe de 25 000 €, vu la commission n°2 « vie culturelle et citoyenne » qui s’est réunie 
le 14 novembre, consultée, décide de prendre acte du bilan de la première édition du budget participatif et d’approuver le 
classement que j’ai énuméré tout à l’heure et de mettre en œuvre les projets en concertation avec les porteurs de projets, les 
habitants, afin d’affiner l’estimation.  
D’engager en premier lieu le projet de création du circuit vélo mobile ludique et de mettre en œuvre les autres projets selon 
l’ordre de classement et dans la limite du crédit disponible après la réalisation du premier projet.  
Décide aussi de reconduire la mise en place d’un budget participatif pour l’exercice 2026 avec une enveloppe dédiée de 25 000 
€.  
Je propose d’adopter les modifications du règlement annexées à la présente délibération et d’autoriser Monsieur le Maire ou 
son représentant à signer tout document relatif à la mise en œuvre du budget participatif 2026. Montant de la dépense : 25 
000 €. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur DENISE. Sur cette délibération n°7, il y a sans doute des questions, des 
remarques, des observations. Monsieur LECLERRE. 
M. Arnaud LECLERRE – Merci, Monsieur le Maire. Certaines idées sont bonnes, sont à retenir, d’autres semblent dangereuses 
avec des risques réels. Je pensais au four à pizzas ou four à pain, avec des risques de brûlures, etc. Dans un deuxième temps, 
une maintenance est très certainement à prévoir et donc à prévoir un budget également sur certaines activités pour maintenir 
la création. 
 
M. Laurent GILLE – Je suis très partagé sur cette délibération. Il y a tellement de priorités dans les investissements que cette 
décision ne fait qu’en rajouter, avec un plafond de 25 000 €. Alors, si le projet n° 1 est retenu, il ne reste pas grand-chose pour 
les autres et tous les autres participants seront déçus. Hormis le fait que les sujets proposés nourrissent votre boîte à idées 
pour votre prochaine campagne électorale, nous n’y voyons pas trop l’intérêt.  
 
M. Patrick DENISE – Pour répondre sur le premier point au niveau de la dangerosité du four à pain, je pense qu’on est hors 
sujet parce qu’on a prévu normalement de le sécuriser et c’est un four à pain qui normalement, d’après son porteur de projet, 
ne devrait fonctionner que dans le cadre d’activités bien précises. Nous le situerions, si Monsieur le Maire en est d’accord, à 
Buglise et ce four à pain ne fonctionnerait que lors d’événements cadrés. 
Ce que je voulais aussi signaler, c’est l’engouement populaire pour ce sujet. Parce qu’on s’aperçoit qu’on a 32 projets qui ont 
été proposés, que les porteurs de projets sont venus les soutenir devant le public et que plus de 500 personnes ont participé à 
ce vote. Alors, c’est une première. Moi je pense que ça en aspire à d’autres et voilà pour la première édition. 
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Permettez juste de répondre à Monsieur LECLERRE, sur la dangerosité des fours à pain. Si 
vous étiez venu à la réunion publique, en fait c’est l’objet des réunions publiques parce qu’en fait, les habitants ont fait le 
choix… Vraiment ont eu le courage en plus, parce que venir affronter un public, ce n’est pas simple. Ils sont venus présenter 
tous les éléments. 
Je rappelle que ces projets, puisqu’il y en avait 32 et 7 ont été retenus, ils sont passés au filtre de nos services, qui les ont 
analysés. Pour certains, ils ne pouvaient pas être retenus parce qu’aussi intéressants pussent-ils être, ils ne rentraient pas du 
tout dans le cadre défini, notamment par rapport à l’enveloppe budgétaire, mais aussi sur des aspects qui pouvaient ne pas 
être de l’investissement mais du fonctionnement. Donc tout ça, il y a eu un premier filtre qui a été effectué, c’est rappelé dans 
la délibération. Le deuxième, c’est avec le Conseil des Sages. 
Et puis sur les fours à pain, j’insiste, c’est porté par un habitant, rejoint par un collectif d’autres habitants. Avec Fabienne 
MALANDAIN, nous sommes allés, il n’y a pas plus tard qu’il y a quinze jours, à la Ferme d’Epaville où il y a un four à pain, on 
est allés s’inspirer, voir et échanger avec les agriculteurs autour de cette salle, parce qu’il y a quelques projets avec les 
agriculteurs. Et il y a un four à pain. Rolleville dispose d’un four à pain. Vous n’êtes pas sans savoir qu’il y a cette belle Fête du 
Pain qui fonctionne et il y a un certain nombre de fours à pain qui ont pu être expérimentés ici ou là. Donc là, sur ces aspects-
là, si vous étiez inquiet, j’espère que ce soir, vous êtes rassuré. 
Et puis, quant à l’enveloppe qui a été dédiée, je rappelle que cette enveloppe, elle était prise sur les ST, donc on n’a pas rajouté, 
on a simplement voulu flécher.  
Alors évidemment, vous l’avez vu au travers de la délibération, c’était une première. Comme toute première, on fait un retour 
d’expérience, il y a des améliorations nécessaires, sur un règlement qui va être amélioré, consolidé parce que, comme toute 
chose, ça peut s’améliorer. C’est aussi ce qui est présent dans la délibération. Voilà ce que nous pouvions dire.  
Et puis, se féliciter que, de la démarche participative, c’est toujours intéressant. Moi je pense et je pense ne pas être le seul. Je 
pense que c’est toujours bien de questionner les habitants, c’est toujours bien d’aller vers les habitants, c’est toujours bien 
d’écouter les habitants. Alors, on le fait depuis 2020, voilà, je ne vais pas aller plus loin, mais je pense qu’il y a une certaine 
expertise et puis ce sont des projets qui peuvent répondre à des besoins. Évidemment, il y a… c’est comme dans une élection, 
il y a toujours des gagnants et des perdants. Mais les perdants ne sont pas vraiment des perdants, Monsieur GILLE, puisqu’en 
fait, ces projets-là vont pouvoir être déployés avec peut-être d’autres partenaires, ils seront peut-être réinscrits sur d’autres 
budgets. Moi j’ai en tête le jeune homme, de 10 ans, qui est venu présenter sa cabane. Franchement, à 10 ans, venir avec toute 
sa famille pour présenter un projet, c’est plutôt intéressant et cela reflète une envie de s’impliquer dans la commune.  
Monsieur GILLE, je vous en prie. 
 
M. Laurent GILLE – Une observation. Moi je suis plus inquiet de l’absence de boulangerie pour délivrer du pain aux Montivillons 
que de l’installation de fours à pain dans des lieux publics, fait avec des gens qui ont envie de se distraire, il y a d’autres besoins 
à Montivilliers plus préoccupants. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Oui. Alors après, là vous êtes, si je puis dire, un peu hors sujet. Je pense que vous n’êtes pas le 
seul à avoir à l’esprit... Alors c’est le bon jeu de mots, mais je vous assure que ça n’a rien à voir avec le budget participatif. Je 
pense que pour ouvrir une boulangerie, il faut un peu plus que les 3 000 € d’un four à pain. Et je pense d’ailleurs qu’il faut être 
un peu sérieux à ce sujet-là. Je vous rappelle qu’on travaille cette question-là, je regarde Pascale GALAIS. Et avec les services, 
nous travaillons notamment avec les enseignes de Monti et nous travaillons avec la Chambre de Commerce et d’Industrie pour 
suivre un certain nombre de dossiers. Ne croyez pas que nous restons les bras croisés, si tel était le propos que vous sous-
entendiez.  
Si on a fait le tour, peut-être pouvons-nous passer au vote, de manière à ce que chacun puisse s’exprimer. Est-ce que, sur cette 
délibération, il y a des oppositions ? Est-ce qu’il y a des abstentions ? On va noter les abstentions. Le reste du Conseil municipal 
vote pour. Merci. Merci, Monsieur DENISE, de la présentation.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 6 Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès 
MONTRICHARD  
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CULTURE 
 

M_DL251124_173 
 

CONVENTION DE CO-ACCUEIL DANS LE CADRE DU AD HOC FESTIVAL 2025 - SPECTACLE "POP" 
 

Monsieur Nicolas SAJOUS, adjoint au Maire - La Ville de Montivilliers, engagée depuis de nombreuses années 

en faveur de l’accès à la culture, du spectacle vivant et de l’éducation artistique et culturelle, souhaite renouveler 

son partenariat avec l’Établissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) Le Volcan. Ce partenariat vise à 

coorganiser l’accueil du spectacle « Pop », proposé par la compagnie havraise Sac de Nœuds, dans le cadre de 

la 8ᵉ édition du Ad Hoc Festival, qui se déroulera du 29 novembre au 6 décembre 2025. 

Ce festival, destiné au jeune public et aux familles, s’inscrit dans une dynamique territoriale forte. Porté par 14 

communes partenaires au sein de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole. Pluridisciplinaire et 

itinérant, il propose 19 spectacles couvrant l’ensemble des disciplines artistiques (théâtre, cirque, musique, 

danse…) et plus de 100 représentations, accompagnées d’ateliers, rencontres avec les artistes et temps 

conviviaux, renforçant ainsi son ancrage auprès des publics. Un dispositif de transport scolaire, financé par le 

festival, permet par ailleurs aux enfants de circuler entre les différentes communes, favorisant une démarche 

d’ouverture culturelle et territoriale. 

Le spectacle « Pop » sera accueilli à Montivilliers du 1er au 3 décembre 2025 à la Salle Michel Vallery, avec : 

• 4 représentations réservées aux scolaires (1er et 2 décembre); 

• 2 représentations ouvertes à tous, le mercredi 3 décembre. 

La Ville prendra en charge l’intégralité des places pour les classes de CP des écoles montivillonnes, marquant 

son soutien déterminant à l’éducation artistique dès le plus jeune âge. 

Cette convention s’inscrit dans la continuité des actions menées par la collectivité pour favoriser l’accès à la 

culture pour tous, en particulier pour les publics scolaires et familiaux. Elle permet également de renforcer les 

liens avec les acteurs culturels du territoire, notamment l’EPCC Le Volcan. 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2121-29 
VU le Code de l’éducation et notamment son article L. 551-1  
VU le budget primitif de l’exercice 2025 
VU la convention de co-accueil pour l’année 2025 jointe en annexe  
 
CONSIDÉRANT   
 
- Que la ville de Montivilliers souhaite formaliser un partenariat avec l’EPCC Le Volcan pour accueillir le spectacle 

« Pop » à la salle Michel Vallery ; 

- Que le Ad Hoc festival contribue à l’attractivité, au rayonnement culturel du territoire et à la cohésion sociale, 

en proposant une offre culturelle adaptée aux familles et aux scolaires ; 

- Que le Ad Hoc festival s’inscrit dans une démarche d’ouverture culturelle et territoriale, en phase avec les 

orientations de la collectivité en matière de politique culturelle ; 

- La nécessité d’établir une convention entre la ville de Montivilliers et l’EPCC Le Volcan pour définir la part du 

projet assumée par la Ville et Le Volcan, pour fixer en conséquence les flux financiers leur incombant 

respectivement et pour préciser les modalités juridiques, logistiques et pratiques de cette collaboration. 

 

Sa commission municipale n°2, « Vie culturelle et citoyenne », réunie le 14 novembre 2025 consultée, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
- D'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout document afférent à la mise en œuvre de la 
présente délibération.  
- De fixer les flux financiers incombant à la Ville de Montivilliers et à l’EPCC Le Volcan (7198 TTC pour chaque 

partie) 
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Imputation budgétaire 

Exercice 2025 

Budget principal 

Sous-fonction et rubrique : 311 

Nature et intitulé : 6042 

Montant de la dépense : 7198 € 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je passe la parole sans plus attendre à notre adjoint à la vie culturelle, Monsieur 
SAJOUS. vous nous présentez la convention de co-accueil dans le cadre d’un festival que nous aimons bien et qui 
rayonne sur la Communauté urbaine et évidemment à Montivilliers, c’est le festival Ad Hoc. 
 
M. Nicolas SAJOUS – Merci, Monsieur le Maire. Il s’agit d’une convention de co-accueil et de co-production dans 
le cadre du festival Ad Hoc. Je ne vais pas représenter le festival Ad Hoc, mais nous savons tous que ce festival, 
destiné au jeune public et aux familles, s’inscrit dans une dynamique territoriale forte et va dans le sens de notre 
accessibilité de la culture pour tous.  
Cette année, le spectacle « Pop » sera accueilli à Montivilliers du 1er au 3 décembre à la salle Michel Vallery, avec 
quatre représentations réservées aux scolaires, les 1er et 2 décembre, et deux représentations ouvertes à tous le 
mercredi 3 décembre.  
Je note au passage que la Ville prendra en charge l’intégralité des places pour les classes de CP. Nous voulons 
marquer notre soutien déterminant à l’éducation artistique dès le plus jeune âge.  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide donc d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention 
et tout document afférent à la mise en œuvre de la présente délibération et de fixer les flux financiers incombant 
à la Ville de Montivilliers à l’EPCC Le Volcan à 7 198 € pour chaque partie. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur SAJOUS. Sur cette délibération n°8, y a-t-il des questions ? Il n’y en 
a pas. Donc, merci d’indiquer si vous vous abstenez ? Si vous votez contre ? Délibération n°8 adoptée à l’unanimité.  
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 31 
Contre : 0 
Ne participe pas au vote : 1 Agnès MONTRICHARD 
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M_DL251124_174 
 

ABBAYE - PROGRAMME DE MAITRISE D’ŒUVRE - TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT DES ESPACES VISANT A 
RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ TOURISTIQUE ET CULTURELLE DU SITE ET A AUGMENTER LA CAPACITÉ D'ACCUEIL 
 
Monsieur Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire - L’Abbaye de Montivilliers, classée monument historique depuis 
1992, constitue un patrimoine architectural et culturel majeur pour la Ville. Fermée au public à la suite du sinistre 
du 22 janvier 2018, elle a fait l’objet d’une première phase de travaux structurels permettant sa réouverture en 
septembre 2025, lors des Journées Européennes du Patrimoine. Ces travaux ont porté sur la rénovation du 
plancher du premier étage de l’aile Sud, la restauration de la poutre peinte du XVIIe siècle, la remise en peinture 
des murs et menuiseries, ainsi que la sécurisation des installations incendie et la réfection des réseaux 
techniques.  
 
Le projet :  
L’objectif de la phase 2 est de créer un lieu unique, d’harmoniser les espaces, de mettre en conformité aux 
personnes à mobilité réduite et de modifier le classement incendie afin de permettre une plus grande polyvalence 
des espaces. 
 
Aussi, les travaux consisteront principalement à : 

• La création d’une liaison entre l’abbaye et la bibliothèque, 

• L’amélioration de la mise en accessibilité aux personnes à mobilité réduite, 

• La rénovation des sanitaires, 

• La réalisation des travaux nécessaires au reclassement incendie des espaces afin de pouvoir rendre plus 
polyvalents les lieux et notamment l’augmentation des effectifs. A ce titre, il faudra tendre au maximum 
au classement type L mais également au reclassement type N du RDC afin de pouvoir développer un 
espace petite restauration, 

• La reprise des cheminements de la coursive extérieure, 

• La reconfiguration de la porte d’entrée principale et le réaménagement de son accès depuis l’extérieur, 

• L’aménagement d’une terrasse, 

• La pose d’un réseau wifi, 

• L’amélioration de la surveillance du site, 

• La création d’espaces de stockage, 

• La création d’un espace bureaux (à définir Aile Est, Sud ou Ouest), 

• La création d’un espace pédagogique. 
 
Définition de la mission :  
La Ville confie une mission de maîtrise d’œuvre comprenant : 

• AVP : Etudes d’avant-projet, 

• PRO - DCE : Etudes de projet, 

• ACT : Assistance pour la passation des contrats de travaux, 

• EXE : Etudes d’exécution, 

• VISA : Mission Visa partiel 

• DET : Direction de l’exécution des travaux, 

• OPC : Ordonnancement coordination et pilotage du chantier, 

• AOR : Assistance lors des opérations de réception. 
 
Le classement monument historique exige cette procédure pour tout travaux de modification au sens du Code 
du patrimoine. 
Le contenu de chaque élément de missions est celui qui figure aux articles R. 621-32 et suivants du Code du 
patrimoine. 
Le concepteur devra assurer l’élaboration des documents d’urbanisme et suivi de la phase instruction. 
 
Montant de l’opération – Phase 2 :  
Montant de l’enveloppe financière prévisionnelle affectée à l’opération : 561 120 € TTC toutes dépenses 
confondues (valeur novembre 2025). 
Le montant de l’enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux est de 316 020 €TTC (valeur novembre 2025). 
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Calendrier prévisionnel :  

• Délibération du conseil municipal du 24 novembre 2025 (adoption du programme de l’opération et 
autorisation du Maire à solliciter les subventions). 

• Procédure et choix de l’équipe de Maîtrise d’œuvre : Décembre 2025 à février 2026. 

• Validation Drac choix de l’équipe de Maîtrise d’œuvre : Mars à mai 2026 

• Études, lancement des consultations pour les marchés de travaux : Entre juin et décembre 2026. 

• Dépôt demande de travaux Drac et autorisation d’urbanisme et demande de Subventions : Janvier à 
novembre 2027. 

• Travaux : Démarrage décembre 2027. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ; 
VU le Code du patrimoine, et notamment ses articles L. 621-1 à L. 621-33 et R. 621-25 à R.621-44 ; 
VU le Code de la commande publique, et notamment ses articles L.2123-1 et R.2431-1 et suivants. 
 
CONSIDÉRANT   
 
- Que l’abbaye de Montivilliers est un patrimoine historique et architectural remarquable, qu’il convient de porter 
une attention particulière à la préservation et à la mise en valeur de ce monument emblématique ; 
- Que le programme a pour objectif de créer un lieu unique, d’harmoniser les espaces, de mettre en conformité 
aux personnes à mobilité réduite et de modifier le classement incendie afin de permettre une plus grande 
polyvalence des espaces. 
 
Sa commission municipale n°2 « Vie culturelle et citoyenne » réunie le vendredi 14 novembre 2025, consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’adopter le programme d’opération ci-joint ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter les demandes de financement auprès des partenaires. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Monsieur SAJOUS, je vous invite à poursuivre avec une des délibérations importantes. Nous en 
avons plusieurs ce soir, celle-ci l’est, au regard de ce que j’annonçais dans mon propos liminaire concernant l’abbaye. Vous 
nous dites tout du programme de maîtrise d’œuvre que nous allons voter dans quelques instants. 
 
M. Nicolas SAJOUS – Merci, Monsieur le Maire. Vous rappeliez il y a quelques instants l’engouement des Montivillons et bien 
au-delà des habitants d’un territoire plus large pour l’Abbaye de Montivilliers. Ce sont 6 321 personnes qui se sont présentées 
à l’abbaye et hier, nous y étions jusqu’à 17 heures, heure de la fermeture. Il a fallu pousser les gens dehors parce que les gens 
continuaient à arriver à 17 heures. Vous avez pu visiter ce lieu emblématique. Il s’agit maintenant de passer à la phase 2 et de 
faire de cette abbaye un lieu unique, d’harmoniser les espaces, de mettre en conformité aux personnes à mobilité réduite et 
de modifier le classement incendie afin de permettre une plus grande polyvalence des espaces et ainsi d’accroître le nombre 
des visiteurs que nous pourrions recevoir.  
Vous avez sur la présente délibération les travaux qui seront prévus dans un proche avenir, je vous en laisse prendre 
connaissance. Et dans le cadre de ces travaux, il s’agit aujourd’hui d’adopter un programme pour recruter un maître d’œuvre 
qui aura un certain nombre de missions qui figurent également sur la délibération que vous avez sous les yeux. Le montant 
affecté à l’opération est de 561 120 €, toutes dépenses confondues ; et dans ces 561 000, l’enveloppe prévisionnelle affectée 
aux travaux est de 316 020 € à la valeur de novembre 2025.  
Vous avez également dans la délibération le calendrier prévisionnel. On regarde toujours dans ces cas-là la dernière ligne et la 
dernière ligne prévoit un démarrage des travaux en décembre 2027. Sachant que ces travaux prendront sans doute entre 6 et 
8 mois si nous laissons l’abbaye ouverte en mode dégradé. La commission municipale Vie culturelle et citoyenne a été réunie 
le vendredi 14 novembre 2025. Je vous demande d’adopter le programme d’opérations ci-joint qui permettra d’autoriser 
Monsieur le Maire à solliciter les demandes de financement auprès des partenaires. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur SAJOUS. Sur cette délibération n°9 concernant le programme de maîtrise 
d’œuvre, y a-t-il des questions ? Oui, je vous en prie. 
M. Laurent GILLE – Ces travaux amènent un passage obligé par la DRAC et la direction des monuments historiques puisqu’il 
s’agit donc d’ouvrages touchant au patrimoine. C’est une démarche quand même très procédurière pour des travaux pourtant 
assez simples. Un nombre d’intermédiaires important pour les avis, pour les études, pour le montage, et des délais de ce fait 
plus longs pour les études de travaux. Bref, au final, des satisfactions et des améliorations, mais aussi des dépenses plus 
importantes du fait de toutes ces obligations. Et puis, en regardant un peu le détail des travaux, je me posais la question de 
quelle coursive extérieure s’agit-il ? 
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M. Nicolas SAJOUS – De celle par laquelle vous sortez pour rejoindre le cloître. C’est-à-dire là où il y a la salle, le dortoir et 
l’espace pédagogique, qui donne sur le transept.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Vous n’en avez qu’une, c’est celle qui mène dans les dortoirs. Alors, Monsieur GILLE, juste, je 
m’étonne, vous n’êtes pas un jeune conseiller municipal qui est arrivé, vous êtes élu depuis un certain nombre d’années. Vous 
avez eu connaissance d’un incident qui s’est produit en 2018 avec une poutre qui s’est affaissée. Je ne vais pas vous faire l’injure 
de rappeler que lorsque nous touchons à des bâtiments qui sont monuments historiques – c’est le cas pour l’abbaye de 
Montivilliers depuis 1992, c’est le cas de l’église abbatiale Saint-Sauveur depuis 1862 – dès lors que nous avons à agir sur ces 
bâtiments, c’est la règle, nous avons à consulter l’ABF, (Architecte des Bâtiments de France), l’architecte des monuments 
historiques, nous travaillons avec la DRAC, parce que nous avons besoin de leur validation pour ensuite présenter, que ce soit 
à la Région ou au Département de la Seine-Maritime ou à tout autre acteur qui, nous l’espérons, viendra nous apporter des 
subventions, nous avons besoin de leur validation. Je ne pense rien vous apprendre ce soir et évidemment, c’est très long. Dès 
lors que l’on veut percer une porte, c’est au moins deux ans de démarches administratives. Le seul qui ait réussi à édifier un 
illustre bâtiment, c’est le Président de la République qui a fait fort avec évidemment Notre-Dame. Il est Président de la 
République, il a mobilisé tous les services de l’État. C’est-à-dire que là, nous, nous allons devoir attendre deux ans, lui, en deux 
jours, ça a dû être fait, mais c’est comme ça que ça fonctionne dans les collectivités, Monsieur GILLE, je ne vais rien vous 
apprendre. Que vous trouviez ça long, je vais même vous dire une chose, je suis d’accord avec vous. Et quand je vois que nous 
avons mis 7 ans… Parce qu’en fait, ce n’est pas tant la nature même des travaux. Parce que les entreprises, dès lors qu’elles 
ont le go, les chantiers arrivent, les ouvriers arrivent, ils travaillent. Mais ce dont nous avons besoin – et je le rappelle, c’est 
une précaution que nous prenons – nous allons chercher des subventions et les subventions doivent être notifiées, doivent être 
votées avant de pouvoir démarrer des travaux. C’est très long, mais c’est quand même non négligeable dès lors que nous avons 
des sommes non négligeables.  
Monsieur SAJOUS et Monsieur GILLE. 
 
M. Nicolas SAJOUS – Je suis d’accord avec vous, Monsieur GILLE, nous n’avons pas de temps à perdre et le temps administratif 
est très long. Par contre, je m’étonne un peu, parce que l’accident a eu lieu le 22 janvier 2018 et lorsque nous sommes arrivés 
à la tête de la municipalité en mars 2020, nous avons pu constater qu’il n’y avait pas eu l’ombre d’une réflexion sur le devenir 
des bâtiments abbatiaux. En ce qui me concerne, je considère que c’est deux ans de perdus et effectivement, maintenant on 
aimerait bien les récupérer, mais c’est trop tard. 
 
M. Laurent GILLE – Il y a eu une réflexion de faite, il y a déjà eu des choses de lancées, je crois même que j’ai dû le garder à la 
maison, j’avais fait une photocopie d’un certain document que je vous repasserai, il y a eu des choses de faites avant 2020. 
Monsieur le Maire, vous faites allusion à Notre-Dame de Paris et au Président de la République. Je pense que plus féliciter le 
Président de la République, c’est peut-être plus féliciter les professionnels qui se sont vraiment démenés pour faire rénover ce 
bel ouvrage.  
Pour revenir à Montivilliers et la rénovation et la reprise du plancher, moi j’ai toujours été étonné que l’on ait eu ce pépin là, 
alors qu’en 2005, il y a déjà eu une rénovation et un renforcement de cette poutre et qu’on n’a rien retrouvé dans les dossiers, 
dans les dossiers techniques, il y avait absolument rien. Normalement quand on fait un chantier de reprise de structure, il y a 
des plans, il y a des documents. On n’a rien retrouvé quand il s’est agi de voir ce qui pouvait être refait ou pourquoi ça a lâché. 
Ça, ça m’a toujours étonné, je n’ai jamais eu la réponse. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Écoutez, c’était en janvier 2018, j’imagine que vous étiez sans doute plus à même que moi en 
janvier 2018 pour avoir les réponses. Si vous ne les avez pas eues lorsque vous étiez adjoint au maire, c’est dommage que vous 
n’ayez pas pu les avoir à l’époque indiquée.  
Sur le programme de maîtrise d’œuvre en lui-même, y a-t-il d’autres questions sur ce projet ? Madame LAMBERT. 
 
Mme Virginie LAMBERT – Oui, merci. Nous nous félicitons tous de la réouverture de l’abbaye, qui est un des joyaux de notre 
ville et c’est vraiment une très belle réalisation. Nous avions une question pour la suite, est-ce que vous avez une piste de projet 
éventuellement justement au niveau touristique ? Avant, on avait un parcours, est-ce que avec la nouvelle technologie, il y a 
des choses de prévues ? Juste pour savoir un petit peu au niveau de la suite pour notre abbaye. 
 
M. Nicolas SAJOUS – Votre question est tout à fait légitime. Effectivement, vous avez vu que dans les sommes qui étaient 
évoquées dans la délibération, nous avions 561 000 pour l’ensemble de l’opération et 316 000 pour les travaux en eux-mêmes, 
ce qui nous laisse un delta de 245 000. Et ces 245 000 sont justement affectés à des études scénographiques pour nous 
accompagner, pour accompagner la Ville dans la recherche d’une scénographie moderne, mais qui ne soit pas caduque trop 
rapidement, c’est ça aussi l’enjeu. Elles serviront aussi au choix du matériel des expositions, il faut repenser les expositions. Le 
mobilier scénographique n’est pas encore commandé dans sa totalité. Un travail sur les éclairages et bien entendu, un parcours 
numérique moderne avec un financement dans le cadre du contrat de territoire. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur SAJOUS. Juste préciser aussi que toute cette démarche, nous la faisons et nous 
l’avons commencée. Dans le dossier du magazine de septembre-octobre, vous aviez tout un dossier sur l’abbaye, il était indiqué 
« l’histoire s’écrit avec vous ». Nous avons commencé à collecter un certain nombre de remarques, observations, idées 
d’habitants. On va continuer parce qu’évidemment, cette démarche, nous allons la faire avec les habitants, on va continuer là-
dessus.  
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Sur la démarche de panneaux pédagogiques et autres, il s’agit aussi d’éviter que ça vieillisse trop vite. Vous savez, le problème 
c’est que les technologies avancent. Mais investir pour se dire que 3 ans après, c’est un peu désuet, il va falloir qu’on réfléchisse 
à ça parce que c’est un cahier des charges très précis qu’il va falloir avoir à l’esprit. Aussi parce qu’il faut se projeter toujours 
sur l’avenir.  
Et puis enfin, dire qu’on est vraiment accompagnés avec l’Office du tourisme. Il se trouve qu’avec l’Office du tourisme, on a un 
vrai travail partenarial. Et puis la Région, parce que nous sommes éligibles à des subventions de la Région Normandie. Et parmi 
les priorités des priorités de la Région Normandie, c’est l’axe touristique qui est mis en avant. Donc il faut que nous puissions 
le défendre, plus on va défendre ce volet-là, plus nous sommes certains d’avoir la subvention qui va tomber. Alors, on me dit 
que peut-être ce serait le 1er décembre que nous aurions déjà une première somme qui pourrait nous être allouée. Donc c’est 
une réflexion globale que nous voulons avoir sur la suite.  
Et puis je profite, vous n’avez pas posé la question, mais je le dis aussi. Quand on indique l’aménagement d’une terrasse ou 
éventuellement le travail autour d’une petite restauration, nous ferons comme vous l’avez entendu avec l’intervention de Logéo 
tout à l’heure, nous allons lancer un AMI. AMI : Appel à Manifestation d’Intérêt. Ce qui est en fait un moyen pour le public 
averti, en tout cas pour des professionnels de s’intéresser. Vous avez vu que lorsque nous avions lancé l’AMI pour l’office 
notarial, plusieurs promoteurs, Logéo en l’espèce, avaient trouvé que c’était une bonne démarche. Nous allons le faire pour 
l’idée d’un travail autour de la petite restauration qui peut être envisagée, avec une terrasse qui peut être installée devant 
l’aile sud de l’abbaye. Tout ça fera l’objet de réflexions menées par la maîtrise d’œuvre qui va nous accompagner. 
 
M. Nicolas SAJOUS – Si je peux me permettre de rajouter, tout l’intérêt des travaux et puis du maître d’œuvre qui va nous 
accompagner va être aussi de réaliser des travaux nécessaires au reclassement incendie, pour justement accroître notre 
capacité à recevoir du public, notamment au classement type L, mais également au reclassement type N du rez-de-chaussée, 
afin de pouvoir développer un espace de petite restauration. C’est une vraie difficulté que d’obtenir ces reclassements et nous 
y travaillons. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur SAJOUS. Pas d’autres questions sur cette délibération sur ce programme de 
maîtrise d’œuvre ? S’il n’y a pas d’autre question, nous allons passer au vote. Qui s’abstient sur cette délibération ? Qui vote 
contre ? Délibération adoptée à l’unanimité, merci. Merci, Monsieur SAJOUS. 

 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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COMMERCES 
 

M_DL251124_175 
 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE – DÉROGATIONS MUNICIPALES AU PRINCIPE DE REPOS DOMINICAL DES 
SALARIÉS – ANNÉE 2026 - AVIS 
 
Madame Pascale GALAIS, Adjointe au maire, présente le principe des dérogations municipales au repos 
dominical qui a été établi pour permettre aux branches commerciales concernées d’exercer leur activité 
exceptionnellement les dimanches de forte activité commerciale. L’article L. 3132-26 du code du travail donne 
compétence au Maire pour accorder, par arrêté municipal avant le 31 décembre pour l’année suivante, aux 
établissements de commerce de détail, où le repos a lieu normalement le dimanche, jusqu’à 12 dérogations par 
année civile au repos dominical contre 9 en 2015 et 5 auparavant. Cette augmentation résulte de la loi du 6 août 
2015 relative à la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques, dite loi Macron. Conformément aux 
articles L.3132-26 et R.3132-21 du code du travail, l’arrêté municipal accordant une telle dérogation au repos 
dominical doit être pris après avis des organisations d’employeurs et de salariés intéressées et du conseil 
municipal. Au-delà de 5 dimanches concernés, la décision du Maire est prise après avis conforme de l’organe 
délibérant de l’EPCI dont la commune est membre.  
 
Les organisations syndicales d’employeurs et de salariés intéressées ont été consultées par courrier en date du 2 
octobre 2025. Le syndicat Force Ouvrière et la Fédération Nationale des détaillants en Chaussures de France ont 
donné un avis défavorable. A ce jour, la Fédération des Enseignes de l’Habillement, ainsi que les syndicats CFE-
CGC, CFDT, CGT, CFTC n’ont pas répondu. 
Il est proposé d’autoriser l’ouverture pour 5 (cinq) dimanches en 2026 : 

• 11 janvier 2026 (1er dimanche des soldes d’hiver) 

• 29 novembre 2026 (Black Friday) 

• 6-13 et 20 décembre 2026 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Code du Travail, notamment ses articles L.3132-25, L.3132-26 à L.3132-27-1 et R.3132-21 ; 
VU la consultation des organisations d’employeurs et d’employés intéressées par courrier en date du 2 octobre 
2025 ; 
 
CONSIDÉRANT   
- Que dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, 
ce repos peut être supprimé, par décision du maire prise après avis du conseil municipal ; 
- Que le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze (12) par années civile ; 
- Que la Chambre de Commerce et d’Industrie Seine Estuaire a sondé les commerces de détail pour l’année 2026 ; 

- Que la Ville de Montivilliers a proposé cinq (5) dates d’ouverture pour les dimanches en 2026 lors de la réunion 
de concertation à la Communauté urbaine : 

• 11 janvier 2026 (1er dimanche des soldes) 

• 29 novembre 2026 (Black Friday) 

• 6 - 13 et 20 décembre 2026 
 
Sa commission municipale n°6, « Attractivité du territoire et Urbanisme », réunie le 18 novembre 2025, 
consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 

- D’émettre un avis favorable pour les 5 dérogations au principe de repos hebdomadaire dominical des salariés 
pour l’ensemble des commerces de détail de la Ville aux dates suivantes : 11 janvier – 29 novembre - 6-13 et 20 
décembre 2026. 
 

Sans incidence budgétaire 
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Je cède la parole pour la délibération numéro 10, Madame GALAIS, pour évoquer 
une question relative aux dérogations municipales. 
 
Mme Pascale GALAIS – Merci, Monsieur le Maire. Cette délibération traite des dérogations municipales au 
principe de repos dominical des salariés. Jusqu’à 12 dérogations peuvent être octroyées aux établissements de 
commerce de détail. Il est proposé, comme l’an dernier, d’autoriser l’ouverture pour 5 dimanches en 2026. Les 
dates proposées conjointement avec Harfleur sont les suivantes : le 11 janvier 2026 (correspondant au premier 
jour des soldes d’hiver) ; le 29 novembre 2026 (pour le Black Friday) ; les 6, 13 et 20 décembre 2026. Après en 
avoir délibéré, je vous propose d’émettre un avis favorable pour ces 5 dérogations au principe de repos 
hebdomadaire des salariés, selon les dates précitées. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame GALAIS. Des questions sur cette délibération ? Il n’y en a pas. 
Délibération 10, vous m’indiquez si vous vous abstenez ? Si vous votez contre ? Donc la délibération 10 est adoptée 
à l’unanimité.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
 

URBANISME 
 

M_DL251124_176 
 

TRANSFORMATION D'UN ANCIEN HÔTEL EN 33 LOGEMENTS A DESTINATION DES INTERNES DU GROUPE 
HOSPITALIER DU HAVRE, D’ÉTUDIANTS ET DE JEUNES TRAVAILLEURS - 2 BIS RUE DES CASTORS - SCI OCÉANIA - 
OBJECTIFS POURSUIVIS ET MODALITÉS DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 
 
Madame Pascale GALAIS, Adjointe au Maire – Le Conseil Municipal a délibéré le 20 juillet 2020 pour définir les 
nouvelles modalités de la concertation préalable instaurée par délibération du conseil municipal en date du 23 
juin 2014 pour les projets concourant à créer 10 logements et plus, comme le permet l’article L. 300-2 du Code 
de l’urbanisme. Cet article introduit en effet la possibilité de mettre en place une concertation préalable avant le 
dépôt de la demande d’autorisation d’urbanisme pour les projets de travaux ou d’aménagements, publics comme 
privés, soumis à permis de construire ou à permis d’aménager et qui ne sont pas soumis à la concertation 
préalable obligatoire de l’article L. 103-2 du Code de l’urbanisme. Le 9 octobre 2023 le Conseil Municipal a fait 
évoluer ces modalités de concertation. En effet, suite au renforcement de l’attractivité de la Ville, il est constaté 
que de nombreux promoteurs présentent des propositions de projets immobiliers inférieurs à 10 logements, mais 
avec un impact fort sur le cadre de vie environnant. Dans ces conditions, la Ville a soumis à concertation préalable 
les projets concourant à créer 5 logements et plus. 
 
Le but recherché est de développer la concertation et la participation du public dans les décisions relatives à 
l’urbanisme et de diminuer le risque de contentieux. Ainsi, le maître d’ouvrage peut adapter son projet en 
fonction des observations et propositions formulées par le public avant le dépôt du permis, ce qui contribue à 
améliorer la qualité du projet et donc à renforcer son acceptabilité.  
 
Le projet de la SCI Océania consiste en la transformation d’un ancien hôtel en 33 logements à destination des 
internes du Groupe Hospitalier du Havre, d’étudiants et de jeunes travailleurs au 2 bis Rue des Castors. La livraison 
de cette opération est prévue au 3ème trimestre 2026. Le conseil municipal est compétent pour définir, dans le 
respect du protocole voté par délibération du 20 juillet 2020 et du 9 octobre 2023, les objectifs poursuivis et les 
modalités de la concertation préalable à la réalisation de ce projet. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de l’urbanisme, et notamment les articles L. 300-2, L. 103-3, R. 300-1 et R. 431-16,  
VU la délibération du Conseil Municipal de Montivilliers du 23 juin 2014 définissant les projets soumis à 
concertation préalable, 
VU la délibération du 20 juillet 2020 définissant les nouvelles modalités de la concertation préalable facultative, 
VU la délibération du 9 octobre 2023 renforçant modalités de la concertation préalable facultative, 
VU la demande de la SCI Océania représentée par M. Patrick DUDAS en date du 8 octobre 2025 concernant la 
réalisation du projet   
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Sa commission municipale « Attractivité du territoire et Urbanisme » réunie le 18 novembre 2025, consultée, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- De définir les objectifs poursuivis par la concertation préalable organisée dans le cadre du projet de 
transformation d’un ancien hôtel en 33 logements à destination des internes du Groupe Hospitalier du Havre, 
d’étudiants et de jeunes travailleurs au 2 bis Rue des Castors, de la SCI Océania, comme suit : 
 -  De développer la concertation et la participation de l’ensemble des acteurs dans les décisions 
 relatives à l’urbanisme ; 
 - De créer la possibilité pour les usagers de consulter et de réagir par voie numérique ; 
 - D’inciter un échange entre le maître d’ouvrage et les riverains du projet sur la meilleure façon de 
 limiter les nuisances du projet susceptibles d’être occasionnées au voisinage avant le dépôt du 
 permis ; 
 - De saisir les associations locales qui pourront rendre un avis ; 
 - D’étendre et d’adapter les modalités d’affichage et de communication informant de la tenue de la 
 concertation préalable ; 
 
- De définir les modalités de la concertation préalable susmentionnée comme suit : 
 - Le dossier de présentation du projet conforme à l’article L. 300- 2 du Code de l’Urbanisme transmis 
 par le maître d’ouvrage sera mis à disposition du public pour consultation aux horaires d’ouverture 
 soit : les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 8 h 15 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h sur rendez- 
 vous au service Urbanisme de Montivilliers, Pôle Cadre de Vie, 28 rue Raoul Dufy, du lundi 1er 
 décembre 2025 au vendredi 19 décembre 2025 inclus. 
 - Le dossier devra comprendre la localisation du projet dans l’environnement et sur le terrain, sa 
 destination, les caractéristiques des constructions ou aménagements envisagés, comprenant un 
 avant-projet architectural, la desserte du projet par les équipements publics et l’aménagement de 
 ses abords ; 
 - Le dossier devra être mis en ligne sur le site Internet de la Ville de Montivilliers : https://www.ville-
 montivilliers.fr pendant toute la durée de la mise à disposition du public définie ci-dessus ; 
 - Un avis sera publié sur le site Internet de la Ville de Montivilliers, sur le panneau d’affichage à 
 l’entrée de la mairie, au Pôle Cadre de Vie, et sur le lieu du projet (à réaliser par le maître d’ouvrage) 
 - Les associations suivantes devront être concertées compte tenu de l’objet de leur activité est en 
 lien avec le projet : 

o Montivilliers Harmonie Ville est Nature (MTVH) - Cadre de vie ;   
o Association Droit des Locataires et Loisirs Culturels (DLLC) – Droit des locataires  
o Association Consommation Logement Cadre de Vie (CLCV) – Droit des locataires 
o Association La Cepee - Lien à la nature, notamment pour des publics fragiles et lutter contre 

toutes formes d’exclusions 
 - Une réunion publique se tiendra le mardi 2 décembre 2025 à 19h, à la Maison de l’Enfance (MEF), 
 salle de la Minot. Les riverains devront être invités à la réunion publique par le promoteur. Une 
 invitation sera distribuée dans leur boîte aux lettres. 
 -  La réunion publique sera suivie de prises de rendez-vous individuels par le promoteur pour les 
 riverains désirant exprimer leur problème de façon personnelle. 
 
Les observations du public seront recueillies : 
 - Dans un registre destiné aux observations ou propositions de toute personne intéressée qui sera 
 mis à la disposition du public pendant toute la concertation, soit du lundi 1er décembre 2025 au 
 vendredi 19 décembre 2025 inclus, au Pôle Cadre de Vie, 28 rue Raoul Dufy, ainsi qu’en Mairie  (Hôtel 
de Ville) aux heures et jours susvisés. Par courrier durant la période de mise à disposition, à  l’adresse 
suivante : Hôtel de Ville – service Urbanisme – place François Mitterrand – B.P. 48 – 76290  MONTIVILLIERS 
 -  Par voie électronique sur l’adresse dédiée : concertation-urbanisme@ville-montivilliers.fr 
 
Le bilan de la concertation sera établi par le Maire et transmis à la SCI Océania dans un délai maximum de quinze 
jours à compter de la date de la clôture de la concertation ; 
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En application de l’Article R.300-1 du Code de l’Urbanisme, le maître d’ouvrage devra expliquer comment il a pris 
en compte les observations et propositions ressortant du bilan ; 
 
Conformément à l’Article R.431-16 du Code de l’Urbanisme, le maître d’ouvrage devra joindre au permis de 
construire le bilan de la concertation et le document établi par le maître d’ouvrage pour expliquer les 
conséquences qu’il a tirées de ce bilan ; 
 
Le projet pourra être modifié pour tenir compte des observations ou propositions du public, mais devra rester 
sans discordance manifeste avec le projet initial soumis à concertation. 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Alors, j’évoquais le projet de programme de maîtrise d’œuvre de l’abbaye. Là, nous 
avons un troisième projet après celui de Logeo. Un projet dont vous avez eu vent notamment dans le magazine 
municipal, mais ce soir nous présentons une délibération dont vous connaissez le principe, c’est évidemment de 
pouvoir lancer les modalités de concertation préalable pour la transformation d’un ancien hôtel. Si on vous cède 
la parole et si je vous la cède bien volontiers, Madame GALAIS, c’est parce que vous avez en charge l’attractivité 
économique, mais aussi tout ce qui concerne la démographie médicale. Je vais vous laisser présenter la 
délibération comme ça, ça nous permettra de rebondir. Madame GALAIS, vous avez la parole. 
 
Mme Pascale GALAIS – Merci, Monsieur le Maire. Cette délibération traite des objectifs poursuivis ainsi que les 
modalités de concertation préalable pour la transformation d’un ancien hôtel en 33 logements, à destination des 
internes du groupe hospitalier et d’étudiants et de jeunes travailleurs.  
Le Conseil municipal a délibéré en juillet 2020 pour définir les nouvelles modalités de concertation préalable pour 
les projets concourant à créer 10 logements et plus.  
En octobre 2020, suite à l’engouement des promoteurs, la Ville a soumis à concertation les projets de 5 logements 
et plus.  
Le projet de la SCI Oceania consiste en la transformation d’un ancien hôtel, situé 2 rue des Castors, en 33 
logements. La livraison de ce projet est prévue pour le troisième trimestre 2026.  
Je vous propose de définir les objectifs poursuivis et les modalités de concertation préalable selon les éléments 
qui vous sont détaillés dans cette délibération. Les observations du public seront recueillies et transmises au 
maître d’ouvrage qui devra expliquer comment il a pris en compte les observations et propositions ressortant du 
bilan. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Alors, vous connaissez le principe maintenant, c’est qu’on délibère du principe 
de la concertation. Le projet en lui-même sera présenté en réunion publique, c’est le mardi 2 décembre dans cette 
même salle de La Minot’ à la Maison de l’Enfance et de la Famille, où nous commençons à avoir l’habitude d’avoir 
des présentations de ces projets. Peut-être répondre aux questions qui peuvent se poser légitimement sur le 
principe d’une concertation. Enfin, sur la concertation en elle-même, je crois que maintenant, on est une des rares 
villes à le faire et je crois que ça fonctionne bien. La preuve c’est qu’à chaque fois on avance sur des projets et au 
moins on en a la maîtrise et on connaît bien nos dossiers. Est-ce qu’il y a des questions sur ce projet ? 
 
M. Arnaud LECLERRE – C’est un très bon projet, en tout cas c’est une très bonne piste et peut-être que quelques 
médecins resteront sur notre ville de Montivilliers à la suite de ces logements. Et peut-être sans faire de secret, 
d’autant plus que, je ne sais pas si je peux le dire, mais il y aura un petit chemin piéton qui amènera de ces 
logements-là à l’hôpital. Donc c’est sécurisant, leur accès. En tout cas, c’est très bien. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Mais vous pouvez le dire puisque vous étiez à la commission et que nous 
avons commencé à évoquer les avantages de ce projet. Ça me permet de rebondir sur ce que vous disiez. La vraie 
stratégie que nous développons ici, vous avez vu, il s’agit d’une vraie stratégie. Nous avons un bâtiment qui est 
quasiment depuis 10 ans à l’abandon, une friche, un hôtel. La chance d’avoir une SCI, donc un entrepreneur, très 
motivé, qui a envie vraiment sur le territoire de Montivilliers de s’engager, qui a compris que, comme dans toute 
la France, il y a ce problème de démographie médicale. Et qui, en lien avec la Ville, puisqu’il est venu me voir il y 
a un petit moment déjà, nous avons travaillé et fait le lien avec le GHH, le Groupe Hospitalier du Havre. Parce que 
à l’heure où je vous parle, ce sont 142 internes qui sont accueillis. 142 internes accueillis au 1er mai, 142 internes 
accueillis au 1er novembre. C’est un vrai vivier de médecins en devenir. Je rappelle que les internes, dans leur 
parcours étudiant, ils sont rattachés à l’université de Rouen et ils ont à travailler, ils passent par le GHH. Y compris 
pour les médecins qui choisiront la médecine générale, ils sont obligés de passer 6 mois à l’hôpital. Eh bien de se 
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poser un peu à Montivilliers, d’y passer 6 mois, et vous aurez compris que le tramway arrivera. Évidemment c’est 
concordant, on est sur une vision au long terme, c’est évidemment de pouvoir relier si besoin Le Havre, retrouver 
leurs camarades parce qu’il y a un internat notamment à Flaubert. C’est d’avoir 16 chambres. Je précise que sur 
ce projet de 33 logements, 16 seront dédiés et pendant une durée de 3 années, le GHH prend le financement de 
16 chambres sur 3 années. C’est d’avoir cette vraie stratégie. Ce que nous déployons au sein de la communauté 
urbaine, c’est comment capter des internes, des jeunes gens qui faisant leurs études de médecine sur le territoire 
havrais viennent parfois du territoire métropolitain, mais parfois des outre-mer. Eh bien se disent : j’ai 24, 25 ans, 
il se trouve que je me suis plu. Et il arrive parfois qu’à 24, 25 ans, on trouve son compagnon ou sa compagne, qui 
deviendra ou sa femme ou son mari et parfois c’est un Normand. Eh bien, l’attache normande peut prendre sens. 
Mais je le dis parce que c’est une vraie stratégie et là véritablement je veux souligner et puis je n’irai pas plus loin 
là-dessus, c’est un vrai travail de synergie, que ce soit entre la Communauté urbaine et la Ville du Havre parce 
qu’on travaille aussi avec la Ville du Havre sur l’accueil des internes, la Ville de Montivilliers bien évidemment. Et 
un entrepreneur dont je veux saluer vraiment la vision et l’envie vraiment de s’impliquer sur le territoire et d’être 
avec nous avec les forces publiques pour travailler avec l’hôpital Jacques Monod. Je dis toujours du bien de 
l’hôpital Jacques Monod, c’est un hôpital public, mais je vous assure qu’on a un hôpital public qui a recruté 
énormément de professionnels, mais surtout qui s’est doté de technologies, de belles technologies. On a vraiment 
la chance d’avoir un très bel hôpital public ici et des professionnels médicaux très engagés ici à l’hôpital. Donc 
c’est un projet qui, vous l’aurez compris, répond à une urgence, mais surtout qui a une vraie stratégie pour lutter 
contre la démographie médicale. Et répondre à une urgence, c’est aussi ça, c’est qu’en fait d’année en année, il y 
a de plus en plus d’internes qui viennent ici à Monod, c’est bon signe, ça veut dire qu’il y a des maîtres de stage, 
ça veut dire qu’il y a des capacités d’accueil et on ne peut que s’en féliciter. Donc rendez-vous à la réunion publique 
pour évidemment en savoir plus. Nous aurons une présentation conjointe de la SCI, de l’entrepreneur, et aussi du 
GHH qui viendra présenter la façon dont fonctionnent les internats et en tout cas l’internat ici à Monod. M. GILLE. 
 
M. Laurent GILLE – Je voulais simplement vous dire qu’on est d’accord sur cette implantation, sur cet accueil et 
sur ce que vous venez de dire. Par contre, en commission on a évoqué aussi le souci de très vite réfléchir aux accès, 
parce que les accès ne sont pas faciles depuis l’avenue Mendès France, qui est très chargée en trafic. On peut 
assez facilement accéder venant de Monod, par contre beaucoup plus difficilement, il faut faire tout un détour, en 
venant de Montivilliers. Donc, il a donc été évoqué en commission le fait de réfléchir assez vite à un accès piéton 
et peut-être un autre accès amélioré en partie basse du projet pour des questions de sécurité. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Si je peux me permettre, Monsieur LECLERRE a été plus attentif que vous à la 
commission parce qu’il a pointé qu’il y avait ce chemin piétonnier et que nous l’avons montré sur des plans et que 
c’est au travail et que c’est vraiment un axe. D’ailleurs, dans le visuel qui sera présenté, on a remis les 
cheminements piétonniers, je crois qu’on est à 600 mètres de mémoire, 600 ou 700 mètres. Et donc, ce sera 
présenté de manière très détaillée. J’en profite pour dire que nous avons rencontré les associations, nous 
soumettons toujours à des associations, elles sont quatre, toujours les projets en amont pour essayer de les 
amender pour aller devant le public. Et les quatre associations qui ont pu déjà découvrir le projet ont toutes 
manifesté leur enthousiasme et elles ont pu évoquer d’avoir des plans bien détaillés sur le cheminement piétonnier. 
Donc ce sera consolidé, mais Monsieur LECLERRE l’avait bien souligné tout à l’heure.  
Avec ces remarques, qui est d’avis de s’abstenir sur ce projet ? Personne. Qui s’oppose ? Personne. C’est donc un 
projet adopté à l’unanimité. Ce qui me permet de remercier Madame GALAIS. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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GRANDS PROJETS
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M_DL251124_177 
 

NOUVEAU QUARTIER - CONCESSION D’AMÉNAGEMENT - ATTRIBUTION 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – En qualité de collectivité prenant l’initiative de la création d’une Zone 
d’Aménagement Concertée au sens de l’article R311-1 du Code de l’urbanisme, la commune de Montivilliers a décidé de 
procéder à l’étude d’un projet d’aménagement concernant le secteur compris entre le Quartier de la Belle Etoile et les 
Hameaux de Réauté et de Fréville. L’implantation du projet se situe à l’ouest de la commune en continuité du tissu 
urbain. 
 
Par délibération n°DL240930_142 du 30 septembre 2024, le conseil municipal a pris l'initiative de la création d'une Zone 
d'Aménagement Concertée « Nouveau Quartier » sur le secteur compris entre le Quartier de la Belle Etoile et les 
Hameaux de Réauté et de Fréville, et préalablement à sa création, a prescrit une concertation au sens de l’article L. 103-
2 du Code de l'urbanisme. 
 
Par délibération n°DL241216_192 du 16 décembre 2024 le conseil municipal a décidé que la réalisation de cette ZAC 
sera exécutée par le biais d'une concession d'aménagement conformément aux articles L.300-4 et R.300-4 du Code de 
l'urbanisme et a procédé à la désignation de la commission prévue à l'article R.300-9 du Code de l'urbanisme dans le 
cadre de la procédure d'attribution. 
 
Par délibération n°DL241216_193 du 16 décembre 2024 le conseil municipal a approuvé le recours à une concession 
d’aménagement à transfert de risques, les caractéristiques essentielles de la future Zone d'Aménagement Concerté « 
Nouveau Quartier » et a autorisé Monsieur le Maire à lancer la procédure de mise en concurrence pour la sélection du 
concessionnaire. 
 
Par délibération n°DL250428_053 du 28 avril 2025, le conseil municipal a décidé de poursuivre cette opération sous 
forme de ZAC (Zone d’Aménagement Concerté) dans le respect des enjeux, de l’objectif de l’opération, du périmètre 
d’intervention, du programme et du bilan financier prévisionnel qui ont été définies dans les études préalables. 
 
L'article L.300-4 du Code de l'urbanisme permet la passation d'une concession d'aménagement pour la réalisation d'une 
zone d'aménagement concerté alors même que celle-ci n'a pas été créée, dès lors que le conseil municipal a arrêté le 
bilan de la concertation prévue à l’article L.300-2. Celui-ci a été arrêté par délibération n°DL250428_052 le 28 avril 2025.  
 
L'article L.300-4 du Code de l'urbanisme prévoit également que la passation d'une concession d'aménagement pour la 
réalisation d'une zone d'aménagement concerté alors même que celle-ci n'a pas été créée, peut intervenir dès lors que 
le conseil municipal a délibéré sur les enjeux et l'objectif de l’opération, son périmètre d'intervention et son programme, 
et son bilan prévisionnel. 
 
La procédure de consultation arrive à son terme.  
 
Pour mémoire, la concession d’aménagement du Nouveau Quartier à Montivilliers porte sur la maîtrise de l’une des 
dernières extensions urbaines communales et de proposer une offre d’habitat répondant aux besoins des Montivillons 
et permettant d’accueillir de nouvelles populations dans un cadre de vie de qualité. 
 
Le périmètre d’intervention de la concession d’aménagement, situé dans le périmètre de la ZAC, porte sur environ 15 
hectares. Ce dernier comprend :  

• La partie au Nord de la RD31 destinée au programme de logement ; 

• Le clos masure au Sud de la RD ; 

• Une partie de la RD31. 
 
Le projet poursuit les enjeux suivants : 

• Valoriser l’entrée ouest de la ville et faire le lien entre les espaces urbanisés et les espaces agricoles ;  

• Permettre le développement de toutes les mobilités pour l’accès au nouveau quartier et à l’intérieur du 
quartier : cheminements piétons, mobilités douces, gestion du stationnement, … ; 

• Créer du lien entre les différentes entités urbaines de Montivilliers (Quartier de la Belle Etoile et les Hameaux 
de Réauté et de Fréville notamment) intégrer le quartier aux équipements, services et commerces de 
proximité ; 
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• Diversifier le parcours résidentiel des habitants et proposer une diversité du type d’habitat, avec un maximum 
de 428 logements ; 

• Participer à l’amélioration du cadre de vie de l’ensemble de la population par la réalisation d’un quartier 
durable. 

 
Le programme prévisionnel prévoit un maximum de 428 logements avec 25% de logements locatifs sociaux et 15% de 
logements en accession sociale, pour une surface de plancher maximale d’environ 50 000 m². Il privilégie une diversité 
des formes urbaines et typologies d’habitats afin d’offrir des opportunités de logements au plus grand nombre face à 
une demande soutenue et changeante (maisons individuelles, maisons de ville, logements intermédiaires et collectifs, 
en locatif social et en accession). 
 
De plus, le projet repose sur plusieurs orientations d’aménagement souhaitées :  

• L’aménagement d’un parc paysager permettant de connecter la place au cœur du quartier, avec un travail 
d’intégration des façades des bâtiments de l’opération ; 

• Une continuité harmonieuse entre habitat, espaces verts et trames écologiques, notamment dans le choix des 
typologies de logements ; 

• La création d’une place à l’Est de la RD31, participant à l’apaisement du trafic, à l’amélioration du cadre de vie 
et permettant de désenclaver le nouveau quartier ; 

• Une démarche paysagère au cœur de la conception du projet participant à la qualité globale de l’opération et 
suivant la trame verte et bleue ; 

• La création d’un quartier exemplaire en matière de gestion des eaux pluviales, en favorisant au maximum 
l’infiltration sur place ; 

• L’implantation d’une plaine inondable à l'Ouest, jouant un rôle de zone tampon et participant à la valorisation 
de la trame verte et bleue ; 

• L’aménagement d’un clos masure au Sud Est à destination principalement agricole et pouvant accueillir des 
évènements festifs organisés à certaines occasions, qui restera propriété de la Ville ; 

• L’aménagement de nombreuses connexions piétonnes très largement végétalisées à l'intérieur de l'opération 
et depuis le boulevard, contribuant à la création de continuités écologiques au sein du site ; 

• La requalification de la RD31 en un boulevard urbain apaisé et très végétalisé, participant à la valorisation de 
l’entrée de ville ; 

• L’intégration d’espaces dédiés aux piétons et aux cyclistes sur le boulevard ; 

• La création de deux accès automobiles permettant de connecter la RD31 à l’opération.  
 
I – Déroulement de la consultation 
 
L’avis d’appel public à concurrence a été publié dans la rubrique des annonces légales le 8 janvier 2025 avec une date 
limite de remise des candidatures le lundi 10 février 2025, 12 h 00.  
4 candidats se sont manifestés : 

• FONCIER CONSEIL (Filiale Nexity)  

• EDIFIDES 

• SHEMA 

• VIABILIS  
 
La Commission de concession d’aménagement s’est réunie le 19 mars 2025 pour la présentation de l’analyse des dossiers 
des 4 candidatures. Après examen de leurs garanties techniques, professionnelles, ainsi que de leurs capacités 
économiques et financières, et au regard de la complétude de l’ensemble des renseignements demandés aux candidats 
dans l’avis de concession, la Commission de concession d’aménagement a donné un avis favorable pour que les quatre 
candidats soient autorisés à présenter une offre. 
 
Sur la base de cet avis, la commune de Montivilliers a admis les quatre candidats à présenter une offre, leur a transmis 
le dossier de consultation des entreprises de la phase Offre le 4 avril 2025 et les a invités à remettre une offre avant le 
21 mai 2025.  
 
Le 22 mai 2025 il a été procédé à l’ouverture des plis et à l’enregistrement des deux entreprises ayant remis une offre, 
qui se sont avérés complets à savoir :  

• FONCIER CONSEIL (Filiale Nexity)  

• EDIFIDES  
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Le 8 juillet 2025, la Commission de concession d’aménagement s’est réunie pour émettre un avis sur les deux offres 
reçues. 
 
A l’issue de cette phase d’analyse et au regard du rapport d’analyse complété, la Commission de concession 
d’aménagement a décidé de poursuivre les négociations avec les 2 candidats : FONCIER CONSEIL et EDIFIDES. Ces deux 
candidats ont proposé chacun une bonne appropriation du projet et de ses conditions de réalisation, et ont apporté des 
réponses motivées tout en affirmant la qualité attendue pour l’opération. 
 
Par courrier du 18 juillet 2025, la commune de Montivilliers, représentée par M. Eric Le Fèvre, adjoint au Maire, a admis 
à la négociation les deux candidats ayant remis une offre et les a invités à participer à une séance de négociation orale 
fixée, le 16 septembre de 9h30 à 11h pour FONCIER CONSEIL et de 11h30 à 13h00 pour EDIFIDES. Ces derniers avaient 
à répondre aux questions qui leur ont été adressées préalablement par courrier et devaient présenter leur proposition 
pour une parfaite compréhension de leurs offres. A l’issue de cette audition, les deux candidats ont été invités à 
transcrire et à confirmer les évolutions de leurs offres annoncées en séance de négociation par la remise de leurs 
réponses écrites avec une date limite fixée au 26 septembre 2025.  
 
Par courrier du 8 octobre 2025, la commune de Montivilliers a invité le candidat EDIFIDES, à compléter par écrit des 
éléments de leur offre, avec une date limite fixée au 16 octobre 2025. Suite a leur réponse, la commune de Montivilliers, 
a souhaité engager une deuxième audition le 23 octobre 2025 avec le candidat EDIFIDES, pour confirmer leurs éléments 
de réponse écrite énumérés en annexe.  
 
La Commission de concession d’aménagement s’est réunie le 14 novembre 2025 afin d’émettre un avis sur l’analyse des 
offres négociées.  
 
Le rapport d’analyse des offres finales rend compte du déroulement de la procédure. Il présente, au regard des trois 
critères de jugement des offres définies dans le règlement de consultation, les motifs du choix du soumissionnaire 
auquel il est proposé d’attribuer le traité de concession. Les trois critères classés par ordre décroissant d’importance 
retenus par délibération n°DM241216_193 sont les suivants :  
 

• Aptitude à conduire l’opération projetée appréciée notamment au regard de la méthodologie proposée et des 
mesures que le candidat envisage de mettre en œuvre pour inscrire l’opération dans une démarche « Habitat 
et Qualité de Vie » (50 %) ; 

• La qualité, cohérence et fiabilité de l’offre financière proposée par le candidat (30 %) ; 

• Les capacités techniques et financières du candidat par rapport à l’opération, appréciées notamment au regard 
des moyens économiques et humains du candidat et des références présentées (20 %). 

 
Après étude et analyse de ces deux offres, au regard des critères de jugement hiérarchisés, il est proposé au Conseil 
Municipal de retenir comme attributaire le candidat EDIFIDES sur la base des propositions contenues dans son offre. 
 
En effet, le candidat EDIFIDES a présenté une offre de qualité, adaptée aux demandes de la commune de Montivilliers 
et prenant en compte l’ensemble des objectifs pour le secteur Nouveau Quartier. La programmation respecte les 
exigences de la collectivité et les aspects qualitatifs de la démarche Habitat Qualité de Vie (HQV) ont bien été 
appréhendés. Les moyens mis en œuvre sont bien dimensionnés et adaptés au projet. L’offre d’EDIFIDES est plus 
sécurisante pour la Ville, puisque les clauses de révisions sont limitées. De plus, sa participation financière est plus 
intéressante car elle est davantage non affectée permettant ainsi une meilleure affectation pour les futurs 
investissements. Le montant des participations s’élève à 4 850 000€ et se décompose ainsi :  

• Participation financière aux équipements publics : 1 000 000 € 

• Acquisition foncière :  2 380 680 €  

• Charge foncière complémentaire : 1 469 320 € 
 
Le rapport d’analyse des offres finales est tenu à disposition des élus pour être consulté. 
 
Le contrat de concession qu’il est proposé de conclure avec EDIFIDES, attributaire pressenti, aura une durée de 12 ans.  
 
L’attributaire pressenti prévoit, au titre des charges foncières cédées, la réalisation des 428 logements en 4 phases, 
conformément aux attendus de la commune. Celui-ci assumera le risque économique lié à l’exécution du contrat. 
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Au regard des réponses apportées par les candidats, complétées et précisées lors des négociations, et des critères de 
choix du concessionnaire définis au sein du règlement de la consultation, il apparaît que la société EDIFIDES est le 
candidat qui semble le mieux à même de mener à bien la réalisation de la ZAC Nouveau Quartier à Montivilliers. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ; 
VU le Code de la Commande Publique, notamment ses articles L.3111-1 et suivants relatifs aux contrats de concession ;  
VU le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.300-4 et suivants R.300-4 et suivants relatifs aux concessions 
d’aménagement ;  
VU la délibération n°DL241216_192 en date du 16 décembre 2024 relative à l’exécution par le biais d'une concession 
d'aménagement et la désignation de la commission ; 
VU la délibération n°DL241216_193 en date du 16 décembre 2024 relative à l’approbation d’une concession 
d’aménagement à transfert de risques et au lancement de la procédure pour la sélection du concessionnaire, 
VU la délibération n°DL250428_052 en date du 28 avril 2025 qui a tiré le bilan de la concertation préalable ; 
VU la délibération n°DL250428_053 du 28 avril 2025, le conseil municipal a décidé de poursuivre cette opération sous 
forme de ZAC (zone d’aménagement concerté) dans le respect des enjeux, de l’objectif de l’opération, du périmètre 
d’intervention, du programme et du bilan financier prévisionnel qui ont été définies dans les études préalables ; 
 
CONSIDÉRANT : 
 
- Que 4 candidats se sont déclarés au stade de la candidature ; 
- Qu’un dossier de consultation phase Offre a été remis à chacun des candidats ; 
- Que 2 candidats ont remis une proposition ; 
- Que l’avis de la Commission de concession d’aménagement du 8 juillet 2025, donné à l’issue de l’analyse des 
propositions initiales, donne un avis favorable pour engager des négociations avec les deux candidats ; 
- La phase de négociations qui s’est déroulée avec les deux candidats et portant sur les aspects techniques, qualitatifs et 
financiers de leur réponse ; 
- Que l’avis de la Commission de concession d’aménagement en date du 14 novembre 2025, qui à l’issue des auditions, 
donne un avis favorable pour attribuer la concession d’aménagement à la société EDIFIDES ; 
- Qu’au regard des critères de choix du concessionnaire énoncés dans l’avis de publicité et le règlement de consultation, 
dans le respect des dispositions de l’article R. 300-4 et suivants du Code de l’Urbanisme, la société EDIFIDES semble la 
mieux à même de mener à bien la réalisation de la ZAC dite du Nouveau Quartier ; 
- Le projet de traité de concession finalisé ci-joint et ses annexes ; 
 
Sa commission municipale n°6, Attractivité du territoire et Urbanisme réunie le 18 novembre 2025, consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’approuver sur la base de son offre finale, le choix de la société EDIFIDES comme titulaire du traité de concession 
d’aménagement du Nouveau Quartier à Montivilliers ; 
- D’approuver le traité de concession établi sur 12 ans et ses annexes, dont les principales caractéristiques et l’économie 
générale sont décrites dans ledit rapport ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer ledit traité de concession d’aménagement et ses annexes ou tout document 
afférent à l’exécution de cette délibération.  
 
 

Imputation budgétaire 
Budget annexe ZAC ECO-QUARTIER Réauté/Fréville 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je cède bien volontiers la parole à celui qui va prendre la parole plusieurs fois ce soir, notre 
adjoint aux finances. Mais là, je vais lui demander de prendre la parole parce qu’il est aussi chargé des grands projets. Il 
a une vue avec ses collègues, je pense notamment à Monsieur LECACHEUR, Monsieur BELLIERE, Madame MALANDAIN, 
Monsieur LE COQ. Éric LE FÈVRE va pouvoir nous synthétiser là encore ce soir un projet important, qui date d’il y a quinze 
ans, mais on ne va peut-être pas faire le résumé des quinze années. Vous nous évoquez ce soir ce qu’est la concession 
d’aménagement et nous allons révéler ce soir un nom. Il sera rendu public dans quelques instants, on avait demandé aux 
collègues de garder la confidentialité jusqu’à ce Conseil municipal qui doit entériner et tout à l’heure je vous demanderai 
formellement de voter pour le nom de cet aménageur.  
Monsieur LE FÈVRE, vous nous faites une petite présentation ?   
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M. Éric LE FÈVRE – Merci, Monsieur le Maire. Cette délibération est une étape importante puisque nous allons, dans 
quelques instants, missionner un concessionnaire pour l’aménagement du Nouveau Quartier. En amont à cette 
délibération, je souhaite remercier tous les techniciens qui, de près ou de loin, ont travaillé sur ce projet, l’organisation 
de réunions publiques, d’ateliers, sans oublier la participation des habitants, des associations, notre AMO, mes collègues 
élus ainsi que la direction générale. Je sais que cette délibération est très attendue et je vais donc la résumer pour le 
mieux. 
Au cours du Conseil municipal du 16 décembre 2024, il a été décidé que la réalisation de cette ZAC soit exécutée par le 
biais d’un concessionnaire d’aménagement. À ce titre, une commission a été créée. Cette concession d’aménagement 
sera un transfert de risques. Monsieur le Maire a été autorisé à lancer la procédure de mise en concurrence pour la 
sélection du concessionnaire de la future zone d’aménagement concerté « Le Nouveau Quartier ». 
Le projet poursuit, entre autres, les enjeux suivants : 

• Valoriser l’entrée Ouest de la ville ; 

• Permettre le développement de toutes les mobilités pour l’accès au Nouveau Quartier ; 

• Créer du lien entre les différentes entités urbaines de Montivilliers ; 

• Diversifier le parcours résidentiel des habitants ; 

• Proposer une diversité du type d’habitat ; 

• Participer à l’amélioration du cadre de vie de l’ensemble de la population par la réalisation d’un quartier durable. 
Le programme prévisionnel prévoit un maximum de 428 logements sur environ 15 hectares. Il privilégie une diversité des 
formes urbaines afin d’offrir des opportunités de logement au plus grand nombre face à une demande soutenue.  
Le projet repose sur plusieurs orientations d’aménagement souhaitées : une continuité harmonieuse entre habitat, des 
espaces verts et trame écologique, notamment dans le choix des typologies de logement, avec une démarche paysagère 
au cœur de la conception du projet. Ce futur quartier se veut exemplaire en matière de gestion des eaux pluviales. 
La procédure de consultation arrive à son terme. Comme indiqué dans la délibération, quatre candidats se sont 
manifestés, mais uniquement deux ont remis une offre. Après avis de la commission de concession d’aménagement, il a 
été décidé de poursuivre les négociations avec les deux candidats et c’est dans ce cadre que de nouvelles rencontres ont 
eu lieu. La commission de concession d’aménagement s’est à nouveau réunie le 14 novembre 2025 afin d’émettre un avis 
sur l’analyse des offres après négociation. 
Le rapport d’analyse porte sur les trois critères suivants : 

• Aptitude à conduire l’opération pour 50 % ; 

• La qualité, cohérence et fiabilité de l’offre financière pour 30 % ; 

• Les capacités techniques et financières du candidat par rapport à l’opération, notamment au regard des moyens 
économiques et humains du candidat et des références présentées. 

Après étude et analyse de ces deux offres, au regard des critères de jugement hiérarchisés, il est proposé au Conseil 
municipal de retenir comme attributaire le candidat Edifidès. En effet, au regard des réponses apportées par les candidats 
et des critères de choix du concessionnaire définis au sein du règlement de la consultation, il apparaît que la société 
Edifidès est le candidat qui semble le mieux à même de mener à bien la réalisation de la ZAC « Nouveau Quartier » de 
Montivilliers. 
Le rapport d’analyse des offres finales est tenu à disposition des élus pour être consulté. Le projet de traité de concession 
finalisé est joint à la délibération ainsi que les annexes. 
Après avis de la commission de concession d’aménagement en date du 4 novembre 2025 et après la présentation à la 
commission municipale n°6 « Attractivité du territoire et urbanisme » réunie le 18 novembre 2025, et après en avoir 
délibéré, je vous propose : 

• D’approuver le choix de la société Edifidès comme titulaire du traité de concession d’aménagement du Nouveau 
Quartier à Montivilliers ; 

• D’approuver le traité de concession établi sur deux ans et ses annexes ; 

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer ledit traité de concession d’aménagement et ses annexes ou tout 
document afférent à l’exécution de cette délibération. 
 

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FÈVRE, d’avoir bien voulu à la fois présenter, mais surtout de manière 
très synthétique, et je trouve de manière assez claire, la façon dont ce traité de concession d’aménagement est présenté 
au vote des conseillers municipaux ce soir et du Conseil municipal. J’imagine qu’il y a des questions sur ce dossier, cette 
délibération 12. Monsieur LECACHEUR, je vous cède la parole. 
 
M. Aurélien LECACHEUR – Je suis désolé, Monsieur le Maire, mais ce soir je ne vais pas contribuer à la synthèse et à la 
concision des échanges, mais sur ce dossier particulièrement important, je voudrais – dans la continuité de ce que vient 
de dire Éric LE FÈVRE, avec lequel on suit ce dossier de Nouveau Quartier – dire d’abord notre satisfaction de voir une 
nouvelle étape majeure formalisée ce soir. 
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Puisque, lorsque vous avez souhaité, dans la continuité de l’engagement pris devant les Montivillons en 2020, remettre 
à plat cette question du Nouveau Quartier avec Éric notamment, avec toute la majorité municipale, également avec 
Fabienne MALANDAIN, Gilles BELLIERE sur le versant protection de l’environnement et de la nature, Agnès sur le volet 
logement, Pascale sur le volet équipement et commerce, Yannick sur le volet voirie. Nous nous sommes mis au travail 
selon la feuille de route que vous nous avez donnée lorsque vous m’avez confié cette délégation à l’urbanisme, il y a un 
peu plus de deux ans et demi maintenant. Il y a eu du chemin parcouru et tant mieux.  
Avec Patrick DENISE, que j’ai oublié dans ma liste à la Prévert précédente, nous avons, dans la tradition de ce que nous 
faisons désormais à Montivilliers, ouvert une large concertation avec toute la population pour que chacun soit au même 
niveau d’information et que chacun puisse donner son avis sur ce projet important de Nouveau Quartier. Nous savions 
que des maladresses passées avaient laissé des traces vis-à-vis des riverains notamment, et nous sommes pleinement 
conscients des problématiques déjà existantes liées à la question des embouteillages, notamment sur l’avenue de la Belle 
Étoile, et nous travaillons, en lien avec la mise en service du tramway, à réduire l’impact de la circulation routière générée 
par les familles habitants futurs du Nouveau Quartier. 
Avec les riverains, nous tenons les deux engagements pris vis-à-vis d’eux : la création d’une coulée verte, séparation 
géologique et aménagée de façon minimaliste pour conserver l’identité propre de la Belle Étoile vis-à-vis du Nouveau 
Quartier et vice-versa, sans que cela ne constitue une coupure ni un élément étanche. Cette coulée verte sera surtout un 
point de passage créant du lien et sa végétation permettra de garantir une forme de séparation visuelle entre les 
actuelles et les futures habitations. 
De l’autre côté, le hameau de Réauté verra, lui, son caractère de hameau et son identité préservés, puisque l’entrée dans 
le Nouveau Quartier ne sera pas possible par la rue du Manoir, même si, comme pour le lien avec la Belle Étoile, l’idée 
est qu’il y ait de ce côté-ci aussi des axes piétonniers. 
Au cœur du Nouveau Quartier, un parc de 2,5 hectares sera créé. Il participera, comme le parc jardin en centre-ville, à 
jouer un rôle dans la maîtrise de l’eau, un enjeu que nous savions central mais qui est remonté au-dessus de la pile lors 
des dernières inondations en 2023, il y a deux ans. Tout ce que nous allons produire dans le Nouveau Quartier sera passé, 
je l’ai déjà dit mais je le répète ce soir, au filtre de la lutte contre les inondations ; c’est également une contrainte qu’on a 
imposée à l’aménageur. 
Enfin, et n’est-ce pas là au fond l’essentiel, 428 logements nouveaux, de typologies diverses et avec une large mixité 
sociale, vont sortir de terre, près de 26 ans après la construction du dernier lotissement achevant le quartier de la Belle 
Étoile. 
Pour ce Nouveau Quartier, l’aménageur lauréat Edifidès aura la mission de commercialiser 37 parcelles de 500 m², 67 
parcelles de 400 m², 36 parcelles de 300 m² libres de constructeur. Il y aura 44 terrains à bâtir en accession sociale, pour 
permettre à tous ceux qui peuvent y être éligibles de pouvoir devenir propriétaires, même avec des moyens personnels 
moindres. Il y aura aussi 20 logements en accession sociale au sein des immeubles collectifs. 117 appartements seront à 
acquérir par de futurs propriétaires occupants et, concernant le logement locatif social, il y aura là aussi une réelle 
diversité d’offres avec 50 appartements, 29 logements intermédiaires et 28 maisons de ville. 
Voilà pour ce qui concerne la partie logements. À noter qu’au sud de la départementale sera aménagé ce qui est 
actuellement dénommé « le clos masure » dans les plans, et qui permettra surtout d’y tenir des événements de type 
champ de foire, ce qui manque cruellement à Montivilliers depuis la mutation de la place des Étoiles qui a accueilli le tout 
nouveau centre commercial de la Belle Étoile et qui accueillait auparavant les cirques, notamment. 
Le vote de ce soir marque une étape majeure qui va nous emmener sur les deux prochains mandats municipaux, puisque 
la concession d’aménagement est prévue pour une durée de 12 ans. Ainsi, la majorité municipale agit pour assumer son 
rôle de bâtisseur, pour développer notre ville qui caracole en tête des classements mettant en valeur son attractivité, 
Monsieur le Maire l’a rappelé tout à l’heure lors de ses informations.  
Améliorer la ville, faire mieux pour demain tout en valorisant les atouts d’aujourd’hui dont nous sommes fiers, voilà la 
vision qui nous a animés au sein de la majorité municipale avec vous, Monsieur le Maire, avec Éric LE FÈVRE, et qui 
conduit à ce que nous vous présentions avec fierté cette délibération qui nous engage, je le répète, sur les 12 prochaines 
années et qui est sans doute une des délibérations les plus importantes de ce mandat municipal. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LECACHEUR. Y a-t-il des prises de parole ? Je vous en prie. 
 
M. Laurent GILLE – Merci, Monsieur le Maire. Nous ne referons pas ce soir l’historique de ce projet. C’est une obligation 
de sortir de la charge financière qui pèse sur la ville. C’est la nécessité d’avoir un projet plus raisonnable, en passant de 
1 000 logements en 2010 à 428 logements dans la présentation actuelle. 
On a pu donc participer, l’opposition, aux réunions et je reconnais qu’aujourd’hui, on part sur un projet avec moins de 
risques financiers, avec une analyse détaillée et une comparaison des dossiers présentés aidée par un AMO, un assistant 
à maîtrise d’ouvrage, qui nous est apparu très professionnel. C’est une garantie d’avoir pris un aménageur et non pas 
une maîtrise d’ouvrage interne. C’est un choix que j’ai toujours défendu lors du mandat précédent dans l’intérêt de la 
ville et des Montivillons. Alors oui, effectivement, ce soir, c’est une décision importante pour l’avenir et le développement 
de Montivilliers. 
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Ben écoutez... Merci. Non, mais c’est précieux ce que vous dites, parce que c’est un travail 
collectif et je trouve que ce n’est pas anodin quand un membre de l’opposition exprime à la fois la qualité du projet. Nous 
nous le disions lorsque l’on s’est vus pour donner un avis pour que le Conseil municipal se prononce. Nous avons vraiment 
souhaité prendre un peu de hauteur, c’est pour ça qu’Expertise Urbaine, et notamment j’ai en tête Monsieur CORBINAUD, 
sont vraiment venus nous aider, nous accompagner. Et vraiment, les négociations, elles ont porté. 
Pour partie, je le rappelle ici, la ville a déjà engagé plus de 6 millions d’euros. Et donc, souvent dans les réunions 
publiques… Alors, tout le monde n’est pas venu aux réunions publiques, c’est dommage parce qu’on a appris beaucoup 
de choses. Et à chaque fois je posais cette question : si quelqu’un a 6 millions d’euros et fait un chèque tout de suite, on 
arrête. Sauf que personne n’a levé la main et donc nous avons eu à continuer. 
Et puis surtout, nous avons une obligation, je le rappelle, nous sommes inscrits dans ce qu’on appelle le PLH, Plan Local 
de l’Habitat. Nous avons de nombreuses demandes de logements à Montivilliers. C’est un moyen pour la ville, en 
travaillant avec Edifidès, parce que maintenant on peut le nommer. Nous avons clairement dit à Edifidès que pendant 12 
ans, parce qu’on va s’engager sur 12 ans, nous allons travailler la Ville avec Edifidès pour, à façon, travailler sur tous les 
enjeux, parce qu’il y aura forcément des enjeux. 
Si on a pris un label qui s’appelle « Habitat et Qualité de Vie », c’est parce que l’on veut garder la maîtrise. Et ça, je crois 
que c’était vraiment le conseil d’Expertise Urbaine de pouvoir vraiment continuer à suivre ça de près. Et surtout d’avoir 
la main sur les loyers demain, sur la façon dont pourront être vendues un certain nombre de parcelles. Vraiment, de 
rester moteur. 
Et puis, et je sais que c’est pour ça qu’Éric LE FÈVRE avait souhaité, avec tout le travail commun, collectif, que ce soit 
techniciens, élus, c’était vraiment de se dire : comment financièrement la ville retombe sur ses pattes. Vous excuserez 
l’expression si je puis dire un peu cavalière, mais elle est compréhensible pour tout à chacun, vraiment de se dire  : 
comment la ville va pouvoir sortir de cette opération ? Et là, nous avons des garanties. Tout cela évidemment va se 
traduire par un contrat que nous allons signer, de manière à pouvoir juridiquement nous sécuriser. 
Je rappellerai juste en complément des remarques très pertinentes de Monsieur LECACHEUR et de Monsieur LE FÈVRE 
que le premier acte que nous avions pris sur ce Nouveau Quartier, lorsque les Montivillons nous ont fait confiance, c’est 
évidemment de dénoncer le précédent traité de concession d’aménagement. Monsieur GILLE rappelait qu’il y a eu 1 000 
logements. On est à 428. Entre deux, vous aviez fait le choix d’aller sur 525, on a tout réévalué. Et nous avons ramené 
tout ce travail concomitamment au PLUI, Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, que nous avions des obligations de 
rendre des terres agricoles. Donc nous avons consacré tout ce travail sur 15 hectares. Donc autant dire qu’on a vraiment 
essayé d’être dans la dentelle. 
Et puis le premier acte, ce fut quand même, je le dis ici, de ramener 8 hectares à l’agriculture et notamment pour y 
installer... c’était le premier acte, ce Nouveau Quartier, premier acte, c’était de donner 8 hectares à des maraîchers. Et 
nous avons la chance d’avoir un maraîcher municipal dans le cadre d’une SCIC qui fonctionne, avec un maraîcher qui lui, 
aujourd’hui, a trouvé au bout de trois années des débouchés. Et ça, c’est plutôt très plaisant, je voulais le souligner. Parce 
qu’évidemment, on parle d’habitat, mais il faut aussi concilier les terres agricoles qui sont ici nombreuses avec les impacts 
de qualité de vie, le travail sur le logement. Et puis des équipements publics qu’il y aura peut-être à réfléchir, en tous les 
cas il faudra qu’on soit là-dessus en vigilance. Et on a évidemment avec Edifidès déjà à l’esprit qu’ils ont compris qu’il 
faudrait travailler avec la Ville. On ne leur donne pas tout ça clé en main et c’est ce qui nous a plu aussi dans les critères 
qui ont été retenus. 
Y a-t-il d’autres observations ? Monsieur LECLERRE. 
 
M. Arnaud LECLERRE – Oui, merci Monsieur le Maire. Je n’ai pas pu participer aux commissions, mais le « clos masure », 
c’est la création d’une ferme il semblerait ? Par définition ? 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Non, du tout. Mais Monsieur LECACHEUR l’avait exposé. Alors, Monsieur LECACHEUR l’a 
évoqué mais je lui laisse la parole. 
 
M. Aurélien LECACHEUR – Alors non, Monsieur LECLERRE, ce n’est pas la création d’une ferme. C’est-à-dire en fait c’est 
un espace qui est aujourd’hui dénommé « clos masure », mais qui est en fait un espace qui est à la fois clos et ouvert. 
L’idée, c’est qu’il soit entouré de végétation et qu’il délimite un espace qui pourrait s’apparenter à un champ de foire. 
Dans lequel on pourrait accueillir des animations, pourquoi pas des cirques sans animaux, pourquoi pas des spectacles 
en plein air, pourquoi pas un théâtre itinérant comme il y en a et qu’on ne peut plus accueillir à Montivilliers aujourd’hui 
et qui est situé au sud.  
Je ne sais plus si on a projeté lors de la dernière commission le plan où il y avait cette zone de délimitée, il me semble, 
mais je me tiens à votre disposition pour vous repréciser les choses. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Est-ce qu’il y avait d’autres questions, Monsieur LECLERRE ? Allez-y. 
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M. Arnaud LECLERRE – J’ai un doute sur le retour de la chèvrerie de Monsieur PETIT dans ce cadre-là, mais donc voilà. 
Donc je note qu’une ferme, en tout cas qu’un espace d’événements, est en bord de départementale. Ce qui est à vérifier 
ou en tout cas à contrôler pour la sécurisation de la zone.  
Un deuxième petit point, c’était à la vue des 428 logements, on peut penser qu’il y a quand même un certain nombre 
d’enfants et nous l’espérons tous qu’il y ait des enfants dans cette zone-là. Ça aurait été peut-être utile de créer une école 
dans ce quartier. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Alors, Monsieur LECLERRE... Alors, est-ce qu’il faut vraiment noter votre remarque sur une 
chèvrerie sur un projet... Je tombe des nues, je me dis est-ce que c’est vraiment sérieux ? J’ai toujours considéré que le 
Conseil municipal était sérieux... Bon, après, on le mettra au PV, ce n’est quand même pas très sérieux. 
En revanche, si je peux me permettre, il faut un peu de cohérence parce que lorsqu’on a eu des débats sur la construction 
d’une nouvelle école, comme je vais faire un parallèle, nous avons fait le choix de fusionner deux écoles pour faire des 
économies en fonctionnement. Je rappelle que l’école Jean de la Fontaine, nous l’avons démolie parce que c’était un 
bâtiment précaire dans lequel il pleuvait, le vent était là et Ce n’était plus des conditions dignes. Donc, nous avons fait le 
choix d’une re-sectorisation, de travailler pour relocaliser des enfants et à Pont-Callouard et à Charles Perrault. Que ce 
travail va nous permettre de dégager évidemment des économies en termes de fonctionnement, puisque une fois l’école 
Jean de la Fontaine construite, nous fermerons Charles Perrault. 
Et donc, je me souviens, je crois que vous aviez dit que c’étaient des dépenses. Et là ce soir, vous nous dites, alors que 
nous subissons quand même une baisse de la démographie médicale relative à la dénatalité, vous nous dites qu’il faudrait 
investir dans une école, dont je rappelle qu’au bas mot c’est entre 4 et 5 millions d’euros. Non, nous n’irons pas dépenser 
4 à 5 millions d’euros. Je sais qu’en ce moment, je ne sais pas pourquoi, on est dans la période du « raser gratis » et puis 
on trouve des sous partout. En tous les cas, ici, nous avons besoin de sérieux, nous le verrons tout à l’heure dans le cadre 
du DOB, nous sommes extrêmement sérieux sur le plan budgétaire. Et Madame MALANDAIN, je sais qu’elle bondit déjà 
à l’idée de pouvoir répondre à votre question, Monsieur LECLERRE. 
 
Mme Fabienne MALANDAIN – C’est surtout de pouvoir remplir nos écoles qui se vident. On a énormément de classes 
vides dans toutes les écoles, presque la moitié des classes sont vides dans les trois écoles du plateau. Donc, on espère 
que cette population pourra nous permettre d’arrêter l’hémorragie des fermetures de classes et de remplir nos écoles. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Et nous ne dépenserons pas 4 à 5 millions dans ce projet, ce n’est pas possible. Surtout que 
nous avons déjà, je vous rappelle, une ardoise de 6 millions d’euros, que techniquement on est vraiment au travail fin 
pour pouvoir retomber et vraiment de manière d’avoir un équilibre. Parce que le sérieux budgétaire, c’est important, ça 
a conditionné d’ailleurs tout le travail que nous avons fait sur le choix du concessionnaire d’aménagement. Monsieur 
LECACHEUR. 
 
M. Aurélien LECACHEUR – Un mot pour préciser la philosophie d’aménagement du territoire qui nous a conduit aux 
décisions d’aménager ce quartier de la manière dont on vous l’expose. En fait, l’idée, c’est bien de prendre la ville dans 
son entier. Ensuite, le plateau. Donc le plateau, c’est les Lombards, Belle Étoile et puis ce Nouveau Quartier, avec aussi le 
hameau de Réauté et Fréville qui sont derrière, et puis de créer là des connexions. 
C’est-à-dire qu’évidemment qu’on ne va pas mettre un centre commercial au milieu du Nouveau Quartier, ni une école. 
Parce que la vocation des enfants et des parents, c’est d’aller consommer au centre commercial de la Belle Étoile et de 
mettre leurs enfants par exemple à l’école Louise Michel ou Marius Grout, même si là-dessus les décisions ne sont pas 
complètement arrêtées puisque les enfants ne sont pas encore là. Mais en tout cas sur une école déjà construite de la 
Belle Étoile. 
Et à l’inverse, que les habitants de la Belle Étoile puissent venir par exemple profiter du parc de 2,5 hectares qui sera créé 
en cœur de quartier. L’idée c’est d’avoir vraiment cette idée de connexion et de complémentarité entre ce qui fait un 
quartier dans une ville et une ville comme soudure de l’ensemble des quartiers. C’est un vrai projet d’aménagement du 
territoire et c’est réfléchi pour que les choses soient complémentaires et pas concurrentes. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Le travail, c’est vraiment sur un territoire. La question de l’école, j’y ai répondu 
comme ça parce que cela me... Enfin, je pense que Monsieur LECLERRE, vous savez combien cela coûte de construire une 
école. Est-ce que ce serait raisonnable ? Après, vous avez le droit de vouloir construire une école, mais quand les autres 
sont à moitié vides, comme l’a dit Madame MALANDAIN, ce ne serait pas raisonnable. Surtout qu’on a vraiment ce travail 
que nous avons fait, y compris avec les personnes de l’Éducation nationale, tout le travail de concertation. 
Ce soir, on a vraiment un point d’orgue, c’est toutes les conclusions des travaux que nous avons menés dans le cadre de 
la démocratie participative. Et nous allons continuer, parce qu’évidemment, il y aura un certain nombre d’aménagements 
à penser. La coulée verte, ce terme que nous avons évoqué, c’était une demande forte des riverains lorsque nous avons 
eu des réunions publiques. C’était le travail pour pouvoir sécuriser les riverains de quelques rues. Nous avons décidé 
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d’aller travailler cet espace-là, qui sera un espace de sérénité. Parce qu’aujourd’hui, il y a une question centrale, c’est 
qu’on ne fait plus l’urbanisme comme il y a 30 ou 40 ans. Aujourd’hui, il y a des critères à penser. 
J’ai souhaité que, dans le cahier des charges, nous ayons un quartier qui soit accessible aux seniors, un quartier inclusif 
– et ça, je me bagarre pour que, dans le cahier des charges, il y ait la question de l’inclusif – et puis l’urbanisme favorable 
à la santé. C’est un sujet, c’est-à-dire qu’on se sente bien dans son quartier, avoir des voies piétonnes. Tout cela sera 
pensé. On ne conçoit plus un quartier comme cela se faisait auparavant. C’est une vraie réflexion collective et on le fait 
avec les équipements publics. On aurait pu aussi parler des équipements sportifs qui sont à disposition, qui ne sont pas 
très loin, du parc Georges Brassens qui n’est pas très loin, de la petite cité commerciale qui fonctionne très bien. Tout cela 
est à penser. Le travail va continuer aussi avec la participation citoyenne et Edifidès n’aura pas le choix que de travailler 
avec nous. Mais ils ont bien compris notre méthode et je crois que c’est plutôt plaisant. Pour le coup, on le fait avec 
l’ensemble des élus, quelles que soient les tendances politiques, avec les habitants et les associations bien évidemment. 
Vous vouliez reprendre la parole, Monsieur LECLERRE ? Je vous la donne bien volontiers. 
 
M. Arnaud LECLERRE – Oui, merci. J’entends que la démographie des enfants tend à diminuer, qu’on a du mal à remplir 
les écoles, les classes, et dans le même temps, on construit une école. C’est un petit peu... Sans revenir sur le projet 
d’école, j’ai du mal à comprendre : il y a moins d’enfants, on a du mal à remplir les écoles, les classes, et on en fait une 
nouvelle. À côté de ça, on demande aux enfants de se déplacer, de faire quand même un certain bout de chemin entre ce 
nouveau quartier et la future école. Ce qui n’était pas possible pour les gens de la ville haute pour aller dans les écoles 
de la ville basse. C’est un système que j’ai un petit peu de mal à comprendre. On a moins d’enfants, mais on fait une 
école. C’était simplement ma réflexion à ce niveau-là. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Alors, puisque nous allons tout noter au PV, vous venez de nous dire l’inverse de ce que vous 
avez dit il y a cinq minutes, en proposant de créer une nouvelle école dans ce quartier. Et deux minutes après, vous nous 
dites : « il faut faire une école, mais il ne faut plus la faire ? » et surtout « pourquoi on en fait une autre ? ». Alors là, 
sincèrement, j’ai du mal à suivre. C’est-à-dire que vous disiez : « il y a 400 logements, il faut créer une école » et je vous 
dis que cela coûte 4 à 5 millions. Finalement, vous dites : « ah oui, c’est vrai que 4 à 5 millions, c’est peut-être une idée 
qui n’est peut-être pas la plus lumineuse ». 
Et après, vous nous dites : « finalement, vous faites une autre école ». Je vous ai rappelé que pour l’école Jean de La 
Fontaine et l’école Charles Perrault, nous avons un programme cohérent, qui est à la fois de réduire en fonctionnement... 
Je rappelle simplement ici – on est un peu hors sujet mais c’est toujours intéressant de rediscuter des projets – quand 
vous avez deux écoles, vous avez deux contrats d’électricité, de gaz et autres. On rassemble. Ensuite, nous avons un 
foncier qui va se dégager de l’école Charles Perrault, ce qui nous permettra de dégager évidemment, parce qu’on est déjà 
dans la prévision, administrer une commune c’est déjà anticiper le coup d’après, et c’est surtout de gagner en 
fonctionnement. 
Donc là, j’ai du mal à vous suivre. Mais comme sur le PV, il sera noté que vous aviez proposé de construire une école sur 
le nouveau quartier, on va le dire. Maintenant, si c’était pour titiller… Je vous propose de ne pas me titiller, Monsieur 
LECLERRE, dans un Conseil municipal où je pense que j’ai toujours fait en sorte qu’on préside avec des affaires sérieuses 
et de manière sérieuse. Mais nous avons pris bonne note. 
Est-ce que, à force de toutes ces remarques...  
 
M. Arnaud LECLERRE – Si je peux reprendre la parole ? 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Une dernière fois, et puis Monsieur GILLE une dernière fois et après on vote. Allez-y, 
Monsieur LECLERRE. 
 
M. Arnaud LECLERRE – C’était simplement dans le cadre de cette nouvelle école que j’entends, c’était dans ce laps de 
temps. Dans d’autres commissions, dans d’autres conseils, il était impossible à ces enfants de descendre en ville basse. 
Donc voilà, qu’une nouvelle école se construise, certes, mais peut-être dans ce nouveau quartier à la place de celle qui... 
Ça n’enlevait rien. Les économies d’énergie sur la vieille école, il n’y a pas de problème, on détruisait cette vieille école-
là. Et dans ce laps de temps de construction, pourquoi ne pas remplir les classes d’en bas ? 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Monsieur LECLERRE, histoire qu’on ne perde pas les habitants qui éventuellement nous 
regardent. Sachez que sur le projet de la nouvelle école qui prendra lieu et place de l’école Jean de La Fontaine, tout est 
lancé. Je rappelle que le concours de maîtrise d’œuvre est lancé, que les travaux... nous avons démoli, que les travaux 
vont commencer, que tout est défini, que le plan est défini, que cette école, que ça vous plaise ou pas, elle va se faire. Et 
donc, nous n’allons pas rajouter de la confusion en indiquant qu’il pourrait être fait une autre école sur le plateau. Et 
Madame MALANDAIN, sur le déplacement, parce que je ne suis pas sûr d’avoir bien saisi... Je vais laisser la parole à 
Madame MALANDAIN. 
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Mme Fabienne MALANDAIN – Au niveau des distances, la distance entre le nouveau quartier et l’école Louise Michel, ça 
ne fait même pas dix minutes à pied. Par contre, descendre au centre-ville, c’est un petit peu plus long. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Monsieur GILLE, je vous en prie. 
 
M. Laurent GILLE – Oui, alors surtout pas d’école ! Avant de refaire une étude complète des besoins vu l’évolution 
démographique et le nombre d’enfants, on a vu que sur plusieurs années, on aura moins d’enfants. Donc ce n’est pas le 
moment de faire des écoles, on a assez de dépenses publiques comme ça. Il nous manque des recettes. Donc, je pense 
qu’il vaudra mieux se poser la question lors de l’aménagement de ce nouveau quartier sur l’affectation des enfants à 
certaines écoles. Mais effectivement, il faut faire un bilan par rapport aux disponibilités à Louise Michel, à Marius Grout 
et aussi éventuellement à Jules Collet. Ça me paraît important. 
Je suis un peu surpris par les débats de ce soir. C’est dommage que vous ne vous soyez pas posé les mêmes questions 
pour Jean de La Fontaine et Charles Perrault. Ça me surprend.  
Et puis j’ai été surpris tout à l’heure, Monsieur le Maire, de vous entendre parler d’ardoise de 6 millions, depuis le temps 
que je dis qu’on peut faire quatre classes pour 2 millions avec des exemples tout proches, et ce soir vous reconnaissez 
que c’est une ardoise de l’ancien projet avec 6 millions. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Alors non, j’ai dit qu’une école à 4 ou 5 millions, c’était la proposition de Monsieur LECLERRE. 
Mais je crois qu’unanimement, on ne doit pas la retenir, Monsieur LECLERRE, cette proposition. Et je remercie Laurent 
GILLE de nous permettre de clore le sujet. Je veux bien qu’on refasse le débat du débat sur l’école, mais on a pu présenter 
les économies qui seraient faites de retravailler sur une école. 
Et puis, je rappelle quand même trois choses. La première, Monsieur GILLE, je l’ai dit trois fois ici et on va le remettre une 
quatrième fois au PV : vous êtes venu me voir dans mon bureau et vous m’avez dit, il y a 3 ou 4 ans  : « je tirerai mon 
chapeau au maire qui osera fusionner Jean de La Fontaine et Charles Perrault ». Votre chapeau, vous l’avez mangé, je 
crois, depuis le temps ! Parce qu’à chaque fois, je vous rappelle, vous m’aviez dit « le maire qui fera ça... ». Et nous l’avons 
fait et nous sommes en train de le faire de pouvoir réunir. Et je rappelle que les écoles Charles Perrault et Jean de La 
Fontaine sont équidistantes de 200 mètres et qu’il n’y a pas de difficulté. 
Et je vous rappelle enfin, dernière chose, parce que vous faites celui qui n’avait pas compris, mais vous le savez très bien, 
que nous ne pouvions pas intégralement reverser l’ensemble des enfants de Jean de La Fontaine vers Charles Perrault, 
tout simplement parce que nous sommes coincés par un certain nombre de conditions de sécurité. Il ne peut y avoir que 
trois classes alors qu’il en faudrait quatre à cinq et c’est comme ça, ce sont les normes, je n’y peux rien, ça a été construit 
à l’époque. Ça aurait été idéal, mais ce n’était pas possible de pouvoir rapatrier tous les enfants vers Charles Perrault. 
C’est pour ça que nous avions refait une sectorisation, y compris vers Pont Callouard et que, quand nous fermerons l’école 
Charles Perrault, ils vont pouvoir retourner vers Jean de La Fontaine. Et tout ça a été pensé de manière économique. 
Maintenant, je pense qu’on va peut-être... C’est plutôt pas mal quand même ! Votre chapeau, vous allez me reparler de 
votre chapeau ! Mais sinon, je vous propose qu’on se raccroche quand même au débat initial qui était le traité de 
concession d’aménagement, dont vous aviez quand même souligné le travail qui a pu être fait. Allez, on y va, Monsieur 
LECACHEUR et Monsieur GILLE après. 
 
M. Aurélien LECACHEUR – Oui, alors moi je... Quand on essaie de créer un aménagement comme le nouveau quartier, 
quand on essaie d’ouvrir un équipement culturel tel que l’Abbaye qu’on a réouverte il y a quelques semaines, quand on 
essaie de proposer un équipement à destination des enfants comme une école, je pense que ce qui devrait prédestiner à 
décision de tout élu, c’est d’avoir l’ambition de faire mieux.  
Et donc, notamment sur le sujet des écoles, nous allons perdre une école au final. Ce qui est en soi une mauvaise nouvelle. 
Parce que moi, je pense qu’une société qui fait moins d’enfants est une société qui a du mal à se projeter vers l’avenir et 
que c’est un sujet. Et que faire de Montivilliers, comme on essaie de le faire avec le nouveau quartier, comme on essaie 
de le faire d’ailleurs… comme Michel VALLERY l’a construit en aménageant les Lombards, la Belle Étoile, etc., notamment. 
Puisque ça a été peut-être le dernier maire bâtisseur dans lequel on… Je crois qu’on peut être fier ce soir, on a parlé de 
l’abbaye tout à l’heure, c’est aussi une marque de ses mandats, on s’inscrit en quelque sorte dans les pas de ce grand 
homme. On se doit, je le redis, de faire mieux. 
Et donc, qu’est-ce qu’on fait depuis le début du mandat ? On essaie de faire au mieux pour les enfants en... Ce qui vous 
embête, en fait, ce n’est pas qu’on ait fusionné les deux écoles. Ce qui vous embête, c’est qu’on en ait créé une neuve. 
Puisqu’au final, on avait deux écoles, on en aura une. Elle est neuve, elle sera belle, elle sera moderne et elle sera, je 
l’espère, un modèle pour l’ensemble des autres qui voudront créer des écoles dans le futur de notre agglo. Moi, je pense 
que c’est une bonne chose de créer une école à Montivilliers, 40 ans après avoir fait sortir de terre la dernière. Je pense 
que c’est une bonne chose et je pense qu’encore une fois, on essaie de faire mieux pour les Montivillons. On n’est pas 
dans le ressentiment, on a les yeux rivés vers l’avenir résolument et je pense que vous devriez regarder devant au lieu de 
marmonner sans cesse dans le rétroviseur, chers collègues. 
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Bien. Écoutez, est-ce qu’on peut éventuellement se dire... Alors, la dernière, sinon on ne finit 
pas. Surtout qu’on était parti de parler de concession d’aménagement où vous aviez dit que, enfin, sur un projet – parce 
que là on se disperse – on est sur un très gros projet, une délibération importante ce soir qui structure, j’ai envie de dire, 
la ville. Mais je vous laisse la parole, Monsieur GILLE. 
 
M. Laurent GILLE – Effectivement, j’avais dit que fusionner les écoles, c’était... ce serait un acte courageux. À l’époque je 
l’ai dit, je le confirme. Sauf que, en faisant le bilan démographique d’il y a quelques années, en regardant aussi les flux 
des enfants, des élèves dans les différentes écoles, il y avait des aberrations. D’abord, 40 classes vides sur 89, je crois. Et 
on envoyait depuis 2013, pour sauver l’école Charles Perrault, on envoyait les enfants de l’avenue Foch avec leurs parents 
ou leurs grands-parents ou leurs nounous faire le tour de la ville en voiture, à 8h30, éventuellement à 11h30 pour ceux 
qui ne mangent pas à la cantine, et le soir. C’était une aberration. Alors qu’il y avait deux classes vides à Pont Callouard, 
que l’école Jules Ferry a des classes vides, que l’école Victor Hugo a des classes vides. Donc c’était une aberration. 
J’ai toujours dit, et vous le savez très bien Monsieur le Maire, que la solution qui était envisageable pour un coût 
raisonnable, c’était de restaurer l’école Charles Perrault en faisant trois classes, voire une quatrième salle de réveil ou 
éventuellement une quatrième classe dans le logement de fonction qui actuellement sert à autre chose. Et cette école 
Jean de La Fontaine n’était pas nécessaire par rapport à l’évolution. Après, concernant les quartiers de la ville haute, je 
souhaite qu’il y ait une étude de faite sérieuse pour ne pas refaire la même erreur que vous avez faite pendant ce mandat. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Alors, je ne partage pas du tout l’idée de l’erreur, surtout pas. Mais ce n’est pas grave. 
Surtout pas, parce que je pense que vous avez dit « il fallait du courage », on l’a pris, on l’a fait, on l’a travaillé avec 
l’Éducation nationale, avec Monsieur l’Inspecteur. On est même montés jusqu’à Monsieur le Préfet pour avoir... je me 
souviens, on est montés voir le Préfet pour retravailler ça. Le Directeur académique... Donc, c’est un travail… Et puis sur 
la démographie, on a vraiment des prospectives... On travaille en matière de prospective, il y a un gros travail qui se fait, 
soyez rassuré là-dessus. 
Quand même, je voudrais juste revenir sur une délibération qui est la n°12, qui s’appelle « Concession d’aménagement » 
et dont vous avez rappelé, Monsieur GILLE, qu’il y a eu un travail concerté. Qu’on a remis sur les rails ce projet qui a une 
quinzaine d’années, on l’a remis sur les rails et je crois que ce soir, avec les explications des uns et des autres, on peut 
considérer que le meilleur… en tout cas, le traité puisse être confié à Edifidès qui, s’ils nous écoutent ce soir, vont le 
découvrir en direct, j’imagine même qu’ils doivent regarder le Conseil municipal. 
Maintenant, une fois que la commission avait évidemment proposé, après l’analyse, le nom d’Edifidès, il nous faut le 
valider en Conseil municipal. Pour ça, il me faut un vote et je vais vous demander, Mesdames et Messieurs, de lever la 
main. 
Vous m’indiquez si vous vous abstenez ? Il y a 4 abstentions. 
Si vous votez contre ? 
Et je vais demander à celles et ceux qui sont d’accord de lever la main. 
Donc voilà, de manière à bien comptabiliser puisque c’est un traité de concession d’aménagement qui nous engage sur 
12 années. 
Merci beaucoup, Monsieur LE FÈVRE, de la présentation de cette délibération.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 28 
Contre : 0 
Abstention : 4 Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD 
 
  



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 74/445 

 
 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 75/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 76/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 77/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 78/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 79/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 80/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 81/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 82/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 83/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 84/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 85/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 86/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 87/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 88/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 89/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 90/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 91/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 92/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 93/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 94/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 95/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 96/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 97/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 98/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 99/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 100/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 101/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 102/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 103/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 104/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 105/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 106/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 107/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 108/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 109/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 110/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 111/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 112/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 113/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 114/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 115/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 116/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 117/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 118/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 119/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 120/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 121/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 122/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 123/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 124/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 125/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 126/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 127/445 

  



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 128/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 129/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 130/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 131/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 132/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 133/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 134/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 135/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 136/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 137/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 138/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 139/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 140/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 141/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 142/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 143/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 144/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 145/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 146/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 147/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 148/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 149/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 150/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 151/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 152/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 153/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 154/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 155/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 156/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 157/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 158/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 159/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 160/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 161/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 162/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 163/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 164/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 165/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 166/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 167/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 168/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 169/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 170/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 171/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 172/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 173/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 174/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 175/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 176/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 177/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 178/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 179/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 180/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 181/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 182/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 183/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 184/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 185/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 186/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 187/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 188/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 189/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 190/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 191/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 192/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 193/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 194/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 195/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 196/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 197/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 198/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 199/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 200/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 201/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 202/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 203/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 204/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 205/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 206/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 207/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 208/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 209/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 210/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 211/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 212/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 213/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 214/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 215/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 216/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 217/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 218/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 219/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 220/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 221/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 222/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 223/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 224/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 225/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 226/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 227/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 228/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 229/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 230/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 231/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 232/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 233/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 234/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 235/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 236/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 237/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 238/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 239/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 240/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 241/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 242/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 243/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 244/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 245/445 

 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 246/445 

FONCIER

M_DL251124_178 
 

CESSION - PARCELLE AY 383 - 6 RUE DES HERONS - AUTORISATION - SIGNATURE 
 
Monsieur Thierry GOUMENT, Conseiller Municipal Délégué - La Ville maintient sa démarche de rationalisation 
budgétaire à travers une gestion rigoureuse de son patrimoine. En effet, l’action foncière porte sur une démarche 
de mise en vente par la ville de son patrimoine bâti et non-bâti afin de favoriser l’émergence de projets 
structurants sur le territoire communal en optimisant les biens dont elle n’a pas plus l’utilité. 
 
De plus, dans le cadre des opérations foncières engagées en 2025, elle a poursuivi la mise en œuvre de son plan 
de gestion des biens bâtis et non bâtis, incluant des cessions bâti et non-bâti par l’accompagnement du site 
Agorastore. 
 
Agorastore est un outil de mise en concurrence en ligne par courtage d’enchères. En outre, l’objectif est de mettre 
en relation le vendeur et des acquéreurs. Aussi, les services d’Agorastore réalisent l’estimation et la stratégie de 
commercialisation ; la communication ; la gestion des acquéreurs et la vérification des dossiers ; l’accès au réseau 
qualifié et à une base de données ; le bilan des cessions et le suivi administratif des ventes notamment celle du 
terrain cadastré section AY 383 situé au 6 Rue des Hérons au profit d’Equinoxe - Prométhé Concept  à l’issue d’une 
mise aux enchères qui s’est tenue durant onze semaines soit du 20 juin au 11 septembre 2025 inclus. 
 
Dans ces conditions, le Pôle Attractivité et Grands Projets a sollicité le Pôle d’évaluation domaniale de la Direction 
Régionale des Finances Publiques de Normandie, dans le but de confirmer le montant arrêté lors de la mise aux 
enchères. 
 
A la lumière de ces informations, le pôle d’évaluation domaniale de la Direction Régionale des Finances Publiques 
de Normandie, dans son rapport en date du 23 octobre 2025, a confirmé le montant 141 343 euros net vendeur. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ;  
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment son article L.3211-14 ;  
VU le budget primitif de l’exercice 2025 ; 
VU le rapport d’évaluation du pôle domaniale de la direction régionale des finances publiques de Normandie 
rendu le 23 octobre 2025 ; 
VU l’offre d’Equinoxe – Prométhé Concept   lors de la mise aux enchères en date qui s’est tenue du 20 juin au 11 
septembre 2025 inclus ; 
 
CONSIDÉRANT   
 
- Que le bien cadastré section AY 383 fait partie du domaine privé de la Ville ; 
- Que la Ville n’a plus la nécessité à conserver ce bien dans son patrimoine communal ; 
- Que d’Equinoxe – Prométhé Concept a confirmé son intérêt à se porter acquéreur au prix de 141 343 euros net 
vendeur ; 
- Que les frais afférents à cette opération (frais de géomètre, de notaire, de négociation au profit d’Agorastore...) 
seront à la charge de l’acquéreur, conformément aux pratiques courantes en matière de cession immobilière. 
 
Sa commission municipale n°6 « Attractivité du territoire et urbanisme » réunie le mardi 18 novembre 2025, 
consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’autoriser la cession au profit d’Equinoxe – Prométhé Concept, ou de toute personne morale s’y substituant, 
pour le bien cadastré section AY 383 d’une superficie de 2 780 m², situé au 6 Rue des Hérons à Montivilliers 
pour le prix de 141 343 euros net vendeur. 
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- D’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant, à signer tout acte permettant la vente de ce bien à 
Equinoxe – Prométhé Concept. 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2025  

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 024  

Nature et intitulé : 01 
Montant de la recette : 141 343 euros 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je cède la parole maintenant pour une question relative au foncier à Monsieur 
GOUMENT et là, il y a deux délibérations qui vont se suivre et peut-être va-t-il les présenter conjointement. Je vous 
laisse le soin de nous en dire plus sur la 13 et la 14. 
 
M. Thierry GOUMENT – Alors déjà, je rassure tout le monde, on ne vend pas d’école ! 
La Ville maintient sa démarche de rationalisation budgétaire à travers une gestion rigoureuse de son patrimoine. 
En effet, l’action foncière porte sur une démarche de mise en vente par la Ville de son patrimoine bâti et non bâti 
afin de favoriser l’émergence de projets structurants sur le territoire communal en optimisant les biens dont elle 
n’a plus l’utilité. 
De plus, dans le cadre des opérations foncières engagées en 2025, elle a poursuivi la mise en œuvre de son plan 
de gestion des biens bâtis et non bâtis incluant des cessions bâti et non bâti par l’accompagnement du site 
Agorastore. Agorastore est un outil de concurrence en ligne par courtage d’enchères. En outre, l’objectif est de 
mettre en relation le vendeur et des acquéreurs. Aussi, les services d’Agorastore réalisent l’estimation et la 
stratégie de commercialisation, la communication, la gestion des acquéreurs et la vérification des dossiers, l’accès 
au réseau qualifié et à une base de données. 
Le bilan des cessions et le suivi administratif des ventes, notamment celle du terrain cadastré section AY 383, d’une 
superficie de 2 780 m², situé au 6 rue des Hérons, au profit d’Equinoxe Prométhée Concept, ainsi que celui cadastré 
section AM 822, AM 355 et AM 356, impasse Feuilloley, d’une superficie de 800 m², au profit de Monsieur et 
Madame Fabien DELAHALLE, à l’issue d’une mise aux enchères qui s’est tenue durant 11 semaines, soit du 20 juin 
au 11 septembre 2025 inclus. 
Dans ces conditions, le pôle attractivité et grands projets a sollicité le pôle d’évaluation domaniale de la Direction 
Régionale des Finances Publiques de Normandie dans le but de confirmer le montant arrêté lors de la mise aux 
enchères pour ces deux terrains. À la lumière de ces informations, le pôle d’évaluation domaniale de la Direction 
Régionale des Finances Publiques de Normandie, dans son rapport en date du 23 octobre 2025, a confirmé le 
montant de 141 343 € net vendeur pour celui rue des Hérons et de 30 200 € pour celui impasse Feuilloley. 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante et d’autoriser 
Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte permettant la vente de ces deux biens, d’une part à 
Equinoxe et d’autre part à Monsieur Fabien DELAHALLE. Le montant total de la recette sera donc de 171 543 €. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur GOUMENT. Vous avez évoqué à la fois la délibération 13 et 14. Il 
me faut évidemment faire voter l’une puis l’autre, mais peut-être sur ces deux délibérations 13 et 14, y a-t-il des 
questions, des remarques, des observations ? 
En tout cas, je suis certain que notre adjoint aux finances est très content du résultat. On va attendre le vote, parce 
que dès lors qu’il s’agit de faire rentrer des recettes… Alors, s’il n’y a pas de question, je vous propose de les faire 
dans l’ordre. 
La délibération 13 appelle-t-elle des abstentions ? Des votes contre ? Vote à l’unanimité. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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M_DL251124_179 
 

CESSION - PARCELLES AM 822, 356 ET 355 - IMPASSE FEUILLOLEY - AUTORISATION - SIGNATURE 
 
Monsieur Thierry GOUMENT, Conseiller Municipal Délégué - La Ville maintient sa démarche de rationalisation 
budgétaire à travers une gestion rigoureuse de son patrimoine. En effet, l’action foncière porte sur une démarche 
de mise en vente par la ville de son patrimoine bâti et non-bâti afin de favoriser l’émergence de projets structurants 
sur le territoire communal en optimisant les biens dont elle n’a pas plus l’utilité. 
 
De plus, dans le cadre des opérations foncières engagées en 2025, elle a poursuivi la mise en œuvre de son plan de 
gestion des biens bâtis et non bâtis, incluant des cessions de biens bâtis et non-bâtis par l’accompagnement 
Agorastore. 
 
Agorastore est un outil de mise en concurrence en ligne par courtage d’enchères. En outre, l’objectif est de mettre 
en relation le vendeur et des acquéreurs. 
 
Aussi, les services d’Agorastore réalisent l’estimation et la stratégie de commercialisation ; la communication ; la 
gestion des acquéreurs et la vérification des dossiers ; l’accès au réseau qualifié et à une base de données ; le bilan 
des cessions et le suivi administratif des ventes notamment celle des terrains cadastrés section AM 822, AM 355 et 
AM 356  Impasse Feuilloley au profit de Monsieur et Madame Fabien DELAHALLE à l’issue d’une mise aux enchères 
qui s’est tenue durant onze semaines soit du 20 juin au 11 septembre 2025 inclus. 
 
Dans ces conditions, le Pôle Attractivité et Grands Projets a sollicité le Pôle d’évaluation domaniale de la Direction 
Régionale des Finances Publiques de Normandie, dans le but de confirmer le montant arrêté lors de la mise aux 
enchères. 
 
A la lumière de ces informations, le pôle d’évaluation domaniale de la Direction Régionale des Finances Publiques 
de Normandie, dans son rapport en date du 23 octobre 2025, a confirmé le montant 30 200 euros net vendeur. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ;  
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment son article L.3211-14 ;  
VU le budget primitif de l’exercice 2025 ;  
VU le rapport d’évaluation du pôle domaniale de la direction régionale des finances publiques de Normandie 
rendu le 23 octobre 2025 ;  
VU l’offre de Monsieur et Madame Fabien DELAHALLE lors de la mise aux enchères en date qui s’est tenue du 20 
juin au 11 septembre 2025 inclus ;  
 
CONSIDÉRANT   
 
- Que les biens cadastrés section AM 822, AM 356 et AM 355 font partie du domaine privé de la Ville ; 
- Que la Ville n’a plus la nécessité à conserver ces biens dans son patrimoine communal ; 
- Que Monsieur et Madame Fabien DELAHALLE ont confirmé leur intérêt à se porter acquéreurs au prix de 30 200 
euros net vendeur ;  
- Que les frais afférents à cette opération (frais de géomètre, notaire, commission due à AgoraStore….) seront à 
la charge de l’acquéreur, conformément aux pratiques courantes en matière de cession immobilière. 
 
Sa commission municipale n°6 « Attractivité du territoire et urbanisme » réunie le mardi 18 novembre 2025, 
consultée ;  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’autoriser la cession au profit de Monsieur et Madame Fabien DELAHALLE, ou de toute autre personne morale 
qui s’y substituerait, des biens cadastrés section AM 822, AM 355 et AM 356 d’une superficie de 807 m², situé 
Impasse Feuilloley à Montivilliers pour le prix de 30 200 euros net vendeur. 
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- D’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant, à signer tout acte permettant la vente de ce bien à 
Monsieur Fabien DELAHALLE. 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2025 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 024 

Nature et intitulé : 01 
Montant de la recette : 30 200 euros 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – J’imagine que c’est le même vote pour la 14 ? Pas d’abstention, pas d’opposition ? 
Délibération 14 adoptée à l’unanimité. 
Merci, Monsieur GOUMENT, de ces présentations.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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M_DL251124_180 
 

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC ENTRE LA VILLE ET LA COMMUNAUTE 
URBAINE LE HAVRE SEINE METROPOLE - AUTORISATION SIGNATURE 
 
Monsieur Aurélien LECACHEUR, Conseiller municipal délégué - La fourrière animale intercommunale, gérée par la 
Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole, accueille sur son site situé au Havre sur le plateau d’Epremesnil, des 
infrastructures dédiées à l’hébergement et à la gestion des animaux.  
Parmi ces équipements, des box spécifiques sont destinés à l’unité canine légère de la Police Municipale de 
Montivilliers, dans le cadre de ses missions de sécurité publique et de maintien de l’ordre.  
Afin de formaliser cette collaboration et d’en préciser les modalités juridiques, techniques et financières, il est proposé 
de conclure, à titre gratuit, une convention d’occupation temporaire du domaine public entre la Ville et la Communauté 
Urbaine Le Havre Seine Métropole pour une durée d’un an renouvelable tacitement quatre fois soit jusqu’au 23 
décembre 2030. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Propriété des personnes publiques  
VU le Code rural et de la pêche maritime, notamment ces articles L.214-1 à L.214-23 se portant sur les règles sanitaires 
et du bien-être animal applicables aux fourrières et aux animaux de travail 
 
CONSIDÉRANT   
 
-  Que la présente convention permet à la Ville de Montivilliers de disposer d’une infrastructure adaptée pour l’unité 
canine légère de la police municipale, tout en optimisant l’usage du domaine public intercommunal. Elle contribue ainsi 
à la sécurité publique et à la protection animale relevant de l’intérêt général ; 
- Que l’unité canine légère intervient dans des missions à haut risque (maintien de l’ordre…), justifiant un cadre strict 
pour l’hébergement des animaux ; 
- Que la présente convention est acceptée et consentie à titre gratuit ; 
- Que la présente convention est conclue pour une durée d’un an et renouvelable tacitement quatre fois pour la même 
durée à compter du 24 décembre 2025. 
 
Sa commission municipale « Attractivité du territoire et Urbanisme » réunie le 18 novembre 2025, consultée,  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer une convention d’occupation temporaire avec la Communauté Urbaine Le 
Havre Seine Métropole pour l’unité canine légère de la police municipale de Montivilliers.  
- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer tous les documents nécessaires à la finalisation de ce dossier.  
 

 
Sans incidence budgétaire 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je cède la parole sur une question foncière, et là ça va aller très vite, je pense, Monsieur 
LECACHEUR. 
 
M. Aurélien LECACHEUR – Merci, Monsieur le Maire. Comme vous le savez, la Police municipale ne se limite pas qu’à 
ses agents en uniforme, ils reçoivent le renfort de deux chiens qui font partie de leur équipement. Ces chiens rentrent le 
soir à la fourrière intercommunale qui est leur lieu de vie en dehors des locaux de la Police municipale, et il s’agit ce soir 
de délibérer pour adopter la convention qui nous lie avec la Communauté urbaine propriétaire de la fourrière. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Très rapide. Pas de question ? Pas d’observation ? 
Eh bien, je vous invite à m’indiquer si vous vous abstenez ? Si vous votez contre ? Pas d’abstention, pas d’opposition. 
Délibération adoptée. Nos deux malinois vont pouvoir continuer d’être abrités dans leur enclos au niveau de la fourrière 
animale intercommunale. J’en profite juste pour dire que la Police nationale est aussi locataire de ces box sur la fourrière. 
Merci. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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M_DL251124_181 
 

ANCIEN BÂTIMENT DES NOTAIRES 7 RUE LEMONNIER ET 1 RUE FORTIER - CESSION PAR L'EPFN AU PROFIT DE 
LOGEO SEINE - AUTORISATION - SIGNATURE 
 
M. Thierry GOUMENT, Conseiller Municipal - Conformément à la réserve foncière du 3 juillet 2019, 
l’Etablissement Public Foncier de Normandie (EPFN) porte un ensemble immobilier à usage professionnel (ancien 
office notarial) situé à MONTIVILLIERS, Rue Henry Lemonnier et Rue du Docteur Fortier, se composant : 
 

• D’un bâtiment principal, lots 1,2,3,4,6,9,10 et 11 de l’immeuble de copropriété situé 5 Rue Henry 
LEMONNIER, cadastré section AN n°212 pour une contenance de 388 m² ;  

• D’un bâtiment secondaire, lot n°1 de l’immeuble en copropriété situé 1 Rue du Docteur FORTIER, 
cadastré section AN n°210 pour une contenance de 55 m² ;  

• De locaux d’archives cadastrés section AN n°696, pour une contenance de 22 m² et AN n°1020 pour une 
contenance de 13 m².  

 
A l’été 2022 La Ville a lancé un Appel à Manifestation d’Intérêt afin de céder ce bien. En effet, La Ville souhaite 
que ce bien évolue à vocation mixte « d’Habitat et d’Activités » afin d’augmenter le nombre d’habitants en centre-
ville et de renforcer l’attractivité de secteur patrimonial rénové. 
 
La Ville a réceptionné six candidatures à l’acquisition. Après audition, la Ville a retenu deux candidats, après 
poursuite du dialogue compétitif, seul un candidat a maintenu sa candidature. A ce jour, la Ville dispose d’une 
candidature sérieuse, expérimentale et innovante, en totale adéquation avec la vision de la Ville, il s’agit du projet 
porté par Le Bailleur Social Logéo Seine et La Ligue Havraise. 
 
Le Bailleur Social projette une partie restauration incluse de type « café joyeux », imbriquée avec un espace de 
co-working et une ressourcerie au rez-de-chaussée et de l’habitat en co-living dans les étages. Le projet du 
Bailleur Social promeut le lien social et la citoyenneté. Il vise à rompre l’isolement, à préserver l’autonomie, à 
soutenir les aidants, et à transmettre le savoir-faire. Le Bailleur Social propose un prix d’acquisition à hauteur de 
400 000 €. 
 
Et aux termes de la convention qui lie l'EPF Normandie, la municipalité s'est engagée au rachat de la propriété 
désignée ci-dessus à l'issue du portage. Il convient donc d'autoriser la cession des propriétés cadastrées 
suivantes : 
-  section AN numéro 212 d'une contenance de 388 m², sise à Montivilliers, 5 Rue Henry LEMONNIER, par l'EPF 
Normandie au profit de Logeo Seine ; 
-  section AN numéro 696 d'une contenance de 22 m², sise à Montivilliers, 5 Rue Henry LEMONNIER, par l'EPF 
Normandie au profit de Logeo Seine ; 
-  section AN numéro 1020 d'une contenance de 13 m², sise à Montivilliers, 5 Rue Henry LEMONNIER, par l'EPF 
Normandie au profit de Logeo Seine ; 
-  section AN numéro 210 d'une contenance de 55 m², sise à Montivilliers, 1 Rue du Docteur FORTIER, par l'EPF 
Normandie au profit de Logeo Seine. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code Général de la propriété des personnes publiques 
VU la convention pluriannuelle 2017-2021 entre l’EPF Normandie et la Ville de Montivilliers, 

VU l’Appel à Manifestation d’Intérêt, 

VU la réponse du bailleur social à l’Appel à Manifestation d’Intérêt, 

 

CONSIDÉRANT 

- Que le bailleur social concourt à l’intérêt général ; 

- Le caractère social et inclusif de la proposition du Bailleur Social, 

- Que la Ville avait demandé et obtenu des prolongations de portage auprès de l’EPF Normandie, 

- Que la Ville n’a pas de nécessité à intégrer ce bien dans son patrimoine, 

- Que les frais relatifs à cette opération seront à charge de Logeo Seine, 

 

Sa commission municipale « Attractivité du Territoire et Urbanisme » réunie le 18 novembre 2025, consultée, 
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Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 

- D’autoriser l'EPF Normandie à céder les 4 propriétés cadastrées suivantes directement au profit de Logeo 
Seine qui se substituera ainsi à la commune dans tous les actes nécessaires à la rétrocession : 

• section AN numéro 212 d'une contenance de 388 m², sise à Montivilliers, 5 Rue Henry LEMONNIER ; 

• section AN numéro 696 d'une contenance de 22 m², sise à Montivilliers, 5 Rue Henry LEMONNIER ; 

• section AN numéro 1020 d'une contenance de 13 m², sise à Montivilliers, 5 Rue Henry LEMONNIER ; 

• section AN numéro 210 d'une contenance de 55 m², sise à Montivilliers, 1 Rue du Docteur FORTIER. 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Monsieur GOUMENT, vous reprenez la parole, cette fois-ci pour une seule 
délibération, qui est en lien avec le propos introductif de tout à l’heure qui concerne l’ancien bâtiment, ce qu’on 
appelle l’office notarial, rue Lemonnier et rue Fortier. Vous nous expliquez comment ça fonctionne de manière à 
ce qu’on puisse voter tout à l’heure.  
 
M. Thierry GOUMENT – Conformément à la réserve foncière du 3 juillet 2019, l’Établissement Public Foncier de 
Normandie, l’EPFN, porte un ensemble immobilier à usage professionnel, ancien office notarial situé à 
Montivilliers, rue Henry Lemonnier et rue du Docteur Fortier. Se composant d’un bâtiment principal situé 5 rue 
Henry Lemonnier, d’un bâtiment secondaire situé 1 rue du Docteur Fortier et de locaux d’archives pour une 
contenance de 13 m². 
À l’été 2022, la Ville a lancé un Appel à Manifestation d’Intérêt, un AMI, afin de céder ce bien. En effet, la Ville 
souhaite que ce bien évolue à vocation mixte d’habitat et d’activité afin d’augmenter le nombre d’habitants en 
centre-ville et de renforcer l’attractivité du secteur patrimonial rénové. 
La Ville a réceptionné six candidatures à l’acquisition. Après audition, la Ville a retenu deux candidats. Après 
poursuite du dialogue compétitif, seul un candidat a maintenu sa candidature. À ce jour, la Ville dispose d’une 
candidature sérieuse, expérimentale et innovante en totale adéquation avec la vision de la Ville. Il s’agit du projet 
porté par le bailleur Logéo et la Ligue Havraise, qui nous ont présenté leur projet en début de ce Conseil Municipal. 
Au terme de la convention de l’EPFN, la municipalité s’est engagée au rachat de la propriété désignée ci-dessus à 
l’issue du portage. Il convient donc d’autoriser la cession des propriétés cadastrées ci-dessus par l’EPFN au profit 
de Logéo Seine. 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante et d’autoriser 
l’EPFN Normandie à céder les quatre propriétés cadastrées ci-dessus directement au profit de Logéo Seine qui se 
substituera ainsi à la commune dans tous les actes nécessaires à la rétrocession. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Vous avez raison d’économiser les sections cadastrales. Sur cette délibération n°16, 
y a-t-il des questions, des remarques, des observations ? Madame MONTRICHARD. 
 
Mme Agnès MONTRICHARD – Merci, Monsieur le Maire. Alors tout d’abord, je tiens à remercier Logéo Seine et 
la Ligue Havraise pour leur présentation. Nous voterons favorablement pour ce projet qui constitue une véritable 
démarche inclusive pour notre centre-ville. La création de logements destinés à des personnes en situation de 
handicap associé à une ressourcerie, un espace boutique et du coworking permettra d’animer ce secteur tout en 
offrant un lieu mixte, solidaire et accessible à tous. 
J’ai bien pris en compte ce que le Directeur général de la Ligue Havraise a dit concernant le stationnement, 
cependant, je souhaite quand même souligner ce point. Même si les futurs locataires seront des personnes 
handicapées qui, en principe, n’auront pas de véhicule, comme il l’a sous-entendu tout à l’heure, le risque existe 
toujours, que ce soit pour certains résidents, pour les accompagnants, les intervenants ou pour les usagers des 
espaces ouverts au public. Dans un centre-ville déjà saturé, cet aspect doit être anticipé avec sérieux pour éviter 
d’aggraver une situation déjà difficile. 
Sous cette réserve, je considère que ce projet représente une réelle avancée pour Montivilliers et nous lui 
apportons donc tout notre soutien. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame MONTRICHARD. Simplement, juste préciser. Vous avez entendu ce 
qu’a dit le Directeur général, mais peut-être pour partie, si je peux me permettre quand même, votre réserve 
portant sur la possibilité que des accompagnants viennent. Le principe, c’est que ce sont des personnes en 
situation de handicap salariées. Ce sont des personnes qui n’ont pas de suivi j’ai envie de dire, éducatif, social, 
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puisque ce sont des personnes qui, comme la grande majorité d’entre nous, ont un logement, vivent chez elles et 
n’ont pas besoin d’être accompagnées. C’est toute la différence d’une structure telle qu’un ESAT, un foyer de vie, 
comme il peut en exister, c’est le principe, pendant des années, qu’on a construit autour des structures. 
Aujourd’hui, c’est du logement. La personne, elle a une clé, elle rentre, elle est chez elle. Elle a effectivement une 
notification parce qu’elle a une reconnaissance de travailleur handicapé, mais elle n’a pas besoin d’accompagnant. 
Alors, ce risque, si vous aviez encore cette inquiétude, j’espère qu’elle est levée, le Directeur général l’aurait dit 
beaucoup mieux que moi.  
Et puis dernier point, je voudrais juste quand même rappeler que, à l’époque où il y avait cet office notarial, donc 
par définition des notaires, donc des salariés, ils étaient entre 16 et 20 salariés travaillant à l’époque. Donc, 
potentiellement entre 16 et 20 salariés disposant d’une voiture. Vous rajoutiez à cela toutes les personnes, parce 
que le principe d’un office notarial, ça fonctionne quand des vendeurs, des acheteurs viennent. Et en général, il 
n’y a pas qu’un seul acte notarié qui est signé dans une journée. Donc vous imaginez le flux de voitures que cela 
générait à l’époque, ce qui ne sera nullement le cas avec le projet tel qu’il a été présenté. J’ai bien compris qu’il y 
avait cette réserve, j’espère que mes explications au moins vous convaincront. Au moins de manière à bien sérier 
ce que sera le public qui va venir, par rapport à celui qui a pu exister avant la fermeture, je crois, de l’office notarial 
en 2018. 
Voilà ce que je pouvais dire. 
 
Mme Virginie LAMBERT – Je ne prendrai pas part au vote. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – D’accord. Monsieur GILLE.  
 
M. Laurent GILLE – Nous prenons acte de votre décision avec le projet Logéo, ça a été rappelé tout à l’heure. 
Toutefois, nous ne pouvons pas accepter vos dires en commission comme quoi, lors de l’achat de l’immeuble en 
fin de mandat, vous aviez trouvé une chemise vide sans projet. Divers projets avaient été évoqués en 
complémentarité avec les Hallettes 1 réhabilitées. Les services techniques avaient donné leur avis en estimant à 
un million les travaux. Comment ont-ils pu évaluer les travaux sans l’existence d’un projet ou différents projets ? 
Effectivement, on avait des projets évoqués ensemble, c’était la fin du mandat et on n’avait pas conclu. Mais je 
sais très bien qu’il y avait plusieurs projets dans une chemise et les services techniques les avaient... 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Bien, je ne sais pas ce que je peux préciser à ce niveau. Attendez, chers collègues. Il 
y a évidemment, dans une collectivité, je vous rappelle comment fonctionne la collectivité avec différentes 
directions. Et notamment j’ai toute confiance dans la direction des services techniques qui, elle, a rendu un 
rapport, n’était pas forcément celle qui travaillait sur les projets. Mais en tous les cas, dans la fonction qui est celle 
d’un directeur des services techniques qui rend un rapport. Et c’est normal, les directeurs, les agents sont là pour 
éclairer le Maire en place. Et dans la décision qui fut la sienne, en tout cas le travail d’analyse du directeur des 
services techniques, c’est de dire : « écoutez, voilà, vous me demandez un chiffrage, il est évalué à un million 
d’euros ». Et, je le rappelle quand même, il a été fortement déconseillé à mon prédécesseur de s’engager dans 
l’achat de ce bien de 400 000 €. 
Maintenant, je ne sais pas ce qu’il y a… En tout cas, moi j’ai eu connaissance que la chemise était vide. Alors, peut-
être les dossiers ont-ils été emportés, toujours est-il que lorsqu’en 2020, en pleine Covid, nous sommes arrivés, 
nous avons déjà lancé la sélection pour les Hallettes 1, c’était déjà un gros boulot de pouvoir remplir les Hallettes 
1. Quant aux Hallettes 2, je vous confirme que nous n’avons pas eu le moindre projet. Peut-être qu’il a été écrit 
par certains, en tout cas, il n’a pas été communiqué, ni aux élus qui ont en charge ces dossiers. 
C’est un peu un classique quand même, parce que vous me permettrez de le dire ce soir, parce qu’il y a des 
moments je suis calme, mais il y a des fois où j’ai envie de dire les choses. Quand on me fait faire un… quand on 
est en pleine campagne électorale en 2020, qu’on signe un permis de construire sur une résidence, je pense à 
Perles de Nacre, et qu’on nous dit qu’il va y avoir un cabinet médical. Quand on ouvre le dossier et qu’il y a zéro 
professionnel de santé, mais juste parce qu’il y a une campagne électorale et il faut dire qu’il va y avoir un pôle 
médical, il n’y en avait zéro.  
Quand je reprends, allez je vais le dire, à côté du centre commercial de la Belle Étoile, la parcelle qui était dévolue 
à l’époque à Sodineuf. Sodineuf, je rappelle quand même l’histoire, vous disiez qu’il va y avoir des médecins. Nous 
avons ouvert le dossier, il y avait zéro praticien. Aujourd’hui, on est très heureux d’avoir cinq médecins installés à 
la Belle Étoile. Donc c’est facile de dire qu’il y avait des projets. Sauf qu’à un moment, un projet, on peut avoir des 
idées. Alors, des coups de fil, on en a, sur des post-it, on peut vous dire le nombre de gens qui viennent nous voir. 
Mais à un moment, ce n’est pas ça qui fait un projet. Ce qui fait un projet, c’est quand c’est consolidé, quand on a 
regardé le business plan, quand on a regardé qui sont les acteurs solides. 
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Ce que j’ai entendu, moi, c’est que de l’office notarial, il n’y avait rien de prévu. Peut-être des idées dans la tête et 
sans doute. Et heureusement à la limite quand on est élu on peut avoir des envies, mais en tous les cas il n’y avait 
rien de solide. Rien de solide. Ce qui était solide par contre, c’est la facture de 400 000 € dans les conditions… je 
n’ai pas forcément envie d’aller plus loin, les conditions d’achat d’ailleurs de ces 400 000 €. Voilà, je vais me taire. 
 
Mme Agnès SIBILLE – Madame MONTRICHARD, je suis très contente de ce que vous venez de faire comme 
réflexion. Je vais vous lire quelque chose et on verra après ce que vous en direz. « Le projet immobilier sur 
l’ancienne étude notariale rue Henry Lemonnier illustre cette absence de vision d’ensemble. Quelle plus-value pour 
notre ville ? En quoi ce programme contribue-t-il à revitaliser le cœur de la ville ou à renforcer le tissu commercial 
local ? Encore une fois, les décisions sont prises sans étude d’impact sérieuse. » Donc ça, je ne l’invente pas, c’est 
le groupe Énergies Renouvelées, je crois que c’est vous qui avez donc écrit ça dans le magazine de Montivilliers. 
Pas celui-ci, mais le précédent. Donc je suis contente, ça prouve que le chemin se fait et que vous évoluez. Par 
contre, alors là je vous remercie pour cette évolution. 
 
M. Laurent GILLE – Vous avez fait une allusion aux Perles de Nacre. Effectivement, je me souviens que vous aviez 
dit que c’était un héritage malheureux en début de mandat. Et le jour de l’inauguration, je vous ai bien écouté 
aussi, et vous avez dit tout et le contraire. C’est tout ce que je voulais dire parce que finalement, les Perles de 
Nacre, il faut de tout, il faut des résidences autonomes, il faut des résidences pour diverses personnes, il y a des 
résidences autonomes à rénover. Les Perles de Nacre, comme Domitys, s’inscrivent dans les besoins de 
Montivilliers. Et ce jour-là, j’avais été choqué par votre discours. Après avoir fusillé le projet qu’on avait envisagé, 
vous disiez le contraire devant toutes les personnalités, ça m’a choqué. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Non, Monsieur GILLE, je pense que le discours est simple parce que comme je l’écris, 
je vais pouvoir le communiquer. Une fois que le projet… Alors très clairement, en 2019-2020, un permis de 
construire est signé. J’ai toujours pensé et je le maintiens, je l’ai encore dit aux résidents, ce n’était pas le lieu le 
plus approprié. Néanmoins, quand le bâtiment sort de terre, qu’il est investi, qu’il y a une équipe qui travaille, qu’il 
y a des locataires, et c’est très bien, et les gens sont là, on fait avec et on est très contents et on les considère 
comme des résidents et comme des Montivillonnes et des Montivillons à part entière. 
Pour le reste, il y avait des sujets et nous avons pu les traiter – et j’en suis très heureux d’ailleurs – avec les porteurs 
de projet, parce qu’on s’est parlé et on a pu sortir les choses. Et effectivement, un certain nombre me disent que 
ce n’était peut-être pas le plus judicieux ce qui avait été prévu. Maintenant, c’est un fait, une fois qu’un bâtiment 
est là, on l’accueille, Monsieur GILLE. Et c’est la moindre des choses. Quand le Maire est là, il accueille et c’était 
très heureux.  
Ce qui n’empêche pas qu’au fond de moi, et je le pense, et j’avais même fait un démenti à l’époque, je pense que 
ce n’était pas forcément l’endroit le plus heureux pour une simple et bonne raison, et ça c’est comme ça. La rue 
Jean Jaurès que vous connaissez n’a pas de trottoir dédié pour la circulation, que c’est un peu enclavé, que c’est 
compliqué. Pour autant, aujourd’hui le travail se fait et on est très heureux d’avoir un bâtiment qui est là. Pour le 
reste, il y a d’autres superficies qui sont ici et il y a un travail qui se fait enfin aujourd’hui en bonne intelligence et 
ça, ça me plaît. Donc Monsieur GILLE, je vous transmettrai le discours que j’ai prononcé. 
Et par contre ce que j’ai dit, ce qui était clair, c’est qu’à l’époque, mais ce n’est pas très grave, c’est qu’on me parlait 
d’un pôle médical et autres et qu’il y avait zéro contact médecin, comme il y a eu zéro contact médecin sur la Belle 
Étoile. Ce qui n’est pas un sujet simple, je peux le reconnaître. Mais de la même manière pour l’office notarial, 
nous n’avions pas de projet. Dans un projet quand même… c’est quand même dommage de débourser 400 000 € 
pour ne pas savoir ce qu’on allait en faire. Mais aujourd’hui, allez, ne ressassons pas le passé. Aujourd’hui, grâce 
à la présentation extrêmement explicite de Logéo et l’engagement de la Ligue Havraise, nous sortons positivement 
d’un dossier qui n’était pas très reluisant, convenons-en. Je crois qu’il ne faut peut-être pas rentrer dans le fond 
du détail de ces tractations qui se sont faites pour acheter 400 000 € un édifice dont je rappelle qu’il était 
fortement déconseillé par les services techniques. Mais Logéo et la Ligue Havraise nous permettent de sortir par 
le haut et c’est plutôt très bien. Et j’ai même le sentiment, vous l’avez dit tout à l’heure, que c’est unanimement 
salué. Retenons ça, si vous voulez bien. D’accord ? Une autre prise de parole ? Oui, Madame LAMBERT, je vous en 
prie. 
 
Mme Virginie LAMBERT – Oui, merci Monsieur le Maire. C’est juste pour répondre à Madame SIBILLE. Comme 
Monsieur DUBOST avec Perles de Nacre, vous voyez, tout évolue. Donc nos décisions également. Quand elles vont 
dans le bon sens et dans l’intérêt général, nous avons… Donc Madame MONTRICHARD au nom du groupe a félicité 
ce projet. Logéo effectivement l’a très bien présenté avec Monsieur CAPPE. Et les doutes que nous pouvions avoir 
sur la circulation, ce n’est pas un secret, on sait qu’effectivement, le centre-ville est très engorgé. On rencontre 
beaucoup de riverains, des commerçants qui nous parlent de ce point noir sur la ville. Parce qu’on fait une fois le 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 274/445 

tour de Montivilliers, deux fois, trois fois et du coup, on va consommer ailleurs. Donc c’était effectivement sur ce 
point. Monsieur CAPPE nous l’a bien expliqué. Après, nous retenons effectivement que c’est un beau projet, inclusif 
pour la ville et nous le soutiendrons. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Merci beaucoup, Madame. Donc, il n’y a plus de réserve et merci, le débat a 
permis cela et c’est une bonne chose. Je pense qu’il n’y a plus de prise de parole. Je vous propose de m’indiquer 
sur la délibération portée par Monsieur GOUMENT et qui est la délibération n° 16, si vous vous abstenez ? Si vous 
votez contre ? Merci, la délibération n° 16 est adoptée à l’unanimité. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 31 
Contre : 0 
Ne participe pas au vote : 1 Virginie LAMBERT 
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HABITAT 
 

M_DL251124_182 
 

SUBVENTION - CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE FINANCEMENT AUPRÈS DU BAILLEUR SOCIAL LOGEO 
SEINE – PROJETS DE RENOUVELLEMENT URBAIN EN CENTRE VILLE - AUTORISATION - SIGNATURE 
 
M. Aurélien LECACHEUR, Conseiller Municipal délégué - Le Bailleur Social Logéo Seine, Société Anonyme de HLM 
à directoire, porte actuellement deux opérations de renouvellement urbain dans le Centre-Ville de Montivilliers 
qui vont contribuer à renforcer l’attractivité de la Ville. 
 

Ces deux programmes se décomposent de la façon suivante :  

• Opération dite « Crevel » - 15 logements en PLS et 2 logements en PLAI 

• Opération dite « Lemonnier/Fortier » - 2 logements en PLS et 10 logements en PLAI 

 

La Ville de Montivilliers, constatant une forte demande d’attribution de logements sociaux qu’elle ne peut 

honorer malgré les réservations dont elle dispose, a proposé au bailleur d’étudier la réservation de nouveaux 

logements dans le cadre de ces opérations moyennant une subvention communale. 

 
Étant donné le caractère social et inclusif de la proposition du Bailleur Social, la Ville s’engage à aider le bailleur 
via une subvention s’élevant à 5 850 € par logements, soit 169 650 €, et obtiendra en contrepartie la réservation 
de 10 logements : 1 de type T1 ; 5 de type T2 et 4 de type T4. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ; 
VU le Code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.411-2 et suivants, L.431-4 et R.441-
5 ;  
VU le Budget Principal 2025 ; 

VU le courrier de proposition de partenariat envoyé au bailleur social le 4 novembre 2025 ; 

VU la réponse du bailleur social ; 

 

CONSIDÉRANT   
 
- La proposition du bailleur social de réaliser 29 logements sociaux composés de 17 logements PLS et de 12 

logements PLAI ; 

- Que le bailleur social est un Société Anonyme de HLM à directoire ; 

- La contrepartie pour la Ville consistant à être réservataire de 10 logements : 1 de type T1 ; 5 de type T2 et 4 de 

type T4. 

 

Sa commission municipale « Attractivité du Territoire et Urbanisme » réunie le 18 novembre 2025, consultée  

 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’attribuer et verser une subvention d’équipement au bailleur social Logéo Seine d'un montant de 169 650 
euros pour la réalisation de 29 logements sociaux composés de 17 logements PLS et de 12 logements PLAI. 
- D’accepter la contrepartie équivalant à la réservation de 10 logements : 1 de type T1 ; 5 de type T2 et 4 de 
type T4. ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention dûment annexée ainsi que tous les documents se 

rapportant à la subvention. 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 

Budget principal 
Fonction : 588 

Sous-fonction et rubrique : 20422 
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Montant de la dépense :  169 650 euros 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Monsieur LECACHEUR va reprendre la parole pour la délibération n° 17. Je vous la 
cède, elle est en lien avec le projet. Vous allez nous faire ce lien, Monsieur LECACHEUR. 
 
M. Aurélien LECACHEUR – Oui, comme tout a été dit, je vais faire très court. Comme on a pu le faire lors d’un 
précédent Conseil municipal, je vous propose de délibérer ce soir pour convenir d’un partenariat avec Logéo pour 
la réservation de 10 logements : 1 T1, 5 T2 et 4 T4. Il s’agit d’une opération subventionnée à hauteur de 5 850 € 
par logement créé, soit un total de 169 650 €. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci beaucoup, Monsieur LECACHEUR. Sur la délibération 17, des commentaires ? 
Des remarques ? Des observations ? Oui, Monsieur LECLERRE. 
 
M. Arnaud LECLERRE – Oui, merci. On n’a pas pu en parler, mais il me semble qu’au départ du projet, c’étaient 
des logements avec un système de vente encadrée, de non-plus-value. Je ne sais plus comment ça s’appelle, mais… 
Et aujourd’hui, ce sont des… on va dire de l’accession à la propriété, ce qui semble ne plus l’être aujourd’hui. Voilà, 
savoir pourquoi ça a changé de direction ? 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je pense que vous parlez de l’îlot Crevel, c’est ça ? Sur l’îlot Crevel, pour qu’on suive 
bien les débats. Alors, Monsieur LECACHEUR va pouvoir vous apporter la réponse sur l’îlot Crevel. 
 
M. Aurélien LECACHEUR – En fait, c’est une question d’équilibre économique du projet. Il n’y avait pas d’équilibre 
économique possible avec du BRS, le Bail Réel Solidaire. C’est quelque chose qu’on a regretté très fortement auprès 
de Logéo, mais ils étaient dans l’incapacité de pouvoir sortir cette opération en BRS. Donc, on est passé au palier 
inférieur, ce sera donc du locatif classique. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Oui, du PLS et du PLAI. Sur la 17, pas d’autres observations ? Qui s’abstient ? Qui 
vote contre ? Délibération 17 adoptée à l’unanimité. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 31 
Contre : 0 
Ne participe pas au vote : 1 Nicolas SAJOUS 
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SPORTS 
 

M_DL251124_183 
 

AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’ÉQUIPEMENTS SPORTIFS A LA 
RÉGION DE GENDARMERIE DE NORMANDIE – RGNORM – ADOPTION – AUTORISATION 
 
Madame Christel BOUBERT, Adjointe au Maire. – La Ville de Montivilliers souhaite mettre à la disposition de 
l’État, au profit de la Gendarmerie de Normandie (Centre Régional d’Instruction de Normandie), la salle de Kung-
Fu à Christian Gand, appartenant à la Ville, afin d’y effectuer des stages pour la formation d’aide-moniteur 
d’intervention professionnelle. Les stages sont fixés selon un planning d’utilisation établi en fonction des 
utilisations associatives et scolaires sur la période de janvier 2026. Cette mise à disposition permet aux forces de 
l’ordre de peaufiner leur préparation physique et technique et ainsi réaliser leurs missions essentielles. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2121-29 ; 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L.2125-1 ; 
 
CONSIDÉRANT   
- L’intérêt de la Ville de Montivilliers de mettre des équipements sportifs à disposition des forces de l’ordre ; 
- Que le Centre Régional d’Instruction de Normandie (CRIN), principal utilisateur du site mis à disposition, a des 
besoins pour les instructions ou formations collectives ; 
- Que l’occupation ou l’utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement lorsqu’elle contribue 
directement à assurer l’exercice des missions des services de l’État chargés de la paix, de la sécurité et de l’ordre 
public conformément au code général de la propriété des personnes publiques,conformément à l’article L2125-
1 3° du code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Sa commission municipale Vie sportive et vie associative réunie le 18 novembre 2025 consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention de mise à disposition, à titre gratuit, 
d’un équipement sportif ville au profit de la gendarmerie de Normandie pour la période du 7 janvier 2026 au 30 
janvier 2026. 
 
 

Sans incidence budgétaire 
 
Mme Christel BOUBERT – Merci, Monsieur le Maire. Ce soir, c’est la signature pour une convention de mise à 
disposition d’un équipement sportif pour la région de gendarmerie de Normandie.  
La ville de Montivilliers souhaite mettre à disposition au profit de la gendarmerie de Normandie la salle de Kung 
Fu à Christian Gand, comme ça s’est fait exactement l’an dernier. Ce sera sur la période de janvier 2026 et cette 
mise à disposition permet aux forces de l’ordre de peaufiner leur préparation physique et technique et ainsi 
réaliser leurs missions essentielles. 
La commission municipale Vie Sportive et Vie Associative s’est réunie le 18 novembre, elle a été consultée et je 
vous demande d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention de mise à disposition à titre gracieux de 
l’équipement sportif, donc la salle de Kung Fu, au profit de la gendarmerie de Normandie pour la période du 7 
janvier au 30 janvier 2026. Et c’est sans incidence budgétaire. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame BOUBERT. Des questions ou des remarques sur cette délibération 
n° 18 ? 
 
M. Arnaud LECLERRE – Notre groupe tient à remercier chaleureusement les forces de l’ordre pour leur 
engagement quotidien au service de la sécurité de nos concitoyens. La mise à disposition de ce gymnase pour leur 
entraînement nous paraît pleinement justifiée et nous y sommes évidemment favorables. 
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Est-ce qu’il y a d’autres prises de parole ? Pas d’autres prises de parole. Pour 
permettre que je puisse signer cette convention avec le commandant de gendarmerie de la région Normandie de 
gendarmerie, il me faut recueillir votre vote. Qui s’abstient ? Pas d’abstention. Pas d’opposition ? Délibération 
adoptée à l’unanimité. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 31 
Contre : 0 
Ne participe pas au vote : 1 Sylvain CORNETTE 
 
  



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 293/445 

 
 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 294/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 295/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 296/445 

  



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 297/445 

M_DL251124_184 
 

AUTORISATION DE SIGNATURE DE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN ÉQUIPEMENT SPORTIF A 
L'ASSOCIATION LES NOVA TWIRL– ADOPTION – AUTORISATION 
 
Madame Christel BOUBERT, Adjointe au Maire. Dans le cadre de sa politique d’accompagnement à la vie 
associative sportive communale, la Ville de Montivilliers attribue chaque année des créneaux d’occupations au 
sein de ses équipements sportifs aux différentes associations sportives domiciliées sur son territoire. Ces 
installations sont des biens municipaux. Ils peuvent être dans ce cadre mis à disposition des associations sportives 
afin de favoriser la pratique des activités physiques et sportives sur le territoire. Ces mises à disposition sont 
régies par les principes de l’occupation du domaine public et sont également soumises au respect du règlement 
portant sur l’utilisation des installations sportives. Il est également précisé que tout groupement sportif est 
soumis aux obligations régies par les lois, le code du sport ainsi que les mesures sanitaires en vigueur. Dans ce 
cadre, la ville de Montivilliers établit avec chaque partenaire sportif, (voir document en annexe) une convention 
d’occupation du domaine public. Cette convention est établie pour la période allant du 7 décembre 2025 au 5 
juillet 2026 et à titre gracieux conformément à la dérogation prévue à l’article L 2125-1-2 du code général de la 
propriété des personnes publiques.  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L2125-1-2 
 
CONSIDÉRANT 
- Que, conformément à l’article L.2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques, toute 
occupation du domaine public donne en principe lieu au paiement d’une redevance ; 
 
- Que l’article L.2125-1-2 du code précité prévoit une dérogation à ce principe pour les autorisations d’occupation 
temporaire du domaine public communal sollicités par les associations régies par la loi du 1er juillet 1901 relative 
au contrat d’association ; 
 
- Que la ville souhaite mettre à disposition le préau Jules Ferry auprès de l’association Les Nova Twirl, à titre 
gratuit et pour la période allant du 7 décembre 2025 au 5 juillet 2026. 
 
Sa commission municipale Vie sportive et vie associative réunie le 18 novembre 2025 consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- De mettre à disposition, par convention d’occupation temporaire du domaine public, le préau Jules Ferry, auprès 
de l’association Les Nova Twirl. 
Cette occupation est consentie à titre gratuit, du 7 décembre 2025 au 5 juillet 2026. 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’occupation temporaire du domaine public ainsi que tous 
les documents permettant la concrétisation du dossier. 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Madame BOUBERT, vous poursuivez avec la signature de convention de mise à 
disposition d’un équipement sportif. Vous nous dites tout sur l’association, Madame BOUBERT. 
 
Mme Christel BOUBERT – Merci, Monsieur le Maire. Oui, alors même chose, une mise à disposition d’un 
équipement sportif. À savoir l’association Les Nova Twirl. On avait précisé que c’était une nouvelle asso, mais elles 
font bien partie des Majorettes Les Colombines. C’est une partie qui se détache. Donc elles font du twirling bâton. 
Jusqu’à l’heure, elles le faisaient en extérieur, enfin les adhérents le pratiquaient en extérieur, aux abords du stade 
Dupont. Et donc là, pour la période d’hiver, ils nous ont demandé. Donovan a cherché et donc on peut leur proposer 
et ils ont accepté le préau de l’école Jules Ferry. 
C’est une convention à titre gracieux, ce sera les dimanches de 16h à 20h et pour la période du 7 décembre 2025 
au 5 juillet 2026.  
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La commission Vie Sportive et Vie Associative s’est réunie le 18 novembre, elle a été consultée et je vous demande 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette nouvelle convention à titre gracieux pour Les Nova Twirl. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame BOUBERT. Des questions sur la délibération 19 ? Oui, je vous en prie. 
 
Mme Virginie LAMBERT – Oui, merci. Effectivement, je l’avais évoqué en commission. On est bien d’accord, vous 
m’aviez dit que c’était une scission du groupe des Majorettes. Et récemment, il y a une publication qui a fait état 
qu’en fait, c’était une nouvelle section des Majorettes. Je vous avais demandé si vous aviez les statuts. Bon, je 
pense que vous devez les avoir pour avoir signé cette convention, comme c’est la règle. Mais ce qui veut dire que 
là, on va avoir deux associations, donc vraisemblablement deux subventions. Le twirling bâton dépend d’une 
fédération sportive, donc ce sera à nouveau une subvention qui sera prise dans l’enveloppe attribuée aux 
associations sportives. Et du coup, les Majorettes, une subvention à la culture ? Du coup, je voulais savoir, parce 
que bon, il faut s’attendre… Et je voulais aussi savoir si on pouvait avoir le nombre d’adhérents, aussi bien niveau 
Majorettes qu’au niveau donc Twirling Bâton. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Madame BOUBERT, avez-vous ces éléments ? Sinon, on les communiquera à 
Madame LAMBERT.  
 
Mme Christel BOUBERT – Ce que je peux vous dire ce soir, c’est que donc ils faisaient bien partie des Colombines. 
C’est une section différente, donc ils ont créé une association. C’est deux choses bien distinctes. Actuellement, il y 
a une vingtaine, 25 adhérents, de mémoire. Au niveau de l’OMS, ils n’ont pas de subvention puisqu’ils n’adhèrent 
pas à l’OMS. Et sinon, les Colombines, elles font dans le préau le samedi de mémoire et donc les Twirling feront le 
dimanche dans le préau. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Je crois que vous avez en annexe de la délibération les documents afférents 
qui avaient été demandés. Est-ce qu’il y a d’autres questions ou des remarques sur la délibération ? Il n’y en a pas. 
Alors, qui est d’avis de s’abstenir sur cette délibération ? De voter contre ? Personne. 
Délibération n° 19 adoptée à l’unanimité. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 31 
Contre : 0 
Ne participe pas au vote : 1 Thierry GOUMENT 
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M_DL251124_185 
 

VERSEMENT DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES – ADOPTION – AUTORISATION 
 
Madame Christel BOUBERT, Adjointe au Maire. - L’Office Municipal des Sports s’est réuni le 16 octobre 2025 afin 
de proposer au Conseil Municipal une adoption de subventions exceptionnelles aux associations sportives 
intervenant sur le territoire communal. La ville accompagne le monde associatif et sportif local en finançant une 
partie de leur équipement de compétition sur lequel le logo de la ville est apposé. 
Les manifestations sportives d’envergure sont également soutenues et nous vous proposons de poursuivre cette 
aide en apportant une subvention exceptionnelle à l’occasion du tournoi de tennis se déroulant du 23 janvier au 
1er février 2026 accueillant des joueurs de niveau national. 
 
A la suite des débats menés au sein du Conseil d’Administration de l’OMS, je vous invite à donner votre accord 
sur le versement des subventions exceptionnelles suivantes :  
 

NATURE DÉNOMINATION OBJET SUBVENTION  
PROPOSÉE 

65748 AC Montivilliers les Hi-Boues 
(Siret n° : 44 832 260 200 013) 

Flocage logo ville 300 € 

65748 Groupe Montivillon de Tennis 
(Siret n° : 342 722 261 000 19 

Tournoi CNGT 1 800 € 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2311-7 ; 
VU le code du sport ; 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
VU le budget primitif de l’exercice 2025 ; 
 

CONSIDÉRANT  

• L’intérêt pour la Ville de Montivilliers d’accorder une subvention exceptionnelle aux associations AC 
Montivilliers les Hi-Boues et le Groupe Montivillion de Tennis pour l’organisation du tournoi de tennis se 
déroulant du 23 janvier au 1er février 2026. 

Le conseil d’administration de l’Office Municipal des Sports réuni le 16 octobre 2025 ; 
 
Sa commission municipale n°4, Vie sportive et vie associative réunie le 18 novembre 2025, consultée ;  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à verser les subventions exceptionnelles suivantes à hauteur de 2 100 euros. 
 

NATURE DÉNOMINATION OBJET SUBVENTION 
PROPOSÉE 

65748 AC Montivilliers les Hi-Boues 
(Siret n° : 44 832 260 200 013)  

Flocage logo ville 300 € 

65748 Groupe Montivillon de Tennis 
(Siret n° : 342 722 261 000 19) 

Tournoi CNGT 1 800 € 

 
Imputation budgétaire 

Exercice 2025 
Budget principal 

Sous-fonction et rubrique : 0207 
Nature et intitulé : 65748 

Montant de la dépense : 2 100 euros 
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Madame BOUBERT, vous nous évoquez les demandes de subventions 
exceptionnelles. Je rappelle le principe, c’est qu’elles sont débattues à l’Office municipal des sports et forcément 
validées dans cette instance. Vous nous expliquez tout. 
 
Mme Christel BOUBERT – Oui, merci Monsieur le Maire. La dernière c’est versement des subventions 
exceptionnelles. Suite au CA de l’OMS du 16 octobre, il a été proposé 300 € de subvention pour l’ACM « les Hi-
boues » pour le flocage de leurs nouveaux maillots, et 1 800 € pour le tournoi CNGT du groupe Montivillon de 
Tennis. La commission municipale s’est réunie le 18 novembre et, si vous en êtes d’accord, vous autorisez Monsieur 
le Maire à signer ces subventions exceptionnelles, pour un total de 2 100 €. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci beaucoup. Est-ce que sur cette délibération n° 20, il y a des questions ? Il n’y 
en a pas. Ne prendra pas part au vote peut-être un certain nombre d’élus. En tout cas, j’observe que Monsieur 
DESCHAMPS-HOULBREQUE ne peut pas prendre part au vote. Donc il sera mentionné sur le PV qu’il ne prend pas 
part au vote. Y a-t-il d’autres élus qui ne prennent pas part au vote ? Non ?  
Qui s’abstient ? Qui vote contre ? Délibération n° 20 adoptée à l’unanimité, Merci. 
Merci, Madame BOUBERT, de Ces présentations pour la vie sportive. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 31 
Contre : 0 
Ne participe pas au vote : 1 Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
 
 

CENTRE SOCIAL JEAN MOULIN 
 

M_DL251124_186 
 

CONTRAT DE PROJET DÉFINITIF 2026-2029 AVEC LA CAF DE LA SEINE-MARITIME - ADOPTION - AUTORISATION 
 
Madame Agnès SIBILLE, Adjointe au Maire - Le Centre Social Municipal Jean Moulin (CSJM) dispose d’un 
agrément de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF).  
Dans ce cadre, le CSJM est tenu de mettre en place un contrat de projet avec la CAF qui pose les enjeux et les 
axes d’intervention de la structure, en cohérence avec le projet municipal, en complémentarité avec les actions 
des acteurs de territoire, et en déclinaison des orientations de la CAF autour de la politique famille.  
Le contrat de projet actuel arrivant à échéance au 31 décembre 2025, une démarche partenariale autour de la 
définition des axes et des actions du futur contrat de projet 2026-2029 a été menée par le Centre Social Jean 
Moulin avec ses partenaires, ces derniers mois.  
Conformément aux dispositions réglementaires applicables à la démarche de renouvellement du contrat de 
projet, elle s’est déclinée comme suit : 
 
- Élaboration d’un diagnostic partagé de territoire ; 
- Évaluation du contrat de projet actuel ; 
- Organisation de Comités de pilotage et d’un comité technique partagé avec le centre social AMISC ; 
- Élaboration du Projet social 2026-2029 (document obligatoire). 
Une synthèse est jointe en annexe de la présente délibération. 
 
Les axes retenus (ci-dessous) pour le projet social 2026 - 2029, partagés avec l’ensemble des acteurs ayant 
contribué à sa démarche d’élaboration, réaffirment le rôle du CSJM de structure municipale d’animation sociale 
de proximité sur le territoire de Montivilliers :  
 
Axe 1 : Maintenir la position de structure ressources et relais de proximité du quartier 
Axe 2 : Renforcer le soutien aux publics fragiles et prévenir les vulnérabilités 
Axe 3 : Renforcer la coordination éducative autour de l’enfant et valoriser les parents (A.C.F) 
Axe 4 : Encourager l’engagement des jeunes dans la vie locale pour accompagner une insertion sociale positive 
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Au regard de ces éléments, il est proposé d’adopter le projet social du CSJM pour la période 2026-2029 
permettant de renouveler par là même son agrément CAF sur cette même période. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la convention d’objectifs et de gestion 2023-2027 entre l’État et la CNAF, 
 
CONSIDÉRANT   

• Que le Centre Social Jean Moulin réunit les conditions requises d’un nouvel agrément de la CAF pour la 
période 2026-2029, 

• Que ce projet social est le fruit d'une démarche participative et inclusive, impliquant les habitants, 
partenaires et acteurs du territoire, 

• Que les actions du projet social visent à améliorer les conditions de vie des habitants et à promouvoir le 
le vivre ensemble et la participation dans la commune, 

• Qu’il est proposé de valider le projet social du Centre Social Jean Moulin et de mettre en œuvre le plan 
d’actions associé. 

 
Sa commission municipale n°7, Administration générale réunie le 21 novembre 2025, consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 

• D’approuver le projet social du Centre Social Jean Moulin pour une durée de 4 années (2026-2029) 

• D’autoriser Monsieur le Maire à mettre en œuvre le plan d’actions associé. 
 

Exercice prévisionnel annuel  
Budget principal 

Sous fonction et rubriques : 4212 Aides à la famille 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous allons faire un petit tour du côté du centre social. C’est un gros travail, un gros 
chantier. J’en profite pour dire que nous l’avons mené de concert avec le centre social AMISC, puisque nous 
sommes sur la même temporalité avec ce qu’on appelle un projet de contrat définitif. On vise les années 2026-
2029, c’est un gros travail que nous menons avec la CAF de Seine-Maritime. Madame SIBILLE, vous nous présentez 
la délibération ? Je crois que vous avez prévu une petite synthèse. 
 

Mme Agnès SIBILLE – Avant de présenter la délibération, j’aimerais faire un petit focus sur le centre social Jean 
Moulin avec quelques chiffres.  
Les chiffres clés : les personnes accueillies, c’est 5 471 personnes. Les adhérents, il y en a 392. Des bénévoles, 92. 
Et la fréquentation hebdomadaire est de 798. 
Je voulais aussi vous faire part de ce qui s’y passe, enfin qui est présent au centre social. Il y a des services 
municipaux tels que la vie associative et dispositifs de prévention, la vie sociale des territoires, la bibliothèque, le 
service éducation enfance et jeunesse, le service transition écologique. Il y a des associations qui sont hébergées 
telles que les Chevaliers du Littoral, le Football Club de Table, la Croix-Rouge, le Jardin des P’tits Loups, ALDS 
Montivilliers. 
Il y a aussi des partenariats extérieurs de projets avec le Département, avec le GIP COVAH, avec l’AMISC, la CARSAT, 
la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole, le CLIC, Graine en Main, C.R.E.P.I., Centre social Arc-en-Ciel, le 
Lycée Jean Prévost, l’ADMR, Montivilliers Harmonie Ville et Nature, Neosilver, La Roue Libre, PSL 76, Ensemble 
pour Montivilliers, AGCOM, Région Normandie. 
Et comme associations partenaires de projets dans la structure, il y a La Cépée, le PRH 76, Famili'Bulle, AWF, Pat' 
mène la danse, l’EFS, Montiv’AMAP, l’ESAT de la Belle Étoile, Planète Patience, Groupe 3F Immobilière Basse-Seine, 
Nuance Communication, la CLCV, Les Restos du Cœur et le CCAS. 
Actuellement, c’est donc le projet définitif 2026-2029 avec la CAF. Le centre social Jean Moulin dispose d’un 
agrément avec la Caisse d’allocations familiales. Conformément aux dispositions réglementaires applicables à la 
démarche de renouvellement de contrat de projet, elle s’est déclinée comme suit : 

• Élaboration d’un diagnostic partagé de territoire ; 

• L’évaluation du contrat de projet actuel ; 

• L’organisation de comités de pilotage et d’un comité technique partagé avec le centre social AMISC ; 

• L’élaboration du projet social 2026-2029.  
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Une synthèse est jointe en annexe de la présente délibération et je vous conseille fortement de la lire. 

Les axes retenus ci-dessous pour le projet 2026-2029 sont : 

• Axe 1 : Maintenir la position de structure ressource et relais de proximité de quartier. 

• Axe 2 : Renforcer le soutien au public fragile et prévenir les vulnérabilités. 

• Axe 3 : Renforcer la coordination éducative autour de l’enfant et valoriser les parents. 

• Axe 4 : Encourager l’engagement des jeunes dans la vie locale pour accompagner une insertion sociale 

positive. 

Au regard de ces éléments, il est proposé d’adopter le projet social du centre social Jean Moulin pour les années 
2026 à 2029, permettant de renouveler par là même son agrément avec la CAF pour cette même période.  
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 
Considérant que le centre social réunit toutes les conditions requises pour un nouvel agrément de la CAF pour la 
période 2026-2029, que ce projet social est le fruit d’une démarche participative et inclusive impliquant les 
habitants, partenaires et acteurs du territoire, que les actions du projet social visent à améliorer les conditions de 
vie des habitants et à promouvoir le vivre-ensemble et la participation dans la commune, qu’il est proposé de 
valider le projet social du centre social Jean Moulin et de mettre en œuvre le plan d’action associé. 
Sa commission municipale n°7, Administration générale, réunie le 21 novembre 2025, consultée, décide 
d’approuver le projet social du centre social Jean Moulin pour une durée de 4 années (2026, 2027, 2028 et 2029) 
et d’autoriser Monsieur le Maire à mettre en œuvre le plan d’action associé. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci beaucoup, Madame SIBILLE, de cette présentation et d’avoir rappelé le 
nombre de partenaires qui gravitent évidemment dans ce centre social, à la fois les associations, mais tous les 
partenaires qui viennent y tenir des permanences et pour lesquels nous développons des projets transversaux. Et 
ça, c’est plutôt une très bonne chose. Vraiment un gros travail, un très gros travail d’écriture, évidemment d’aller 
convaincre avec un partenaire qui est la CAF, qui nous accompagne régulièrement, enfin qui est au quotidien avec 
nous sur ce centre social Jean Moulin. 
Y a-t-il des questions ou des observations sur la délibération 21 ? 
 
M. Laurent GILLE – Juste une petite question. J’ai été regarder l’annexe et quand on tombe dans la synthèse du 
projet du centre social Jean Moulin, qu’entend-on par « données froides » et « données chaudes » ? C’est dans le 
rappel de la démarche de renouvellement du projet social 2026-2029. Il y a tout un tableau. En 4ème page des 
annexes, avant le petit plan. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Attendez, je vous dis ça tout de suite… Madame SIBILLE, vous n’hésitez pas à 
répondre si vous avez l’information. Ah, c’est le dispositif qui est mis en place pour les enfants que nous suivons 
qui sont à l’école Louise Michel et qui viennent un peu en renfort soutien scolaire. Si c’est le CLAS, c’est ça. C’est 
celui-ci dont vous parlez, M. GILLE, ou pas ?  
 
M. Laurent GILLE – Non, je parle de la 4ème page qui s’appelle « rappel de la démarche de renouvellement du 
projet social ». Dans les étapes, c’est un beau tableau. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Alors oui, ce sont les données en temps réel en fait. Par exemple, Madame SIBILLE 
elle a pu vous donner tout ce qui était données chaudes. Un exemple, tout à l’heure vous l’avez entendu, plus de 
700 personnes qui viennent au centre, enfin 700 par semaine. Ce ne sont pas forcément 700 personnes, c’est des 
passages. Une personne peut être dans un groupe d’habitants pour la couture, une autre pour la tapisserie ou 
pour la lecture. En fait, ça ce sont des données que nous avons à l’instant T. Ensuite, c’est le principe… Alors, c’est 
dans les diagnostics, ça y est j’ai retrouvé. Les données froides sont les données archivées, les chaudes c’est les 
données utilisées. Alors, c’est le jargon de la CAF. Les données froides sont les données archivées et les données 
chaudes sont les données utilisées. Alors, je suis désolé, on est obligé de parler CAF pour avoir les subventions. 
Tout à l’heure je vous parlais de l’Europe lorsqu’on a eu la subvention d’un million d’euros, on en a parlé Monsieur 
GILLE, il faut parler le langage européen et ce n’est pas simple. Et en fait, il faut s’adapter. Et avec la CAF… Voilà, 
j’ai pu vous retrouver, je suis désolé, je n’avais pas la notation. 
Est-ce qu’il y a d’autres questions, Monsieur GILLE, sur cette… ? 
 
M. Laurent GILLE – Non non, c’était simplement… 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – D’accord, très bien. Et les données froides sont rarement consultées, on parle de 
données chaudes toujours, c’est celles qui sont les données utilisées. 
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Alors, avec ces précisions, il faut passer au vote sur la délibération 21. Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter 
contre ? 
Madame NOTHEAUX ne prend pas part au vote. Je vais peut-être reposer la question : d’autres élus ne prennent-
ils pas part au vote à part Madame NOTHEAUX ? Non, il n’y a que Madame NOTHEAUX. 
Donc qui s’abstient ? Personne. Qui vote contre ? Personne. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 31 
Contre : 0 
Ne participe pas au vote : 1 Isabelle NOTHEAUX 
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SOLIDARITES

M_DL251124_187 
 

ACCOMPAGNEMENT DU VIEILLISSEMENT – CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS – ANNEXES - 
OBJECTIFS N° 6 - RESIDENCES AUTONOMIE CONVENTION TRIPARTITE DE PARTENARIAT – VILLE DE 
MONTIVILLIERS – CCAS EHPAD BELLE ETOILE - SIGNATURE - AUTORISATION 
 
Madame Edith LEROUX, Conseillère Municipale Déléguée – La précédente convention de partenariat étant 
arrivée à expiration, il convient de renouveler cette dernière afin de formaliser le partenariat existant avec 
l’EHPAD de la Belle Etoile, le CCAS et la Ville de Montivilliers, dont le projet est joint en annexe. 

Cette convention répond à un double objectif :  
- Mutualiser certaines actions de prévention et lien social de sorte à pouvoir en faire bénéficier le plus grand 
nombre  
- Faciliter le parcours résidentiel des résidents en perte d’autonomie de l’Eau Vive et Beauregard vers des 
structures pour personnes âgées dépendantes et notamment vers l’EHPAD de la Belle Etoile. 
 

Ce partenariat s’inscrit en déclinaison de l’objectif n°6 « formaliser les partenariats » de l’annexe du Contrat 
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens, signé entre le CCAS et le Département de Seine-Maritime en date du 6 juin 
2019 et portant sur la gestion des Résidences Autonomie Beauregard et l’Eau Vive. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ; 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles D.313-24-1 et suivants ; 
VU la Loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement ; 
VU le décret n°2016-696 du 27 mai 2016 relatif aux Résidences Autonomie et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées ; 
VU le décret n° 2025-116 du 7 février 2025 relatif aux seuils applicables aux établissements d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes et aux résidences autonomie.  

 
CONSIDÉRANT   

- Les orientations définies par le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) signé entre le 
Centre Communal d’Action Sociale et le Département de Seine-Maritime le 30 décembre 2016 ; 
- Les annexes du CPOM ; 
- La volonté de maintenir les partenariats autour de la prise en charge du vieillissement sur le territoire 
de Montivilliers ; 
- L’intérêt de collaborer avec les partenaires du vieillissement autour d’actions de prévention et/ou de 
lien social, au sein et hors des murs des Résidences Autonomie.  

 
Sa commission municipale n°7, Administration générale réunie le 21 novembre 2025, consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat entre la Ville, le CCAS et l’EHPAD de la 
Belle Etoile  
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte s’y rapportant  
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – La délibération 22, elle est portée par Édith LEROUX puisqu’elle concerne 
l’accompagnement du vieillissement avec le CPOM. Vous nous dites tout, Madame LEROUX, je vous cède bien 
volontiers la parole. 
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Mme Édith LEROUX – Il convient de renouveler cette dernière afin de formaliser le partenariat existant avec 
l’EHPAD de la Belle Étoile, le CCAS et la Ville de Montivilliers, dont le projet est joint en annexe.  
Cette convention répond à un double objectif : mutualiser certaines actions de prévention et lien social de sorte à 
pouvoir en faire bénéficier le plus grand nombre, faciliter le parcours résidentiel des résidents en perte 
d’autonomie de l’Eau Vive, Beauregard vers des structures personnes âgées dépendantes et notamment vers 
l’EHPAD de la Belle Étoile. 
Compte tenu de ces informations, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 
Considérant les orientations définies par le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, le CPOM, signé entre le 
centre communal d’action sociale et le Département de Seine-Maritime le 30 décembre 2016, les annexes du 
CPOM, la volonté de maintenir les partenariats autour de la prise en charge du vieillissement sur le territoire de 
Montivilliers, l’intérêt de collaborer avec les partenaires du vieillissement autour d’actions de prévention ou/et de 
lien social au sein et hors des murs des résidences autonomie. 
Sa commission municipale n° 7 Administration générale réunie le 21 novembre 2025 consultée, après en avoir 
délibéré, décide d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat entre la Ville, le CCAS et 
l’EHPAD de la Belle Étoile et d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte s’y rapportant, sans incidence 
budgétaire. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame LEROUX. Des questions, des remarques, des observations sur la 
délibération 22 ? Je n’en vois pas. Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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M_DL251124_188 
 

ADHESION VILLE DE MONTIVILLIERS - GERONTOPOLE SEINE ESTUAIRE NORMANDIE 
 
Madame Edith Leroux, Conseillère Municipale Déléguée - Pour mener à bien son action du Bien vieillir, la Ville 
s’appuie sur son CCAS ainsi que sur un réseau de partenaires associatifs et institutionnels qui œuvrent en 
cohérence et en complémentarité. C’est dans cette optique que la Ville souhaite maintenir son adhésion au 
Gérontopôle Seine Estuaire Normandie. 

Le Gérontopôle Seine Estuaire Normandie est composé de :  

• Membres fondateurs : le Pôle Métropolitain de l’estuaire de la Seine, la CARSAT Normandie, le Groupe 
Hospitalier du Havre, l’Université Le Havre Normandie, le pôle TES (Pôle de compétitivité numérique de 
Normandie), 

• Membres de droit : l’Agence Régionale de Santé, la Région Normandie et les Conseils départementaux, 

• Membres des collèges : des collectivités territoriales, des services de l’État, des acteurs de 
l’accompagnement des personnes âgées, des entreprises et acteurs économiques, des acteurs 
institutionnels.  

Son but principal est : 

• D’accompagner l’évolution de la société vers un âge avancé, actif et autonome en développant un réseau 
d’acteurs normands du vieillissement et de faire évoluer la perception de la société sur le vieillissement 
en vue d’améliorer la qualité de vie des personnes âgées par la prise en compte de leurs attentes dans 
les projets d’aménagement urbain, d’habitat ou encore de mobilité. 

• Plus généralement, il vise à promouvoir le « bien-vieillir » sur le territoire.  

• Le Gérontopôle s’articule autour de 4 plans d’actions :  

• La prévention : En sensibilisant les professionnels et le grand public sur les enjeux de la prévention au 
sens large.  

• La prospective : En s’appuyant sur des approches scientifiques et innovantes (OPEN DATA). 

• La formation : En référençant et en proposant aux acteurs de la formation des orientations sur les 
thématiques liées à la gérontologie.  

• La recherche : En identifiant et en accompagnant les projets de recherche. 
 
Les frais de cotisation annuelle au Gérontopôle Seine Estuaire Normandie pour une collectivité de moins de 20 
000 habitants sont de 550 euros pour 2025. Ce montant pourra être réévalué lors des différentes assemblées 
générales de l’association.  
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-29 et suivants ; 
VU le Code de l'action sociale et des familles ; 
 
CONSIDÉRANT   

• Que la ville de Montivilliers a adhéré à l’association Gérontopôle Seine Estuaire Normandie pour l’année 
2022 ; 

• Que cette adhésion participe à l’intérêt général car elle s'inscrit dans une démarche de maintien du 
développement social et de solidarité en direction des seniors ;  

• Que l’adhésion de la ville du Montivilliers au Gérontopôle implique de verser des frais de cotisation 
annuelle s’élevant à 550 euros. 

 
Sa commission municipale n°7, Administration générale réunie le 21 novembre 2025, consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’autoriser l’adhésion au Gérontopôle Seine Estuaire Normandie  
- D’inscrire chaque année les crédits nécessaires correspondant à la cotisation annuelle 
 

Imputation budgétaire 
Exercice : 2025 
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Sous-fonction et rubriques : 420 
Nature et intitulé : 6281 

Montant : 550 euros 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Madame LEROUX, vous poursuivez avec le Gérontopôle Seine Estuaire Normandie. 
 
Mme Édith LEROUX – Oui, merci Monsieur le Maire. Pour mener à bien son action du bien vieillir, la Ville s’appuie 
sur son CCAS ainsi que sur un réseau de partenaires associatifs et institutionnels qui œuvrent en cohérence et en 
complémentarité. C’est dans cette optique que la Ville souhaite maintenir son adhésion au Gérontopôle Seine 
Estuaire Normandie. 
Le Gérontopôle Seine Estuaire Normandie est composé de membres fondateurs, de membres de droit et de 
membres des collèges. Son but principal est d’accompagner l’évolution de la société vers un âge avancé, actif et 
autonome, en développant un réseau d’acteurs normands du vieillissement et de faire évoluer la perception de la 
société sur le vieillissement en vue d’améliorer la qualité de vie des personnes âgées, par la prise en compte de 
leurs attentes dans les projets d’aménagement urbain, d’habitat ou encore de mobilité. Plus généralement, il vise 
à promouvoir le bien vieillir sur le territoire. 
Le Gérontopôle s’articule autour de quatre plans : la prévention, la prospective, la formation et la recherche. Les 
frais de cotisation sont de 550 € pour une collectivité de moins de 20 000 habitants. Ce montant pourra être 
réévalué lors des différentes assemblées générales de l’association. 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 
Considérant que : la Ville de Montivilliers a adhéré à l’association Gérontopôle Seine Estuaire Normandie depuis 
l’année 2022, que cette adhésion participe à l’intérêt général, car elle s’inscrit dans une démarche de maintien du 
développement social et de solidarité en direction des seniors, que l’adhésion de la Ville de Montivilliers est de 
550 €. 
Après en avoir délibéré, autoriser l’adhésion au Gérontopôle Seine Estuaire Normandie, d’inscrire chaque année 
les crédits nécessaires correspondant à la cotisation annuelle. Montant donc 550 €. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame LEROUX. Des remarques, des questions sur la délibération 23 ? Je 
n’en vois pas. Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
 
 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 335/445 

VIE SOCIALE DES TERRITOIRES

M_DL251124_189 
 

CONVENTION DE PRET A USAGE D’UN VEHICULE ADAPTE ENTRE APF FRANCE HANDICAP ET LA VILLE DE 
MONTIVILLIERS 
 
Madame Edith LEROUX, Conseillère Municipale Déléguée – Depuis de nombreuses années, la Municipalité 
organise un repas festif annuel pour les séniors de 70 ans et plus. 
En cohérence avec le travail engagé depuis quelques années auprès des personnes en situation de handicap et la 
volonté municipale d’aller vers une ville inclusive, il a été convenu que l’accès aux personnes autonomes en 
situation de handicap au repas des aînés soit rendu techniquement possible. 
Dans le cadre du partenariat avec les APF France Handicap, le pôle adultes 76 peut prêter à la collectivité un 
véhicule adapté pour transporter les personnes inscrites. 
Un agent municipal a suivi une formation spécifique lui permettant d’assurer le transport des usagers dans le 
respect des règles de sécurité en vigueur. Une convention de prêt à titre gratuit sera conclue pour les journées 
concernées. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ; 
VU le Code civil, et notamment ses articles, 1875 et 1876 ; 
VU la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées. 
 
CONSIDÉRANT 
 

• Que la Ville de Montivilliers souhaite que le repas des aînés soit accessible aux personnes autonomes 
en situation de handicap ; 

• Que l’Association des Paralysés de France (AFP France Handicap) a consenti à prêter gracieusement à la 
Ville de Montivilliers un véhicule adapté ; 

• Qu’un agent municipal a suivi une formation spécifique lui permettant d’assurer le transport des usagers 
dans le respect des règles de sécurité en vigueur. 

 
Sa commission municipale n°7, « Administration générale » réunie le 21 novembre 2025, consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de prêt à titre gratuit d’un véhicule adapté, 
propriété de l’association APF France Handicap, au profit de la Ville de Montivilliers. 

 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Madame LEROUX, vous présentez la délibération 24, elle est relative à une 
convention de prêt à usage d’un véhicule adapté entre l’APF France Handicap et la Ville de Montivilliers. 
 
Mme Édith LEROUX – Merci, Monsieur le Maire. Depuis de nombreuses années, la municipalité organise un repas 
festif annuel pour les seniors de 70 ans et plus. En cohérence avec le travail engagé depuis quelques années auprès 
des personnes en situation de handicap et la volonté municipale d’aller vers une ville inclusive, il a été convenu 
que l’accès aux personnes autonomes en situation de handicap au repas des aînés soit rendu techniquement 
possible. 
Dans le cadre du partenariat avec les APF France Handicap, le Pôle adultes 76 peut prêter à la collectivité un 
véhicule adapté pour transporter les personnes inscrites. Un agent municipal a suivi une formation spécifique lui 
permettant d’assurer le transport des usagers dans le respect des règles de sécurité en vigueur. Une convention 
de prêt à titre gratuit sera conclue pour les journées concernées. 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 336/445 

Sa commission municipale n°7 Administration générale, réunie le 21 novembre 2025, consultée, après en avoir 
délibéré, d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de prêt à titre gratuit d’un véhicule adapté, 
propriété de l’association APF France Handicap au profit de la Ville de Montivilliers, sans incidence budgétaire. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame LEROUX, de la présentation de cette délibération 24. Y a-t-il des 
questions, des observations ? Oui, j’en vois une, Monsieur, je vous en prie. 
 
M. Arnaud LECLERRE – Simplement une petite question sur le nombre de places de ce véhicule-là. Est-ce que c’est 
un véhicule pour une personne, pour combien de personnes ?  
 
Mme Édith LEROUX – Alors, c’est un véhicule pour 5 ou 6 personnes si je ne me trompe pas, mais nous, nous 
n’aurons que deux personnes à transporter donc pour nous rejoindre à Honfleur. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre cette délibération ? Personne. 
Pas d’abstention, pas d’opposition ? Merci. Et permettez-moi de remercier très chaleureusement l’APF, 
l’Association des Paralysés de France, pour le partenariat que nous menons avec cette association qui est sur le 
territoire montivillon et très heureux de pouvoir collaborer pour permettre aux personnes en situation de handicap 
de nous accompagner sur ces repas. Merci, Madame LEROUX. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
  



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 337/445 

 
 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 338/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 339/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 340/445 



 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 24/11/25 - Page 341/445 

FINANCES 
 

M_DL251124_190 
 

RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire - L'article L. 2312-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) 
dispose que le Maire présente au Conseil Municipal un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements 
pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Dans les communes de plus de 10 000 
habitants, le rapport comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des 
effectifs. Il précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des 
rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. 
 
Conformément au même article du CGCT, le débat d'orientation budgétaire (DOB) doit se tenir dans un délai de 
2 mois précédant le vote du budget primitif et la présentation du rapport y afférent doit donner lieu à un débat 
au sein du Conseil Municipal, dont il est pris acte par une délibération spécifique. 
Dans ce cadre légal, le contexte budgétaire national et local ainsi que les orientations générales de la municipalité 
pour son projet de budget primitif 2026 sont présentés dans le document annexé à la présente délibération, 
lequel constitue le support du débat d'orientations budgétaires 2026 relatif au budget principal de la ville de 
Montivilliers et de ses budgets annexes. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2312-1 
VU le rapport sur les orientations budgétaires 2026  
VU la commission Finances réunie le 21 novembre 2025 consultée  
 
Après en avoir délibéré, 
 
PREND ACTE 
- De la tenue des débats d’orientations budgétaires relatifs à l’exercice 2026 sur la base du document annexé à 
la présente délibération 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Alors, je vous ai annoncé tout à l’heure qu’il allait prendre la parole. Ce soir, il est 
attendu, cette fois-ci dans sa casquette d’adjoint aux finances. Il est là, il est prêt. Et Monsieur LE FÈVRE a la parole 
pour nous évoquer ce qui est évidemment un acte important en ce 24 novembre, puisque nous sommes dans un 
débat avec la présentation du ROB, le Rapport d’Orientations Budgétaires. Et comme chacun le sait, nous voterons 
le budget le mois prochain. Mais aujourd’hui, nous avons les esquisses de ce budget, elles nous sont présentées 
par Monsieur LE FÈVRE et je lui cède bien volontiers la parole. 
 
M. Éric LE FÈVRE – Merci, Monsieur le Maire. Je comprends votre impatience ! 
Avant d’engager les débats, permettez-moi Monsieur le Maire de remercier les techniciens, la direction générale 
et l’ensemble des services de la collectivité pour la qualité du travail fourni et leur engagement. Depuis le mois de 
juin, nous travaillons ensemble sur ce rapport. Un merci particulier pour le service financier pour sa disponibilité 
et sa réactivité. 
Pour l’élaboration de ce rapport, il me semble important de rappeler le contexte national, notamment avec les 
changements de gouvernement et l’arrivée tardive du PLF, Projet de Loi de Finances, qui à ce jour n’est toujours 
qu’un projet. Ce qui ne facilite pas la tâche des collectivités pour l’élaboration du budget 2026. 
Pour faciliter le débat sur ce ROB, donc le Rapport d’Orientations Budgétaires, je vous propose de prendre le 
diaporama joint à cette délibération. 
Je vous propose de passer directement à la diapositive n°2 et sur cette diapositive, le projet de Montivilliers en 
2026, nos orientations budgétaires demeurent les suivantes : 

• Répondre aux besoins de solidarité de la population ; 

• Maintenir le niveau d’action en matière d’éducation, au service de la jeunesse et de l’enfance ; 

• Poursuivre le déploiement d’une politique culturelle et d’animation ; 

• Poursuivre la mise en œuvre du plan climat air énergie ; 

• Entretenir nos bâtiments culturels et publics. 
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Les choix budgétaires : gel du taux d’imposition pour 2026 et des tarifs municipaux. Maintien d’un soutien 
important aux associations. 
Je vous propose maintenant de passer à la diapositive n°3. 
Sur cette diapositive, on rappelle le total du budget. Le total du budget pour la mairie, c’est 32,3 millions d’euros, 
qui se répartissent de la façon suivante : pour le fonctionnement 23,4 millions d’euros, pour l’investissement 8,8 
millions d’euros. 
Pour les 23,4 millions de fonctionnement, de façon synthétique, nous avons les charges de personnel qui 
représentent 13,28 millions d’euros, soit 60 % de nos dépenses. Nous avons les charges générales pour 4,5 millions 
d’euros. Les charges générales, pour rappel : électricité, le gaz, l’entretien des bâtiments, l’alimentation, les 
assurances. Les autres dépenses pour un peu plus de 4 millions, ce sont les subventions aux associations, 
subventions au CCAS, les intérêts des emprunts, des opérations d’ordre vers les investissements. Et 
l’autofinancement pour 1,5 million, ce sont les amortissements. 
Au niveau des recettes, nous avons donc les impôts et taxes pour 17,06 millions, dont 12,60 millions de taxe 
foncière et une bonne partie également de la DSU, c’est la dotation de solidarité urbaine. Ensuite viennent les 
dotations de l’État pour 3,3 millions d’euros. Produits des services, nous avons 2,2 millions d’euros, qui 
correspondent aux recettes principalement de la restauration et des refacturations au CCAS, concernant entre 
autres les salaires. Les autres opérations d’ordre, pour 0,8 million d’euros, c’est principalement des neutralisations 
d’amortissements, que l’on retrouve en dépenses au niveau des investissements. 
Sur la diapositive n°3, on explique les 8,8 millions d’euros d’investissement. Dans les 8,8 millions d’euros, nous 
avons des dépenses d’équipement pour 5,6 millions d’euros. Le remboursement du capital de la dette pour 1,2 
million d’euros. Des subventions remboursables aux budgets annexes de 0,7 million d’euros, 690 000€. Alors ça, 
ce sont les subventions qui servent à alimenter les budgets annexes comme l’éco-quartier. Et ensuite, nous avons 
des opérations d’ordre au sein de la section d’investissement pour 1,2 million d’euros. Ce sont des neutralisations 
d’investissement dont je vous parlais qui étaient en recettes au niveau du fonctionnement et également des 
opérations de patrimoine, on les a en dépenses et en recettes pour 500 000€. Ça peut paraître un peu compliqué, 
mais sincèrement, j’essaie d’aller à l’essentiel. 
Concernant les investissements, on a une partie qui concerne l’éducation pour 2,7 millions d’euros. Les 2,7 millions 
d’euros, c’est quoi ? On a 2,5 millions d’euros pour la construction de la nouvelle école et nous avons 15 000 € pour 
du matériel de la cuisine centrale.  
Au niveau du patrimoine, nous avons 1,1 million d’euros qui correspondent à des travaux sur l’Abbatiale pour 
129 500 €, l’aménagement intérieur de l’Abbaye, de 178 500 €, qui correspond à la délibération qu’avait mon 
collègue au niveau de la culture. On a aussi de l’accessibilité pour 100 000 €. C’est récurrent, tous les ans, on a 
100 000 euros dans le budget qui servent à l’accessibilité. Nous avons des travaux sur le GMT, le Groupement 
Montivilliers de Tennis, pour 189 000 €. Et ensuite, un peu de mobilier pour l’Abbatiale et aussi 500 000 € de 
travaux divers au niveau de la mairie. 
On a également des travaux de voirie. Les travaux de voirie, c’est quoi ? On a les 560 000 € d’attribution de 
compensation qui nous est facturée par la Communauté urbaine et nous avons également prévu des travaux de 
voirie et d’équipement pour 193 000 €. 
On a également un total de dépenses pour l’environnement de 636 000 €, répartis dans les grandes lignes de la 
façon suivante : pour les espaces verts, 88 000 € ; mise en sécurité et optimisation des installations énergétiques, 
157 000 € ; verdissement des véhicules – c’est rendre les véhicules moins polluants –240 000 € ; défense incendie 
60 000 €, c’est du récurrent, tous les ans on a un budget de 60 000 € pour la défense incendie. On a également 
44 800 € de subventions de ravalement, subventions ravalement de façade, récupérateurs d’eau, plantation de 
haies et d’équipement aux associations. 
Les autres, dans les grandes lignes : matériel informatique, 128 000 € ; sondage de cavités, 20 000 € ; budget 
participatif, 25 000 € ; du matériel pour notre police municipale, 20 000 € ; infrastructures sportives 20 000 € ; sur 
les cimetières, 37 000 € et des divers pour 145 000 €. 
Tous ces montants-là, vous les retrouvez dans le ROB, j’en ai fait la synthèse, mais tout ça est bien expliqué dans 
le rapport qui est joint à la délibération. 
Diapositive n° 5, ça nous paraissait important de situer la dette de la mairie. On la suit de près, il n’y a pas de 
souci. En 2019, on avait une dette qui était de 8,5 millions. En 2019, lorsqu’on est arrivé à la mairie. Et en 2025, à 
la date d’aujourd’hui, nous aurons une dette de 8,39 millions d’euros. C’est-à-dire qu’entre 2019 et maintenant, 
on s’est désendetté d’environ 145 000 €. Ce qu’il faut noter, c’est que la majorité des collectivités ont eu une 
tendance à la hausse sur leur endettement. La tendance, c’est environ 14 %. Si la mairie avait suivi le même 
chemin, on aurait 1 million de plus en endettement. C’est important de faire ce focus : la mairie n’est pas plus 
endettée aujourd’hui qu’hier. 
Je vous propose de revenir à la délibération. 
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Comme décidé, la Ville maintient son choix de faire face à ses dépenses sans recourir à l’augmentation du taux 
municipal de la taxe foncière. Les tarifs municipaux resteront à leur même niveau. 
Ce ROB est établi en novembre sans reprise estimée du résultat de l’exercice 2025. Sachant que le résultat 2025 
permettra de faire face aux dépenses imprévues et de minorer l’emprunt d’équilibre, tout comme l’an passé. L’an 
passé, on avait un emprunt d’équilibre qui était de l’ordre de 4,5 millions et en fin de compte, il a été remis à zéro. 
On a fait de l’autofinancement. 
Le rapport de 86 pages, que j’ai essayé de résumer, reprend nos différentes orientations budgétaires, avec 
notamment les engagements pluriannuels, la structure de la dette dont on vient un peu de parler, l’évolution des 
dépenses et des recettes, la synthèse des effectifs et des dépenses ressources humaines. Annexé également à ce 
rapport, les orientations budgétaires de tous les services de la collectivité. 
Vous trouverez également en annexe l’analyse financière fournie par LocalNova, qui est un spécialiste dans 
l’analyse financière des collectivités. Cette analyse couvre les exercices comptables de 2020 à 2024. La notation 
financière obtenue par notre collectivité est de « 2A+ », ce qui correspond à une note de 19/20. C’est le résultat 
d’une gestion sérieuse qui fait ressortir un endettement plus que raisonnable et une épargne très satisfaisante. 
Ce rapport au Conseil municipal fait suite à la commission Finances qui s’est tenue le 21 novembre 2025. Ce 
rapport doit donner lieu à un débat au sein du Conseil municipal et après en avoir délibéré, il sera pris acte de la 
tenue des débats d’orientations budgétaires relatifs à l’exercice 2026 sur la base du document annexé à la présente 
délibération. Je vous remercie. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FÈVRE, de cette présentation, la plus synthétique et la plus 
didactique possible et vous vous y êtes vraiment efforcé, merci beaucoup. Alors, il y a je pense nécessairement sur 
un DOB des questions et c’est Monsieur GILLE qui a levé la main, je vous en prie. 
 
M. Laurent GILLE – Oui, merci Monsieur le Maire, chers collègues. 
Ce soir, on nous présente les orientations budgétaires pour la future année. En premier lieu, nous voulons 
remercier tous les agents et cadres de la mairie qui ont travaillé à cette préparation. C’est un gros travail, nous 
en sommes conscients, merci à eux. 
Je ne veux pas ce soir commenter trop longuement toutes les coupes budgétaires faites par l’État dont pâtissent 
les collectivités territoriales et les communes en particulier. Mais tout de même, les transferts de charges. Depuis 
2011, l’État se désengage depuis des années. 11 milliards en 2012 puis 5 milliards de plus en 2016 et ça continue. 
Nous le regrettons tous et sommes contraints de faire avec. 
Les transferts de charges alourdissent les charges de fonctionnement des communes et réduisent les 
autofinancements pour les investissements. J’en citerai quelques exemples : l’État décideur mais la collectivité 
payeur ! 
Le développement des polices municipales remplaçant pour partie les fonctions de la police nationale. Les hausses 
successives des points d’indice. Les cotisations retraite de nos fonctionnaires. Les caisses de prévoyance de nos 
agents. La suppression de la DRCTP. La menace de suppression de la DSU. La réduction des enveloppes de DETR, 
de DSIL. Le prélèvement au titre de la dotation d’intercommunalité et de compensation, appelé DILICO. Et 
l’application d’un coefficient correcteur sur les taxes foncières, évoqué chaque année. Chaque nouveau PLF, projet 
de loi de finances, nous réserve de mauvaises surprises et nous sommes obligés de faire avec ces données 
nouvelles. 
Toutefois, en matière de fonctionnement, je note la stabilité en matière des tarifs énergétiques, la recherche 
permanente d’économies, le maintien des subventions aux associations locales. Et en matière de dépenses 
diverses et travaux récurrents, la réduction de l’écart moyen entre les inscriptions budgétaires et les dépenses 
constatées. 
Je n’aborderai pas ce soir le chapitre CCAS, j’attends de rencontrer Madame SIBILLE concernant les diverses 
actions du CCAS pour le soutien des personnes en difficulté, sur les actions en faveur des personnes âgées, sur les 
résidences autonomie et sur les activités du centre social. Nous reparlons de ces sujets en fonction des 
informations données. 
Par contre, ce qui me choque et je le rappellerai le nombre de fois qu’il le faut. On ne peut pas se plaindre des 
coupes financières de l’État et dans le même temps construire une école de 6,3 millions, qui n’était pas nécessaire 
au vu de l’évolution démographique dans les prochaines années, au vu des disponibilités dans les autres écoles 
réparties dans les différents quartiers. 40 classes vides au moment de votre décision, vous l’avez rappelé tout à 
l’heure, Madame MALANDAIN. 
Concernant l’entretien des espaces publics. Beaucoup de réactions et ce n’est pas les agents qui sont mis en cause. 
On peut rêver d’avoir une ville avec de multiples espaces verts, mais il faut en maîtriser l’entretien. Je ne parlerai 
pas du Parc-Jardin, où vous avez votre position et nous avons la nôtre. Je vous ai remonté de nombreuses 
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réactions : un beau parc au départ, mais un étouffement progressif des végétations. Sauf erreur de ma part, je 
n’ai pas vu de budget de fonctionnement dédié à ce parc de près de 3 hectares, seuls 6 800 € en investissement. 
En matière d’investissement aussi, je note des lignes importantes pour les travaux de l’Abbaye phase 2 et de 
l’Abbatiale, pour les travaux structurels du GMT également. 
En matière de voirie, la compétence revient depuis 2019 à la Communauté urbaine, mais rien n’est fait sans tenir 
compte des priorités des équipes municipales validées par le Maire. 560 000 €, c’est vraiment trop peu pour une 
ville de notre taille, vieille ville aux voiries vétustes, que ce soient les chaussées ou les trottoirs. Nous avons été 
pénalisés, Montivilliers, sur le mode de calcul des transferts de charges de voirie. À savoir, la voirie n’était pas la 
priorité dans les mandats de vos amis. Principalement dans le mandat 2008-2014, avec des investissements en 
voirie très réduits, qui ont servi de base au calcul des transferts. Calcul sur la moyenne sur les 10 ans antérieurs 
pour information. 
Je rappelle une de nos propositions. Étant donné les fortes augmentations de taxe d’enlèvement et de traitement 
des ordures ménagères liées à l’harmonisation obligatoire entre les 54 communes, les Montivillons vont être 
pénalisés par l’évolution de cette TEOM. Aussi, la ville de Montivilliers, qui auparavant intégrait dans ses budgets 
une part de cette TEOM, va récupérer 955 000 € étalés sur 4 ans. Ces 955 000 € reviennent aux Montivillons. Ce 
remboursement aurait pu être l’occasion de diminuer sensiblement les taxes foncières locales, payées par les 
propriétaires, mais ne profiterait pas aux autres Montivillons locataires. Notre position d’affecter ces sommes à 
la voirie, en complément des montants engagés par la Communauté urbaine, je rappelle 560 000 €, cela 
bénéficierait à tous les Montivillons utilisateurs des voiries et trottoirs. En y ajoutant pour cette année le fonds de 
concours de la CU restant, soit 383 912 €. Si je fais le détail du calcul, c’est 955 000 € divisés par 4 années plus 
384 000 € de fonds de concours, en arrondissant, soit 620 000 € qui pourraient s’ajouter aux montants engagés 
par la CU. Le centre-ville en a bien besoin. 
Enfin, en matière de mobilité et de transports, d’aménagement et de circulation. Je ferai des propositions en 2026 
pour répondre aux besoins et souhaits de nombreux Montivillons. 
Ce soir, nous prenons acte de vos orientations budgétaires, il n’y a pas de vote, rendez-vous le 15 décembre pour 
le vote des différents budgets. Merci. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci beaucoup, Monsieur GILLE. Est-ce qu’il y a d’autres remarques ? Monsieur 
LECACHEUR. 
 
M. Aurélien LECACHEUR – Oui, merci Monsieur le Maire. Ce soir, il s’agit de faire un point sur la préparation 
budgétaire dans un contexte politique extrêmement complexe où le gouvernement, dont Laurent GILLE est par 
ailleurs le complice zélé, il faut assumer ses amitiés avec Michel BARNIER ou Emmanuel MACRON camarade. Donc 
le gouvernement a décidé de mener encore une nouvelle ponction dans nos budgets, ça a été très largement 
documenté la semaine passée lors du Congrès des Maires. 
Malgré cela, la majorité municipale tient solidement sur ses bases et poursuit la réalisation de ses engagements 
en délivrant les services publics utiles à la population et en faisant les investissements nécessaires tout en 
n’augmentant pas les impôts ni les tarifs municipaux. C’est effectivement à souligner, Éric LE FÈVRE l’a très 
largement dit tout à l’heure dans sa présentation mais ça mérite d’être répété et souligné puisqu’à Montivilliers, 
ni les impôts locaux ni les tarifs municipaux n’augmentent. Nous savons que la préservation du pouvoir d’achat 
est une priorité pour nos concitoyens et la préparation budgétaire est animée aussi par cet objectif. 
Réparer les injustices et protéger les Montivillons, voilà ce qui résume assez bien l’action de la majorité municipale 
à quelques semaines du vote du budget 2026. En résumé, faire encore mieux pour Montivilliers et ses habitants, 
comme je disais tout à l’heure. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci beaucoup. Madame LAMBERT. 
 
Mme Virginie LAMBERT – Oui, merci. Concernant le label qui a été mis en annexe, qui présente la ville comme 
bien gérée depuis 2019-2020. Mais il faut quand même rappeler que cette situation financière, elle existait déjà 
avant le précédent mandat puisqu’il me semble qu’en 2020, il y a eu la Cour des comptes qui a donné un avis très 
favorable sur nos finances à l’époque. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Monsieur LE FÈVRE. 
 
M. Éric LE FÈVRE – Quelques explications quand même. On a mis dans le ROB qu’en 2019-2020, c’était aussi bien 
géré. Mais à la différence quand même, lorsque l’on a repris le compte administratif en 2020, il y avait une erreur 
de 1,4 million dans les comptes. Et ces 1,4 million, c’est nous qui avons absorbé cette erreur. Je ne cherche pas le 
coupable, je cherche seulement à dire qu’on a récupéré 1,4 million. En deux mots, il y avait les ventes des terrains 
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d’Épaville qui avaient été vendues, la recette a été mise dans les comptes en profit, c’est très bien, c’est normal, 
avec la TVA d’ailleurs qui n’avait pas été reversée au trésor public. Mais par contre, la difficulté qu’on a rencontrée, 
enfin que le comptable du trésor a trouvée, c’est que le bien, les terrains n’étaient pas sortis de l’actif de la mairie. 
Donc quand on a sorti les actifs, en fin de compte, ça a fait 1,4 million qu’il fallait prendre en charge. Donc oui, 
sur le papier on peut dire que les comptes étaient bien gérés, mais ils étaient bien gérés avec 1,4 million d’erreur. 
Je tenais quand même à le rappeler, c’est pour ça que c’était important de... pour moi c’était important. Lorsque 
l’on regarde les comptes et l’analyse, on s’aperçoit qu’en 2022, on a des ratios qui ne sont pas au top parce que 
c’est en 2022 qu’on a rectifié l’erreur. Merci. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – C’est précieux de le rappeler quand même, il ne faut pas l’oublier. Parce que je 
rappelle juste qu’en 2020, la note de la ville était « 2A ». C’est important parce que tout à l’heure on évoquait sur 
un autre sujet que parfois, il faut des avis extérieurs, mais c’est quand même très important parce que on est 
évalué puis c’est de l’argent public. Je rappelle que la note de la ville était « 2A », correspondant à l’appréciation 
de la qualité de la situation financière, plutôt très bonne effectivement, avec une note de 18/20. Mais fin 2024, la 
note est de « 2A+ », qui correspond à l’appréciation de la qualité de la situation financière, très bonne et a une 
note de 19/20. C’est une notation importante et on a été embêté avec ce 1,4 million, d’une erreur, on en a 
largement débattu. Mais c’est pour ça que lorsque l’on entend parfois des leçons, on a juste envie de rappeler que 
ce 1,4 million, on s’en serait bien passé. Je vous rappelle que c’est tombé au pire moment, c’est-à-dire au moment 
où nous avons eu l’augmentation de l’électricité et du gaz, le pire moment qui pouvait arriver dans une collectivité 
qui a été mise à rude épreuve et où il a fallu qu’on aille chercher des économies. Et en plus on a ce 1,4 million 
parce qu’il fallait corriger l’erreur de 2017, de mémoire. Et donc ce 1,4 million, je souhaitais vraiment qu’on le 
rappelle parce qu’il vient un peu… il faut quand même l’avoir en tête. 
Juste dire aussi, Monsieur GILLE, et je ferai une conclusion tout à l’heure, mais vous reprendrez la parole. Juste 
560 000 € de voirie, Monsieur GILLE. Qui a décidé que c’était cette somme qui revenait pour la ville de 
Montivilliers ? Ça a été décidé par qui et quand ? 
 
M. Laurent GILLE – Ça a été décidé par une commission… 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Ça a été décidé en 2019, Monsieur GILLE. Ou 2018 exactement, vous avez tout à fait 
raison, c’est 2018, pour un effet au 1er janvier 2019. En 2018, qui était adjoint aux finances ? 
 
M. Laurent GILLE – J’étais l’adjoint aux finances. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – D’accord. Non mais voilà. 
 
M. Laurent GILLE – J’étais à la commission… 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Mais en 2025, de rappeler Monsieur GILLE qu’il y a cette somme, c’est vous qui l’avez 
définie, donc... 
 
M. Laurent GILLE – Non, je ne l’ai pas définie, je vous ai rappelé le mode de calcul tout à l’heure. Le mode de calcul 
pour les 54 communes était basé sur les investissements en voierie des dix dernières années. Comme Montivilliers 
a été pénalisé pendant au moins six ans, on a essayé de rectifier le tir avec 600 000 les trois premières années et 
un million les trois dernières années, mais la moyenne donne 560 000€. C’est tout.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Oui, c’est vous qui l’avez décidé, Monsieur. 
 
M. Laurent GILLE – Je ne l’ai pas décidé, c’est la méthode de calcul de la Communauté urbaine. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Mais en 2018, je suis désolé, je n’ai pas pu peser.  
 
M. Laurent GILLE – Ah non, vous n’étiez pas là. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Effectivement, excusez-moi, je n’étais pas adjoint, je n’étais pas Maire, vous l’étiez. 
Par contre, je veux juste préciser. Sur les voiries, nous avons fait le choix aussi de basculer ce qui était en 
fonctionnement en investissement. Je le rappelle, nous l’avons fait il y a deux ou trois ans, je me tourne vers toi 
Éric. Mais c’est quand même précieux parce qu’on a fait le choix aussi de basculer du fonctionnement par 
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l’investissement et ça c’était plutôt… Je pense que ça nous a permis aussi… on a pu le négocier avec la CU, ça n’a 
pas été fait à l’époque, mais enfin, il faut le rappeler.  
Sur le fonds de concours, on a fait d’autres choix, Monsieur GILLE, on a fait d’autres choix d’affecter la somme. 
Vous l’avez entendu, on s’est déjà exprimé sur un certain nombre de propos. 
En tout cas ce qui est sûr, c’est que la notation, ce soir, je ne pense pas qu’il y ait de polémique 
puisqu’effectivement, la ville est bien gérée, je pense qu’on a cette capacité et c’est plutôt une bonne chose. Moi 
j’invite chacune et chacun, vous lisez la littérature concernant les collectivités, connaissez-vous beaucoup de 
collectivités qui sont en capacité à la fois d’investir et de se désendetter ? On est capable de faire les deux ici à 
Montivilliers. Et tant mieux, parce que c’est un travail de longue haleine, il faut vraiment se retrousser les manches, 
on y va, on a des projets, c’est vraiment ce qui rend aussi cette ville attractive. 
Il y avait peut-être d’autres questions posées par Monsieur GILLE, Monsieur LE FÈVRE. Ou à moins que Monsieur 
GILLE, vous voulez les reposer peut-être, je vous en prie, je vous donne la parole. 
 
M. Laurent GILLE – Non, je voulais simplement refaire une remarque sur le 1,4 million parce qu’effectivement, 
c’était... Il y a donc eu cette erreur qui m’a pesé en tant qu’adjoint aux finances. Mais on nous a présenté alors 
une cohérence entre les comptes de la ville et les comptes de gestion du receveur municipal. En plus, le receveur 
municipal avait une mission de conseil et nous a validé cette cohérence. Donc, soit, je sais que j’en ai longuement 
discuté avec Monsieur LE FÈVRE, vous ne manquez pas de le rappeler chaque année, soit, j’ai écouté attentivement 
ce que vous avez dit. Par contre, à côté de ça, vous, ça ne vous choque pas de dépenser pour une école 6,3 millions 
alors qu’on aurait pu faire une école pour 2 millions. Faites la différence, c’est 4 millions. 4 millions d’écart. Alors, 
il y a peut-être eu une erreur de 1,4 million dans les écritures ou dans les cohérences entre le compte de gestion 
et les comptes de la municipalité, mais vous, vous dépensez 4 millions de trop pour une école et ça ne vous choque 
pas. Moi oui, voilà, c’est tout.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Au moins Monsieur GILLE, on se sera mis d’accord, c’est qu’il n’y en aura pas une 
deuxième ce soir. On nous a fait une proposition de construire une deuxième école ce soir, on a répondu qu’une… 
 
M. Laurent GILLE – Et le deuxième point, c’est pour répondre à Monsieur LECACHEUR. Vous avez fait une allusion, 
c’est vrai que j’ai pris des engagements auprès de Monsieur BARNIER et je le soutiens et j’apprécie tout ce qu’il a 
fait et il peut être fier de sa carrière. Vous faites régulièrement des allusions en me traitant de macroniste, 
d’ailleurs vous l’avez fait à un certain Conseil municipal. Je vous signale qu’ici dans cette salle, il y en a un qui n’a 
pas voté pour MACRON, mais si ça se trouve il y en a 27 qui ont voté pour lui. Alors, vos remarques sur mon 
attachement au Président de la République, vous pouvez raconter ce que vous voulez, ça vous amuse, moi ça ne 
m’amuse pas. 
M. LECLERRE, je vous en prie. 
 
M. Arnaud LECLERRE – Simplement, nous tenions à remercier bien évidemment les services et les agents de la 
qualité du travail effectué. Nous prenons note des documents et nous nous réservons concernant les questions 
qui seront posées lors du débat de décembre. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Monsieur LE FÈVRE. 
 
M. Éric LE FÈVRE – Oui, vous aviez raison Monsieur GILLE, au niveau de l’État, on n’est pas forcément aidé. On 
nous a enlevé la DRCTP, la compensation de la taxe professionnelle, c’est 250 000 €. 250 000 € du jour au 
lendemain que l’on n’a plus. Qu’est-ce qu’on va avoir demain ? On ne sait pas. Qu’est-ce qu’on va avoir en moins 
demain ? On ne sait pas. Et 250 000 €, c’est l’équivalent de 7 personnes à temps plein sur une année quoi. Donc 
c’est un montant très important. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Peut-être juste avant de passer… enfin c’est un dont acte, mais remercier à 
mon tour en mot de conclusion l’ensemble du travail accompli pour arriver à ce débat, un travail de l’ensemble 
des services de la Ville, sous la houlette de notre Directrice générale des services, avec l’œil vigilant du service 
finances, de son responsable et la Directrice Ressources, comme vous le savez. Pour présenter un ROB, mes chers 
collègues, c’est un gros travail. Vous l’avez vu, 90 pages. Nous sommes au mois de novembre, mais sachez qu’il y 
a un cycle qui a débuté dès le mois de juin, en fait juste avant l’été, avec la lettre de cadrage de la DGS et qui a 
abouti à la présentation de ce ROB qui a permis de nourrir des débats ce soir. Un travail aussi au niveau de mes 
collègues élus, notamment adjoints et conseillers municipaux délégués, chacun dans leur secteur. Parce qu’avec 
les responsables de secteur, responsables de service, directeurs, à chaque fois tout le monde est allé essayer de 
chercher à l’économie ici ou là, mais pour continuer évidemment de mener du service à la population. Et 
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évidemment, une mention spéciale pour Monsieur Éric LE FÈVRE, présent tout au long de cette préparation 
puisqu’il a accompagné avec l’ensemble des élus et des services cette préparation et avec une présentation claire 
et didactique ce soir. 
Et puis le travail aussi que nous avons ici. Alors évidemment, il peut y avoir des débats et c’est normal qu’il y ait 
du débat, pour nourrir des questions, des interventions. Moi je trouve que ça peut être serein, ça l’a été, ça peut 
être sérieux, il faut l’être en toutes circonstances et surtout je crois être résolument tourné vers l’avenir. 
Ça a été souligné, nous œuvrons dans un champ assez largement contraint, contraint notamment par des 
décisions de gouvernement, celles qui impactent directement nos recettes et nos dépenses obligatoires, parce 
qu’à chaque fois, il faut avoir les deux volets. Je ne citerai pas à nouveau ce qui a été dit, mais la dynamique qui 
est connue, c’est sur le volet des perspectives d’une nouvelle lame de réduction des crédits en faveur des 
collectivités, mais une nouvelle couche de dépenses imposées. L’ensemble des associations d’élus, je rappelle que 
la ville de Montivilliers fait partie de l’Association des Petites Villes de France, mais aussi nous adhérons à l’AMF, 
l’Association des Maires de France. L’ensemble de ces associations dans leur diversité politique établit ce constat 
depuis plusieurs années, avec à nouveau une préoccupation particulière pour ce qui est annoncé pour 2026. Un 
projet de loi de finances avec 4,6 milliards de coupes directes au détriment des collectivités. Mais si l’on prend 
l’ensemble des crédits qui concernent l’action locale, l’estimation remonte malheureusement à 7,4 milliards 
d’euros. Nous sommes aussi comme les habitants impactés par les mauvaises décisions ou l’absence de certaines 
décisions, celles qui font que l’économie est attentiste dans notre pays, notamment depuis la dissolution de 2024. 
L’accroissement de la précarité aussi qui pèse sur les budgets locaux, je pense au département et aux communes 
et évidemment les communes en tête et notre mairie en particulier. 
Malgré ces contraintes, toutes ces contraintes que nous avons rappelées les uns et les autres – et Monsieur GILLE 
vous n’avez pas été avare de rappeler aussi ce contexte et je vous en remercie – eh bien ces orientations 
budgétaires et le projet de budget qui en découlera sont celles de la fidélité aux Montivillons, la fidélité à nos 
engagements et à la volonté d’agir pour le dynamisme local, pour l’amélioration de nos équipements, en 
répondant aux enjeux des transitions énergétiques et écologiques. Nous étions un certain nombre à être présents 
à l’Assemblée générale du GMT la semaine dernière, nous avons fait un choix d’une rénovation totale des courts 
et je pense que c’est important de l’avoir à l’esprit. Amélioration de nos équipements, disais-je à l’instant, 
répondant aux enjeux et puis préservation de notre environnement et la valorisation du patrimoine pour le 
maintien et même le renforcement des solidarités. 
Cette fidélité, c’est le maintien du gel des tarifs municipaux, c’est important. Quand on parle de pouvoir d’achat 
des Français, parlons du pouvoir d’achat des Montivillonnes et des Montivillons. Nous avons fait le choix d’un 
maintien du gel des tarifs municipaux et évidemment du taux de fiscalité dépendant de la commune, la taxe 
foncière. C’est important pour le pouvoir d’achat des Montivillons, même si cela produit une contrainte 
supplémentaire pour la ville dont l’action est elle-même touchée par l’inflation des coûts. Car vous le savez, mes 
chers collègues, nous sommes impactés dans tous les services par cette inflation. Cela suppose de s’interroger en 
constance sur nos modalités d’action pour trouver des économies responsables et aussi maintenir des dépenses 
utiles. C’est tout sauf faire des économies pour faire des économies, c’est bien plus subtil et demande bien plus 
d’effort de réflexion qu’une simple règle de trois. C’est, je pense, le seul moyen efficace pour maintenir un niveau 
de service public plus important qu’en moyenne et engager de nouvelles dépenses. 
Comme cela a été développé et débattu, notre ville sera au rendez-vous de l’investissement l’an prochain. Et nous 
le faisons en maîtrisant l’endettement, j’insiste. Il y a peu de communes qui se permettent à la fois d’investir, 
comme nous le faisons, et c’est précieux, c’est très précieux pour faire tourner l’économie y compris locale, et nous 
nous désendettons. Évidemment, tout ceci ne s’improvise pas. Le contexte est tel qu’il serait irresponsable de 
proposer de raser gratis, même si la gratuité reste présente dans de nombreuses actions portées par la ville et ne 
sera pas remise en question. Je l’ai évoqué tout à l’heure en introduction, il y a quand même des événements 
gratuits et pour lesquels nous nous sommes investis, j’ai cité tout à l’heure tout ce qu’avaient fait les jeunes avec 
Halloween, mais tous les temps festifs, conviviaux, populaires qui ont pu être organisés sans nous ruiner et ça c’est 
précieux. Je pense que le tralala, le m’as-tu-vu, le bling-bling, c’est fini, je crois qu’aujourd’hui on veut de 
l’authenticité et avec des économies. 
Au fond, nous avons la démonstration au cours de ces événements que le plus important, c’est de se retrouver 
collectivement sur ces temps communs. Voilà ce que je voulais préciser. 
Et pour finir, je crois que quelle que soit l’appréciation des uns et des autres exprimée au cours de ce débat 
d’orientations budgétaires, je pense que nous pouvons trouver un point d’accord essentiel. À Montivilliers comme 
dans d’autres communes, je crois que nous contribuons à démontrer que l’échelon communal, sa proximité avec 
les habitants, encore plus lorsque nous sommes animés par la volonté de soutenir le tissu associatif et développer 
la participation citoyenne, est l’échelon de la capacité d’agir et de relier les habitants les uns aux autres à travers 
les générations, à travers les différences. Je crois même que plus l’instabilité grandit et j’ai l’impression qu’au 
niveau national et international, c’est bien triste ; eh bien localement, c’est précieux, c’est utile, c’est concret et au 
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fond la commune est sans doute l’institution la plus à même de faire confiance aux habitants, aux acteurs 
économiques locaux, aux associations pour une action concrète. Et une commune a une fonction économique. Et 
les collectivités locales, vous le savez, portent les trois quarts de l’investissement public. La commune mène une 
action sociale, nous l’avons évoqué au travers notamment de son CCAS. Et je sais que Madame SIBILLE rencontre 
Monsieur GILLE prochainement pour répondre à toutes ses questions, notamment pour tous les partenariats. Mais 
la commune porte et concrétise aussi une fonction sociale, celle d’animer et de soutenir la volonté de vivre 
ensemble, de partager des temps communs, d’être solidaires les uns avec les autres. Et nos orientations 
budgétaires, malgré toutes ces contraintes, sont au service de cette fonction sociale et de cette responsabilité 
collective. 
Nous en sommes arrivés à la fin de nos échanges, nous allons les poursuivre au mois de décembre prochain, le 
débat est clos pour aujourd’hui. Il convient désormais de passer au vote, non pas pour ou contre le contenu du 
rapport d’orientations budgétaires, mais bien pour donner acte que ce débat d’orientation budgétaire a bien eu 
lieu, conformément à la législation. Et je vous invite à m’indiquer pour cette délibération n°25 si vous prenez acte 
de la délibération des débats d’orientations budgétaires. On prend acte et en fait on, je suis obligé de vous 
demander si vous vous abstenez. Alors, est-ce qu’il y a eu débat ? Vous vous abstenez, vous votez contre ou vous 
votez pour. Alors, on va faire plus simple. Qui vote pour la tenue de ce débat d’orientations budgétaires ? Vous 
levez la main si vous êtes pour. Qui s’abstient ? Qui vote contre ? C’est parfait, merci.  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
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M_DL251124_191 
 

REMISE POUR MME CAROLE LEFRANCOIS SUR ASTREINTE LIE A L'ARRETE DE PERIL 18 PLACE FRANCOIS 
MITTERRAND 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire –Dans le cadre de l’arrêté n° M_AR2502_076 de mise en sécurité (procédure 
ordinaire) de l’immeuble situé au 16-18, place François-Mitterrand, en date du 11/02/2025, le rapport définitif dressé 
par Monsieur Michel Schulligen, expert désigné par ordonnance de Monsieur le président du tribunal administratif de 
Rouen en date du 15 juillet 2024, conclut à l’urgence de la situation et à la nécessité d’appliquer la procédure prévue 
par le code de la construction et de l’habitation. 
 
À cet effet, deux copropriétaires sont mis en demeure d’effectuer les travaux nécessaires pour sécuriser les lieux : 
 
- Madame Carole Lefrançois, domiciliée au 102, rue du Général-de-Gaulle – 76310 Sainte-Adresse, propriétaire du bien 
situé au 18, place François-Mitterrand à Montivilliers, AL 0318 – situé au rez-de-chaussée, ou ses ayants droit ; 
- Monsieur Claude Dick, en qualité de gérant de la SCI Société de Promotion de l’Abbaye et de la SCI de la Place François-
Mitterrand, Pharmacie de la Concorde – 97351 Matoury, Guyane française, propriétaire du bien situé au 16-18, place 
François-Mitterrand à Montivilliers, AL 0318 – situé au 1er étage et les attenants de la parcelle. 
 
Les travaux à réaliser sur le bâtiment comprennent notamment : 
 
- un diagnostic et un rapport structurel du bâtiment situé au 16-18, place François-Mitterrand ; 
- un diagnostic et un rapport parasitaire de l’immeuble situé au 18, place François-Mitterrand. 
 
Ces rapports et diagnostics sont indissociables pour une bonne connaissance de l’état réel des structures du bâtiment 
situé au 18, place François-Mitterrand, et pour la mise en œuvre de travaux de confortement pérennes à mettre en 
œuvre. 
 
En cas de non-exécution des travaux prescrits à l’article 1er à l’issue du délai imparti, les copropriétaires pourront, d’une 
part, être solidairement redevables d’une astreinte d’un montant de 150 € par jour de retard, conformément aux 
dispositions de l’article L.511-15 du code de la construction et de l’habitation, et, d’autre part, les travaux pourront être 
exécutés d’office à leurs frais. 
 
 Selon les arrêtés n° M_AR2508_441 et n° M_AR2508_442 rendant redevable d’une astreinte administrative en matière 
de lutte contre l’habitat indigne de l’immeuble situé au 16-18, place François-Mitterrand, les astreintes s’appliquent à 
compter du 1er septembre 2025 pour un montant journalier de 150 € réparti comme suit pour Madame Carole 
Lefrançois 39,15 € et Monsieur Claude Dick 110,85 €.  
 
Madame Carole Lefrançois a saisi la collectivité afin de solliciter l’abandon des astreintes qui lui ont été 
notifiées. Notamment par courrier en date du 05/05/2025, elle justifie l’impossibilité, en tant que copropriétaire 
minoritaire, d’engager seule les travaux prescrits, cette situation échappant à sa volonté. 
Par ailleurs, il ressort de son courrier qu’elle a entrepris l’ensemble des démarches déterminantes pour accélérer la 
désignation d’un syndic de copropriété, condition indispensable à la réalisation des travaux. 
 
Il est donc proposé au conseil municipal de délibérer pour accorder une remise de cette astreinte à compter du 1er 
septembre 2025 jusqu’au démarrage des travaux, sauf délibération contraire du conseil en cas d’évolution du dossier, 
notamment si Monsieur Claude Dick apportait des éléments à la ville prouvant le blocage du démarrage des travaux 
par Madame Carole Lefrançois. 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU l’arrêté n° M_AR2502_076 de mise en sécurité (procédure ordinaire) de l’immeuble 16-18, place François-
Mitterrand, en date du 11/02/2025, 
VU l’arrêté n° M_AR2508_442 rendant redevable d’une astreinte administrative en matière de lutte contre l’habitat 
indigne pour l’immeuble 16-18, place François-Mitterrand, concernant Mme Carole LEFRANÇOIS, 
VU l’arrêté n° M_AR2508_441 rendant redevable d’une astreinte administrative en matière de lutte contre l’habitat 
indigne pour l’immeuble 16-18, place François-Mitterrand, concernant M. Claude DICK, 
VU le courrier de Mme Carole LEFRANÇOIS en date du 05/05/2025 et ses pièces annexées 
CONSIDÉRANT   
- la bonne foi de Mme Carole LEFRANCOIS, 
- la nécessité d’accorder à Mme Carole LEFRANCOIS la remise des astreintes l’impactant sur ce dossier. 
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Sa commission municipale, Finances réunie le 21 novembre 2025, consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
- D’autoriser la remise des astreintes de Mme Carole LEFRANÇOIS sur ce dossier, 
- D’émettre en parallèle un titre d’astreinte à l’encontre de Mme Carole LEFRANÇOIS et l’émission d’un mandat 
correspondant pour le même montant à l’imputation 6577 : Remises gracieuses. 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2025 et suivants 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 01 

Nature et intitulé : 6577 : Remises gracieuses 
Montant de la dépense : Correspondant au montant des titres émis à l’encontre de Mme Carole LEFRANÇOIS, sur la 

période comprise entre le 1er septembre et la date de démarrage des travaux. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Et enfin, nous avons une dernière délibération. C’est encore Monsieur LE FÈVRE parce 
qu’on est sous le biais des finances et Monsieur LE FÈVRE va nous présenter cette délibération, qui est assez technique. 
On l’a plutôt abordée lors de la commission finances, mais vous allez nous l’expliciter, je crois, avec une synthèse. Je vous 
donne la parole, Monsieur LE FÈVRE. 
 
M. Éric LE FÈVRE – Merci, Monsieur le Maire. Il s’agit de la suite donnée dans le cadre de l’arrêté de mise en sécurité de 
l’immeuble situé 16-18 Place François Mitterrand en date du 11 février 2025. C’est l’immeuble qui a actuellement des 
étais pour le sécuriser. 
Au regard de l’urgence de la situation, l’expert désigné par le président du tribunal administratif a mis en demeure les 
deux propriétaires afin qu’ils effectuent les travaux nécessaires pour sécuriser les lieux. 
Il s’agit d’une propriétaire que je nommerai Madame L. et d’un propriétaire que je nommerai Monsieur D. Les travaux 
à réaliser sur le bâtiment comprennent notamment un diagnostic et un rapport structurel, un diagnostic et un rapport 
parasitaire. Ces rapports et diagnostics sont indispensables pour la mise en œuvre des travaux. 
En cas de non-exécution des travaux, les copropriétaires se verront une astreinte de 150 € par jour à dater du 1er 
septembre 2025, répartie de la façon suivante : Madame L. 39,15 €, Monsieur D. 110,85 €. 
Madame L. a saisi la collectivité afin de solliciter l’abandon des astreintes qui lui ont été notifiées. Elle justifie 
l’impossibilité en tant que copropriétaire minoritaire d’engager seule les travaux prescrits, cette situation échappant à 
sa volonté. Par ailleurs, il ressort de son courrier qu’elle a entrepris l’ensemble des démarches déterminantes pour 
accélérer la réalisation des travaux. 
Considérant la bonne foi de Madame L., je vous propose, après en avoir délibéré, d’accorder à Madame L. une remise 
de cette astreinte à compter du 1er septembre 2025 jusqu’au démarrage des travaux. 
 

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Alors évidemment, si vous devez prendre la parole, je vous demanderai de ne pas 
prononcer les noms et comme l’a fait Monsieur LE FÈVRE avec les initiales. C’est simplement sur un dossier qui a 
commencé en 1993, un dossier sur lequel on a décidé d’utiliser la manière coercitive. Cela fait 40 ans que ce dossier est 
en cours et on a, grâce à l’OPAH-RU, l’opération programmée de l’amélioration de l’habitat, tout le travail que nous 
menons avec la Communauté urbaine pour bien identifier, une vraie volonté d’avancer sur ce dossier. Et donc, on en 
passe par la phase coercitive et avec évidemment un point de vue financier. Mais il est hors de question d’embêter la 
personne qui est de bonne volonté, qui a envie de bien faire et d’astreindre celui qui est à l’origine du désordre par cette 
mesure financière. Alors, c’est très technique mais je voulais le préciser. Est-ce qu’il y a des questions, des remarques ? 
Alors, je vous invite surtout à ne pas donner les noms, merci. 
 

M. Arnaud LECLERRE – Ce sujet a trop traîné et qui a défiguré notre ville depuis tant d’années et malheureusement 
d’autant plus en devant le sécuriser. Enfin des actions réelles engagées et nous nous rendons solidaires pour venir en 
aide aux victimes de cet immeuble. 
 

M. Jérôme DUBOST, Maire – Il n’y a pas de victimes, attention aux mots employés. En revanche, il y a eu des personnes 
lésées parce qu’il n’y a pas de victimes au sens physique, psychologique. Un peu lésées effectivement et surtout, nous y 
travaillons activement. Très bien, merci, nous le noterons. 
Il n’y a pas d’autres questions ? Je vous invite à me donner votre vote en me disant si vous vous abstenez, si vous votez 
contre. C’est donc une délibération n°26 adoptée à l’unanimité, merci. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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VOEU

M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous sommes saisis, j’ai été saisi d’un vœu, le Conseil municipal, il vient de vous être 
distribué. Je vais pour cela donner la parole à Madame VANDAELE qui va lire ce vœu, de manière à pouvoir le 
passer au vote. Madame VANDAELE, vous avez la parole. 

 
M_DL251124_192 

 
VŒU RELATIF AU PROJET DE LOI DE FINANCES 2026 ET AU RESPECT DE LA CAPACITÉ D'ACTIONS DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
 
Madame Virginie VANDAELE, Conseillère Municipale, au nom du groupe de la majorité municipale « Avec vous pour 

Montivilliers » Merci, Monsieur le Maire. Effectivement, c’est un vœu… vous allez voir Monsieur GILLE, que vous ne 

pourrez qu’approuver a priori puisque vous avez vous-même noté le désengagement de l’État et le poids qu’il fait peser 

aux collectivités. 

Le budget 2026 actuellement en débat au Parlement français fait état d’une purge sans précédent estimée à au moins 

7,4 milliards d’euros, somme prise dans les poches des collectivités territoriales – et donc des Mairies. 

Alors qu’à Montivilliers nous tenons nos engagements vis-à-vis de la population de ne pas augmenter les impôts tout 

en continuant de délivrer un service public de très grande qualité grâce au dévouement des agents de la collectivité, 

force est de constater que le Gouvernement entend demander aux communes de faire davantage avec moins. C’est 

une équation toute autant injuste qu’insoutenable. 

L’Etat demande toujours davantage aux communes et donc à leurs habitants, sans jamais donner de nouveaux moyens. 

Pire, il en supprime à l’image de la compensation de la réforme de la taxe professionnelle que la ville de Montivilliers 

ne touchera plus en 2026.  

Pourtant, il est essentiel que de nouveaux moyens soient accordés aux communes : elles assurent l’essentiel de 

l’investissement public du pays et développent des actions publiques utiles au quotidien pour les habitants. Ici à 

Montivilliers, cela concerne les écoles et leurs cantines, l’hébergement solidaire des personnes âgées, la Police 

municipale, la bibliothèque, l’animation culturelle, la vie sportive, le soutien accru à la vie associative essentielle à la 

préservation du lien social, toutes les missions du Centre communal d’action sociale. Il en est de même pour des sujets 

relevant de la Communauté urbaine et pour lesquels les élus montivillons interviennent : la question du transport 

public, la gestion des déchets, l’entretien des voiries. 

Les communes qui, par la Loi votent un budget en équilibre, ne peuvent se voir transférer le déficit de l’Etat, déficit 

pour lequel elles ne sont en rien responsables. 

Des solutions de financement existent, à l’image de la taxe Zucman qui vise à taxer à 2% les revenus d’une poignée 

d’ultra-riches et qui pourrait, si elle était votée, faire rentrer entre 15 et 20 milliards d’euros dans les caisses de 

l’Etat. Nous déplorons que le bloc central avec la droite et le Rassemblement national s’y soient opposés à l’Assemblée 

nationale. Nous apportons notre soutien aux groupes de gauche et écologistes au Sénat qui vont de nouveau porter 

cette proposition de justice fiscale. Le Gouvernement doit également renoncer à la hausse déguisée de la taxe foncière 

qu’il a décidée en catimini lors des discussions budgétaires la semaine dernière à l’Assemblée. 

Ici à Montivilliers, et notamment au travers du travail de préparation des décisions budgétaires et de leur adoption, le 

conseil municipal manifeste sa volonté d’investir pour notre ville tout en développant les services publics utiles à la 

population, ainsi qu’en protégeant leur pouvoir d’achat. Aussi nous demandons au Gouvernement de renoncer à de 

telles coupes sombres affectant les marges de manœuvre des communes et leur libre administration.  

Par le vote de ce vœu, le Conseil municipal entend relayer de manière officielle notre ambition et nos exigences auprès 

des représentants de l’Etat pour assurer les Montivillonnes et les Montivillons de notre détermination à les défendre 

en préservant la capacité d’action de notre commune aux côtés de ses habitantes et de ses habitants. 

 
(Applaudissements.) 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame VANDAELE. Est-ce qu’il y a des prises de parole ? M. GILLE, je vous en prie. 
 
M. Laurent GILLE – Merci Madame Virginie VANDAELE et je partage certains points. En revanche, le Parlement depuis 
des mois donne une image catastrophique et certains députés ont des attitudes irresponsables. Ça ne donne pas envie 
à nos jeunes d’aller voter aux prochaines échéances. Si je partage certains points évoqués dans ce vœu, je ne souscris 
pas du tout aux opérations de chantage et de calculs électoraux pour les prochaines échéances. Voilà ce que je voulais 
dire, l’attitude de certains, c’est vraiment inadmissible. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Est-ce qu’il y a d’autres prise de parole ? M. BERTIN. 
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M. Nicolas BERTIN – Moi je tenais à m’exprimer. Le budget LECORNU, c’est le budget des horreurs. Les plus riches sont 
épargnés et les autres ponctionnés. Pour les mairies, la dotation globale de fonctionnement est encore gelée, le fonds 
vert est réduit et les crédits sont abaissés. Et contrairement à ce qu’affirme le Premier ministre, ce ne sont pas les 
parlementaires qui décideront de ce budget, c’est le Président de la République et son Premier ministre. 
MACRON et LECORNU, alliés à BARDELLA et LE PEN, veulent empêcher la gauche de diriger le pays. Mais ici à 
Montivilliers, les habitants et leurs élus résistent et entendent maintenir la barre à gauche. Les Montivillons 
reconnaissent ceux qui se battent pour qu’ils puissent vivre mieux. Les Montivillons savent reconnaître qui Les défend 
et les défend vraiment. Alors, disons haut et fort ce soir que non, ce n’est pas aux collectivités et à leurs habitants de 
payer l’austérité. Votons cette motion contre le gouvernement et ses alliés de droite et du RN. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Est-ce qu’il y a d’autres prises de parole ? S’il n’y en a pas, je vais vous inviter à 
passer au vote. 
Sur le vœu présenté et lu par Madame VANDAELE, est-ce qu’il y a des abstentions ? Des votes contre ? 4 votes contre. 
Abstention ? 2 M. GILLE Qui vote pour ? 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 26 
Contre : 4 Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD 
Abstention : 2 Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci beaucoup. À 21h22 la séance est levée. Bonne soirée à toutes et à tous. 
 

************** 
 
La séance est levée à 21H22 


